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Présentation du Mage-CNRS  
et de la revue Travail, genre et sociétés 

     
Travail, genre et sociétés 

 
 

LE MAGE 

Groupement de recherche Marché du travail et genre en Europe 
 
 

Créé en 1995, le GDR Mage (Marché du travail et genre) est le premier et, à ce 
jour, le seul groupement de recherche du CNRS centré sur la question du genre. 
Comme tous les groupements de recherche, il s’agit d’une fédération de 
laboratoires et de chercheurs constituée en réseau autour d’un champ de 
recherche. 

 
Depuis le début, le Mage a travaillé dans une optique européenne, associant de 
nombreux chercheur-e-s et universitaires de différents pays à toutes ses activités. 
Les séminaires, journées d’études, colloques et publications du Mage ont toujours 
laissé une place importante aux apports étrangers. Fort de cette expérience, le 
Mage a entrepris une inscription institutionnelle de ce fonctionnement : en 2003, il 
devient officiellement un GDR Européen qui rassemble des chercheurs, des 
laboratoires et des universités de différents pays d’Europe. 
Au Mage est adossée une revue pluridisciplinaire et internationale Travail, genre 
et sociétés. 
Après 8 années d’existence, le GDR Mage est devenu GDR européen en janvier 
2003. Il est dirigé par Margaret Maruani, directrice de recherche au CNRS. 
Jacqueline Laufer, professeure à HEC et Danièle Meulders, professeure à 
l’Université libre de Bruxelles, sont coordinatrices adjointes. 
Le GDRE Mage est constitué de 23 équipes, dont 7 appartenant à des universités 
européennes. 
Le site du Mage : www.mage.cnrs.fr 
Adresse postale : Mage-CNRS – 59 rue Pouchet – 75017 Paris 
Tél. 01 40 25 10 37 – Fax : 01 40 25 11 70 
Adresse mèl : mage@mage.cnrs.fr 
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Le conseil du GDRE est composé des représentant-e-s des équipes membres : 
 

Tania Angeloff, Centre d'Etude et de Recherche en Gestion et Sociologie des Organisations 
(CERSO), Université Paris Dauphine 

Boël Berner, Université de Linköping, Tema-institutionen, Tema Teknik och social förändring, 
Suède 

Marc Bessin, Centre d’étude des mouvements sociaux - Institut Marcel Mauss (CEMS), 
CNRS/EHESS 

Cécile Dauphin, Centre de recherches historiques (CRH), CNRS/EHESS, Paris 

Michèle Ferrand* et Margaret Maruani, Laboratoire Cultures et  
sociétés urbaines (CSU), CNRS/Paris 8 - Université Vincennes Saint-Denis 

Yves Flückiger, Observatoire Universitaire de l’Emploi (OUE), Université de Genève, Suisse 

Charles Gadéa* et Catherine Marry, Centre Maurice Halbwachs, CNRS/ENS/EHESS/Université de 
Caen 

Helena Hirata, laboratoire Genre et rapports sociaux (GERS),  
CNRS/Paris 8 - Université Vincennes Saint-Denis 

Beate Krais, Technische Universität Darmstadt, Institut de sociologie, université de Darmstadt, 
Allemagne 

Michel Lallement, Laboratoire interdisciplinaire pour la sociologie économique (LISE), CNAM, Paris 

Marie-Thérèse Lanquetin*, université Nanterre Paris 10 

Jacqueline Laufer, Groupe HEC, Groupement de recherche et  
d’études en gestion à HEC (GREGHEC/CNRS) 

Nicky Le Feuvre, Centre d’études et de recherches Techniques,  
Organisations, Pouvoirs, Université Toulouse 2 - Equipe Simone - Sagesse 

Danièle Meulders, DULBEA, Université Libre de Bruxelles, Belgique 

Pascale Molinier, Laboratoire de psychologie du travail et de l’action, CNAM, Paris 

Ariane Pailhé, Unité démographique, genre et sociétés 

Anne-Françoise Praz, Unité Études Genre, Université de Genève, Suisse 

Carlos Prieto, Université complutense de Madrid, Espagne 

Sylvie Schweitzer, Laboratoire de recherche historique Rhônes-Alpes (CNRS/Université Lumière 
Lyon 2) 

Rachel Silvera, Laboratoire Panthéon Sorbonne-Économie (MATISSE), Université Paris 1 

Catherine Sofer, Laboratoire Panthéon Sorbonne-Économie (TEAM), CNRS/Université Paris 1 

Maria Stratigaki, Université des sciences sociales et politiques d’Athènes, Grèce 
Françoise Thébaud, Laboratoire d’histoire (LHISA), Université d’Avignon et des Pays du Vaucluse 

 

La coordination entre les différentes équipes du Mage, le suivi et la valorisation des 
colloques, séminaires et publications, ainsi que le secrétariat de rédaction de Travail, 
genre et sociétés (la revue du Mage) et l'animation des activités liées à la revue, sont 
assurés par Anne Forssell, ingénieure CNRS. 
Le Mage bénéficie du soutien du Service des Droits des Femmes et de l'Égalité. 

 

Membres associées. 
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LA REVUE 

Travail, genre et sociétés 

La revue du Mage 
 

La revue Travail, genre et sociétés, éditée par l’Harmattan de 1999 à 2004, et depuis le 1er janvier 
2005 par Armand Colin, est semestrielle. 

 
Poser la question de la différence des sexes dans les sciences sociales du travail et inviter à la 
réflexion sur le travail dans le champ des recherches sur le genre, décrypter, à partir des 
hiérarchies, des divisions et des segmentations qui parcourent le monde du travail, le statut des 
hommes et des femmes dans la société et poser par là même la question de la différence des 
sexes : telle est l’hypothèse fondatrice de Travail, genre et sociétés. Cette revue se veut 
pluridisciplinaire, européenne et ouverte aux différents courants qui traversent ces domaines de 
recherche. En ce sens, ce n’est pas la revue d’une école, mais celle d’un champ de recherches. 
Au cœur de la réflexion, c’est bien la question des inégalités qui est posée, et ce à partir de la 
place des femmes dans le monde du travail et de leur statut dans la société. Mais au centre de 
ces mutations contradictoires, l’emploi féminin évolue de manière paradoxale : plus de femmes 
actives, salariées, instruites, mais aussi plus de femmes au chômage, en situation précaire et en 
sous-emploi. Les comportements d’activité des hommes et des femmes s’homogénéisent, mais 
les inégalités professionnelles et familiales s’incrustent. Cette revue intervient ainsi à un moment 
clé de l’évolution de la société salariale, dans une phase critique de l’histoire du travail féminin. 

 
Directrice de la revue : Margaret Maruani 
Secrétaire de rédaction : Anne Forssell 
Comité de rédaction : Philippe Alonzo (sociologue, Université de Nantes), Tania Angeloff 
(sociologue, Université Paris IX - Dauphine), Marlaine Cacouault-Bitaud (sociologue, Université 
Paris V), Delphine Gardey (historienne, CRHST / CNRS, Cité des Sciences et de l’Industrie de la 
Villette), Annie Labourie-Racapé (sociologue), Jacqueline Laufer (sociologue, groupe HEC), 
Thérèse Locoh (démographe, INED), Laura Lee Downs (historienne, EHESS), Margaret Maruani 
(sociologue, CSU - CNRS), Monique Meron (statisticienne, DARES), Isabelle Puech (sociologue, 
DULBEA-ULB/CSU-CNRS), Hyacinthe Ravet (sociologue, Université Paris 4 Sorbonne), Sophie 
Ponthieux (économiste, INSEE), Rachel Silvera (économiste, Set/Matisse - Université Paris 1), 
Françoise Vouillot (psychologue, CNAM-INETOP).  
Comité scientifique : Christian Baudelot, Michel Bozon, Judith Butler (USA), Alain Chenu, 
Jacques Commaille, Anne Cova (Portugal), Cécile Dauphin, Christophe Dejours, Christine Delphy, 
Alain Desrosières, Marie Duru-Bellat, Eric Fassin, Jean-Paul Fitoussi, Annie Fouquet, Geneviève 
Fraisse, Jacques Freyssinet, Maurice Godelier, Nacira Guénif, François Héran, Françoise Héritier, 
Helena Hirata, Viviane Isambert-Jamati, Maryse Jaspard, Jane Jenson (Canada), Annie Junter-
Loiseau, Danièle Kergoat, Yvonne Knibiehler, Beate Krais (Allemagne), Michel Lallement, Marie-
Thérèse Lanquetin, Armelle Le Bras-Chopard, Catherine Marry, Françoise Messant, Danièle 
Meulders (Belgique), François Michon, Nicole Mosconi, Janine Mossuz-Lavau, Francine Muel-
Dreyfus, Catherine Omnès, Michelle Perrot, Bruno Péquignot, Inga Persson (Suède), Françoise 
Picq, Carlos Prieto (Espagne), Chantal Rogerat, Patricia Roux (Suisse), Jill Rubery (Royaume-
Uni), Carola Sachse (Allemagne), Sylvie Schweitzer, Olivier Schwartz, Mariette Sineau, François 
de Singly, Yves Sintomer, Fatou Sow (Sénégal), Catherine Sofer, Françoise Thébaud, Irène 
Théry, Teresa Torns (Espagne), Michel Verret, Eliane Vogel-Polsky (Belgique).  

 

Adresse postale : Travail, genre et sociétés, CNRS – 59 rue Pouchet – 75017 Paris 
Tél. 01 40 25 10 37 – Fax : 01 40 25 11 70 
Adresse mèl : tgs@tgs.cnrs.fr  

 
Le site de Travail, genre et sociétés : www.tgs.cnrs.fr 
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Le DULBEA 

UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES 

 
 
 

Le DULBEA est le centre de recherche appliquée en économie de l’Université Libre de 

Bruxelles. Sa spécificité réside dans l’accent mis sur le développement d’outils d’aide à la 

prise de décision en matière économique et sociale. Depuis sa création en 1956, le 

DULBEA a acquis une expertise reconnue, entre autres auprès des pouvoirs publics 

belges et internationaux. Utilité sociale et qualité scientifique constituent les composantes 

majeures qui ont fondé la réputation du département dans le domaine de l’économie 

appliquée. Il s’articule en unités de recherche (ou équipes) organisées autour de 

différents thèmes (travail, emploi et genre ; innovation et technologies ; éducation, santé 

et économie publique ; économie financière et monétaire ; économie internationale, 

macroéconomie et cycles conjoncturels). Cinquante chercheurs et enseignants travaillent 

régulièrement au département et sont impliqués dans des réseaux nationaux et 

internationaux associant des centres d’excellence de nombreuses universités. Les Cahiers 

Economiques de Bruxelles – Brussels Economic Review, revue économique trimestrielle, 

publie des articles dans tous les domaines de l’économie, avec un accent particulier sur 

les résultats empiriques et les implications de politique économique. 

 
 

DULBEA – Université Libre de Bruxelles 
50 Av. F. Roosevelt – CP 140 
1050 Bruxelles - Belgique 
http://www.dulbea.org 
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Le Centre d'Etudes et de Recherches Démographiques (C.E.RE.D) du Haut Commissariat 

au Plan et situé à Rabat, a dans ses attributions la mission de recueillir, centraliser, 

analyser, traiter toutes les informations, données et études à caractère national ou 

international, relatives aux problèmes de population. Le Centre est également chargé de 

réaliser des prévisions à court, moyen et long termes en vue de dégager les tendances 

ainsi que les caractéristiques futures de la population du Maroc. Ces études et analyses 

servent à préparer les dossiers techniques nécessaires à la formulation et au suivi de la 

politique nationale de la population  ainsi qu’à fournir aux tiers les services d'expertise en 

matière démographique et sociale. Le CERED s’occupe en outre du suivi des programmes 

de formation continue, de perfectionnement et d'assistance technique dans les domaines 

démographique et social. Enfin, il assure le Secrétariat technique de la Commission 

supérieure de la Population.  

http://www.cered.hcp.ma.index.php/ 

 

Haut Commissariat au Plan 

http://www.hcp.ma 
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Le colloque 

 
 

Tout avait bien commencé puisque nous avions quitté Bruxelles et Paris sous gel et neige et 
que nous arrivions à Rabat où c’était le printemps : mimosas en fleurs et orangers saturés 
d’oranges. 
Ces premières bonnes impressions se trouvèrent confirmées par l’excellent accueil de nos 
partenaires marocains du CERED et par la visite de la salle de conférence, lieu convivial et 
propice aux échanges, parfaitement équipé pour notre colloque. 
Plus de cent cinquante personnes étaient présentes à la séance inaugurale. Des femmes, 
mais aussi beaucoup d’hommes, autant parmi les intervenants que parmi les participants. 
Des personnes venues de Belgique, de France, d’Algérie, de Tunisie, du Maroc, mais aussi de 
contrées plus lointaines, certains chercheurs ayant fait le déplacement depuis le Québec. 
Deux discours inauguraux furent prononcés : par le Haut-commissaire au Plan Monsieur 
Ahmed Lahlimi Alami et par la Ministre Brigitte Grouwels qui participa activement aux débats 
de la première journée qui s’acheva par une réception à l’ambassade de Belgique où ce 
n’était plus une ambassadrice mais un ambassadeur qui reçut ses compatriotes belges. 
La pluridisciplinarité des interventions et les échanges que celle-ci a occasionnés ont 
certainement été l’une des plus grandes sources d’enrichissement du colloque. 

En Europe 
À partir des enseignements tirés de notre précédente rencontre, l’une des questions posées 
par ce nouveau colloque était de savoir si nous disposions aujourd’hui de davantage de 
données et d’outils permettant de dénoncer et de combattre, en Europe, les discriminations 
dans l’emploi à l’égard des femmes du Maghreb. La réponse est en demi-teinte. Force est de 
constater que nous buttons encore et toujours contre le problème de la faible visibilité 
statistique de ces femmes qui migrent de plus en plus souvent seules à des fins 
économiques. Cet obstacle a cependant pu être en partie levé par les exploitations 
secondaires d’enquêtes des intervenants et par une série de recherches engagées sur le 
thème. 
Le constat est sans appel : plus souvent touchées par le chômage, la précarité de l’emploi et 
la pauvreté que les autochtones, les femmes immigrées venant du Maghreb sont doublement 
discriminées en Europe, en raison de leur sexe et de leur origine. Cette double discrimination 
n’épargne pas la « seconde génération » de migrantes, ni les plus hautement qualifiées dont 
les diplômes et l’expérience professionnelle demeurent toujours fortement dévalorisés dans 
les pays d’accueil.  
À l’heure où l’égalité entre les hommes et les femmes et la non-discrimination sont au cœur 
des valeurs défendues par l’Union européenne, les femmes immigrées demeurent les 
grandes absentes des politiques d’égalité des chances et des politiques de lutte contre les 
discriminations. Il paraît indispensable et urgent de sortir des politiques européennes qui 
stigmatisent les femmes immigrées comme des victimes qu’il faut avant tout protéger. Pour 
ce faire, plusieurs pistes ont été avancées : étendre le principe du mainstreaming de genre à 
l’ensemble des politiques de l’Union, créer un lobby européen des femmes immigrées ou 
encore renforcer la production de données ventilées par sexe. 
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Au maghreb 
Parallèlement, de nouvelles thématiques ont été abordées à l’occasion de ce deuxième 
colloque. Il a été notamment rappelé que le travail des enfants est une triste réalité dans les 
pays du Maghreb particulièrement pour les filles puisque quand la famille est nombreuse, 
c’est généralement la scolarité des filles qui est sacrifiée, et ce malgré leur meilleure réussite 
à l’école que les garçons. Le colloque a aussi été l’occasion de mieux comprendre les 
conditions de vie des femmes dans les bidonvilles marocains où échouent les migrants 
ruraux des régions défavorisées. 
Dans le prolongement du premier colloque, il a été largement démontré que comme en 
Europe, alors que la théorie du capital humain laissait penser que l’investissement en 
éducation allait conduire à l’égalité dans l’emploi, au Maghreb la valorisation par les femmes 
de cet investissement est difficile : indéniablement l’éducation est une condition nécessaire 
mais non suffisante pour intégrer le marché du travail. 
Face à la précarité auxquelles les femmes sont confrontées au Maghreb, plusieurs 
alternatives ont été présentées. Si ces dernières vont souvent de pair avec une forte ségré-
gation des emplois, elles présentent l’intérêt de faire sortir les femmes de la sphère 
domestique et de les rendre moins dépendantes de leur mari en leur permettant d’accéder à 
un revenu et à des réseaux de sociabilité. Une longue discussion a ainsi été consacrée à la 
participation des femmes au secteur informel, véritable instrument de régulation du marché 
du travail au Maghreb. Autre activité proche du secteur informel : l’artisanat, important 
gisement d’emplois féminins dans lequel les femmes mettent en place de véritables straté-
gies pour développer leurs activités entre débrouillardise, entraide et solidarité. Cette 
solidarité est aussi la clé de voûte du fonctionnement de certaines coopératives, comme celle 
des arganiers dans le sud du Maroc, qui n’échappent pas à la segmentation sexuée de 
l’emploi, mais qui permettent aux femmes d’accéder à une relative autonomie. Les 
possibilités offertes par la micro-finance semblent elles aussi aller dans ce sens en 
permettant, dans certaines conditions, de lutter contre les inégalités de genre. 

Rabat +6 
Les problématiques débattues au cours de ce deuxième colloque pourraient déboucher sur des 
papiers comparatifs davantage fondés sur la coopération entre les différentes équipes de 
recherche. Un troisième colloque en perspective... 
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Session 1  
 

 

 
Trajectores migratoires  
en Europe et au Québec 

 
• Présidente : Danièle Meulders 
  DULBEA – Université Libré de Bruxelles / Belgique 
 
 
 

• L’Union européenne, les femmes immigrées et le marché du travail :  
une réelle prise en compte des discriminations  
basées sur le genre et l’origine ethnique ? 
Isabelle Carles (gem - Institut de sociologie - Université libre de Bruxelles / Belgique) 

• How easy is it for minorities to get a job ? 
Souhail Chichah (dulbea - Université libre de Bruxelles / Belgique) 

• Immigration marocaine au Québec et réseaux transnationaux :  
femmes, espace public et insertion en emploi 
Michèle Vatz Laaroussi (Université de Sherbrooke, Québec / Canada) 

• La double discrimination à l’accès à l’emploi  
des descendantes d’émigrés maghrébins en France 
Ariane Pailhé et Patrick Simon  
(ined Institut national d’études démographiques / France) 

• Le travail vu du chômage.  
Une comparaison hommes/femmes, français-e-s et migrant-e-s 
Yolande Benarrosh (cee Centre d’études de l’emploi / France) 
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L’Union européenne, les femmes immigrées et le marché du travail : 

Une réelle prise en compte des discriminations basées sur le genre et l’origine ethnique ? 
 

Isabelle Carles 
 
Au cours des 15 dernières années, la présence des femmes immigrées et la migration féminine 
autonome sont devenues une réalité dans plusieurs pays de l’Union Européenne. Durant la 
même période, tant le monde académique que politique a mis en avant que l’expérience de 
l’immigration et de l’intégration dans le pays de résidence peut être vécue de manière 
différente par les hommes et par les femmes et que les discriminations subies peuvent être 
également différentes selon le genre du sujet1. Les participants à la Conférence mondiale 
contre le racisme qui s’est tenue à Durban en 2001, ont même souligné, dans leurs 
conclusions, la nécessité d’intégrer la dimension de genre dans les politiques et les mesures 
d’anti-discrimination.  Les discriminations spécifiques vécues par les femmes immigrées sont 
particulièrement flagrantes dans le domaine de l’emploi, tant au regard de la situation des 
hommes immigrés qu’à celui des femmes européennes.    
 
L’Union européenne mène aujourd’hui des politiques tendant à réaliser l’égalité des chances 
entre les femmes et les hommes. Elle possède également des compétences dans le domaine de 
la lutte contre les discriminations basées notamment sur le sexe et sur la nationalité ou 
l’origine ethnique. Cependant, les femmes immigrées restent les parentes pauvres des 
politiques européennes, oubliées tant des politiques d’égalité des chances et de lutte contre les 
discriminations que des actions menées dans le domaine de l’intégration.  
 
Notre hypothèse est que « l’oubli » des femmes immigrées dans ces domaines est dû à 
plusieurs facteurs : institutionnel, d’abord, en raison du cloisonnement des compétences en 
matière d’égalité de traitement femmes/hommes et d’anti-discrimination raciale au sein des 
institutions européennes. D’ordre sociologique ensuite, tenant aux représentations sociales des 
femmes immigrées dans l’Union européenne qui reposent sur l’image d’une femme conçue 
comme une victime à protéger. A la suite d’Helma Lutz (1997), nous pensons que ces 
représentations vont à leur tour avoir une influence sur les politiques menées l’égard des 
femmes immigrées, tournées vers la protection plutôt que l’autonomie.  
 
Pour le démontrer, je cernerai en premier lieu la problématique des femmes immigrées dans 
l’UE et j’analyserai les discriminations spécifiques auxquelles elles sont confrontées dans le 
domaine de l’emploi (1). Il s’agira ensuite de procéder à une analyse critique des politiques et 
actions communautaires d’égalité des chances, d’anti-discrimination et d’intégration et de leur 
efficacité à combattre la double discrimination genre/origine. Seuls seront étudiés les outils 
politiques et juridiques issus de l’Union européenne, à l’exclusion des programmes du Conseil 
de l’Europe, des décisions de la Cour européenne de justice ainsi que du traitement de cette 
problématique par chaque Etat membre (2). Enfin, seront proposées des perspectives d’actions 
pour assurer aux femmes une réelle égalité de traitement sur le marché du travail (3). 

                                                 
1 Voir par exemple MORO M.R., « Transformation du statut homme/femme dans la migration :Eléments 
d’analyse ethnopsychanalytique », in Ephesia, La place des femmes, Paris, La découverte, 1995, pp. 251-254.   
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1. L’apparition de la problématique spécifique des femmes 
immigrées 
 
Il y a une véritable difficulté à définir qui sont les femmes immigrées du fait de la diversité 
des situations tant dans le temps (femmes récemment arrivées, femmes résidentes depuis 
l’après-guerre, femmes issues de la deuxième voire de la troisième génération 
d’immigration…) qu’en raison de l’origine nationale diversifiée et des motifs de la migration 
(demandes d’asile, regroupement familial, migration autonome pour le travail …).  
Faute de meilleure terminologie, ma définition des « femmes immigrées » va emprunter des 
éléments au droit et à la sociologie, puisqu’il s’agira aussi bien des femmes ayant une 
nationalité étrangère, une double nationalité ou la nationalité du pays de résidence.  Il sera 
donc fait référence à l’ensemble des femmes qui en raison de leur origine ou de leur 
nationalité peuvent être confrontées à des situations de discrimination spécifiques. La 
définition de la discrimination raciale que j’adopte est celle énoncée dans l’article 1.1 de la 
Convention Internationale des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale (1965)2. 
Voyons dans un premier temps comment est née la problématique spécifique des femmes 
immigrées (1.1). Puis nous envisagerons les problèmes que ces femmes peuvent rencontrer 
dans l’espace européen (1.2). 

1.1 L’émergence de la problématique dans les champs politique et académique 
 
1.1.1 Dans le champ politique  
La question des femmes immigrées et des problèmes spécifiques rencontrés par ces dernières 
ont été soulevés dès la fin des années 1980 au sein des institutions européennes et plus 
particulièrement, au  Parlement européen (PE). C’est le rapport Heinrich, élaboré par le PE en 
19873, qui souligne le premier que les lois sur l’immigration dans la majorité des Etats 
membres de l’UE sont fondées sur une répartition traditionnelle des rôles entre hommes et 
femmes, le soutien de famille masculin restant le modèle dominant, la femme étant considérée 
comme personne à charge, ce qui est contraire au principe de l’égalité de traitement. On 
reconnaît aussi pour la première fois qu’il existe des différences entre les politiques 
européennes menées à l’égard des femmes européennes et celles concernant les femmes 
immigrées.  
La Commission des droits de la femme du PE multipliera par la suite les activités et les prises 
de position sur la situation des femmes immigrées, en insistant particulièrement sur les 
questions relatives à la violence et à la traite des femmes. Au cours de la législature 
1999/2004, la même Commission s’est surtout préoccupée de la situation de la femme 
musulmane tant sur le territoire européen que dans le monde. 
À la même période, le Conseil de l’Europe institue un groupe de spécialistes sur l’intolérance, 
le racisme et l’égalité entre les hommes et les femmes. Parmi ses missions, le groupe devait 

                                                 
2 Cf. :« Toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine 
nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire, compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice, 
dans des conditions d’égalité des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, 
social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique ». 
3 European Parliament (1987) Report on discrimination against immigrant women (Heinrich Report),Document A2-133/87b). 
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identifier les formes spécifiques de discrimination raciale vécues par les femmes immigrées4. 
En 1995, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe émet un ensemble de 
recommandations visant à améliorer la situation et le statut juridique des femmes immigrées5. 
 
Cette réflexion européenne s’inscrit dans un contexte politique mondial : l’Organisation des 
Nations-Unies se saisit de la question tant lors de la quatrième Conférence mondiale des 
femmes de Pékin (1995), que durant la Conférence mondiale des Nations Unies contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée (2001).  
Dans les deux enceintes, l’existence de discriminations multiples -tant raciales que sexuelles -
subies par les femmes immigrées et la nécessité de les combattre sont reconnues. 
 
1.1.2 Dans le champ scientifique  
 Les travaux spécifiques consacrés aux femmes immigrées dans la problématique plus 
générale de l’immigration ont fait une percée récente en Europe, à l’exception de la Grande-
Bretagne6. Selon Françoise Gaspard7, les travaux consacrés à l’immigration se sont 
longtemps focalisés sur le travailleur migrant. La migration n’était donc envisagée que sous 
l’angle économique - duquel la femme était soustraite - et la femme n’était vue qu’au titre 
d’épouse ou de mère rejoignant son époux dans le pays de résidence par le biais du 
regroupement familial. Elle ne pouvait donc être perçue comme une actrice sociale ou un 
individu autonome. Le regard porté sur la femme immigrée évolue à partir du moment où les 
immigrés se sédentarisent, à la suite de la fermeture officielle des frontières à l’immigration 
de travail dans plusieurs pays de l’UE au cours des années 1970.  
Le manque de travaux dans le domaine est aussi dû au fait que les recherches féministes ont 
longtemps prôné un universalisme, les femmes étant liées entre elles par l’oppression 
masculine. Ce sont les féministes noires américaines8, relayées par les Britanniques, qui ont 
fait éclater les cadres conceptuels traditionnels en énonçant que le racisme opère 
différemment entre les hommes et les femmes.  Elles sont les premières à procéder à une 
critique radicale du féminisme, qu’elles dénoncent comme un féminisme construit par des 
femmes blanches, de classe moyenne, qui ignorent la spécificité de l’oppression des femmes 
appartenant à des minorités ethniques. Il est donc impossible de séparer l’expérience raciste 
de l’expérience sexiste pour les femmes noires (Lloyd). C’est également l’évolution globale 
du féminisme vers le post-modern feminism, qui déconstruit la catégorie « femmes » et met 
l’accent sur sa diversité, qui encourage le développement des travaux scientifiques consacrés 
au genre et à l’ethnicité en Europe9.  

1.2 Les problèmes spécifiques rencontrés par les femmes immigrées dans l’Union 
Européenne 
Une série de problèmes rencontrés par les femmes immigrées est liée aux politiques 
d’immigration pratiquées par bon nombre d’Etats membres qui imposent aux femmes un 
statut juridique dépendant de celui de leur époux (1.2.1). Certaines femmes immigrées sont 
par ailleurs soumises à des formes spécifiques d’intolérance et de discriminations dans le 
                                                 
4 Cf. Groupe de spécialistes sur l’intolérance, le racisme et l’égalité entre les femmes et les hommes (CDGE/ECRI), Rapport 
final d’activités, consultable sur www.coe.int/T/f/. 
5 Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe (1995), Recommandation 1261 relative à la situation des femmes 
immigrées en Europe, consultable sur http://assembly.coe.int/Documents/adoptedText/ta95/FREC1261.htm. 
6 Voir par exemple les travaux des féministes noires qui ont procédé à une critique véhémente du féminisme « blanc », 
qu’elles qualifiaient de prétendument universel (cf. C. LLOYD, 2000). 
7 Cf. : « De l’invisibilité des migrantes et de leurs filles à leur insensibilisation » in Migrants-formations, 105, juin 1996. 
8 Cf.: YUVAL-DAVIS Nira and ANTHIAS Floya, Woman-Nation-State, London, MacMillan, 1989. 
9 Comme le souligne très justement C. Hoskkyns (2003), « there is no longer, if there ever was, a single gender perspective 
that can be applied to the EU. By the early nineties, these multiple disruptions has created a much more fragmented setting 
for gender politics and campaigning, at EU level as elsewhere ». 
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monde du travail (1.2.2). Il en résulte que les femmes immigrées occupent une situation 
défavorisée au sein des sociétés européennes dans plusieurs domaines de la vie sociale, tant au 
regard de la société globale, que du statut et de la condition des femmes européennes. 

1.2.1 L’instabilité du statut juridique  
Au niveau des Etats membres, dans plusieurs domaines relatifs à l’immigration, les femmes 
ne bénéficient que des droits dérivés de ceux qui sont reconnus à leur époux. Le regroupement 
familial, par exemple : lorsqu’elles arrivent dans l’UE à ce titre, les femmes n’ont 
généralement ni droit individuel au séjour ni droit à un permis de travail10. L’absence de 
reconnaissance d’un statut indépendant entraîne une série de conséquences négatives : les 
femmes tributaires du statut de leur époux sont encore plus vulnérables en cas de veuvage, de 
répudiation ou de divorce, situations dans lesquelles elles peuvent perdre tout droit au séjour, 
voire être expulsées. 
Les femmes immigrées sont par ailleurs confrontées à des formes spécifiques de violence, 
telle que celle qui émane de la traîte des êtres humains, et n’ont pas toujours les moyens d’y 
faire face en raison de la précarité de leur situation, juridique. À ce titre, les Nations Unies ont 
reconnu que les politiques d’immigration restrictives contribuaient à la persistance de la traite 
des femmes en raison des obstacles nombreux à la migration légale11. L’illégalité du séjour 
aggrave la situation de ces femmes car ces dernières craignent d’être expulsées en cas de 
plainte déposée auprès des autorités d’une part, des représailles de la part des trafiquants, 
d’autre part.   
 
Au niveau de l’Union européenne, ces difficultés ont été dénoncées à plusieurs reprises dans 
diverses enceintes12 et l’UE en a tenu compte lors de l’élaboration de certaines directives, 
sans établir toutefois de droits autonomes systématiques en faveur du conjoint. Les mesures 
communautaires en matière d’immigration prennent en effet très peu en compte la dimension 
de genre.  

- Par exemple, s’il est fait référence au principe général de non-discrimination basée 
notamment sur le sexe dans la directive sur le statut de ressortissants de pays tiers de 
longue durée13, l’on peut néanmoins s’étonner de l’absence de reconnaissance d’un 
statut juridique autonome en faveur du conjoint.  

- -De la même manière, en matière de regroupement familial14, si le droit à un statut 
juridique autonome est reconnu au regroupé, ce droit n’est pas automatique : il est 
conditionné à la résidence depuis au moins cinq ans sur le territoire européen ou à la 
survenance de circonstance particulières comme le divorce, le veuvage, la séparation 
(Article 15). Pour pallier ce grave problème d’autonomie et pour favoriser l’accès des 
immigrées au marché de l’emploi, les Etats membres devraient lors de la transposition 
de la directive, réduire le plus possible les restrictions existantes concernant l’accès au 
marché du travail des migrants.  

- Plus récemment, la Commission européenne a lancé un Livre vert sur une approche 
communautaire de la gestion des migrations économiques15. On soulignera à nouveau 
l’absence d’une approche par genre de la question, alors qu’il y est débattu des 

                                                 
10 Lorsque titre de séjour et titre de travail sont séparés, ce qui est le cas dans plusieurs Etats membres. 
11 Voir « Dimension raciale de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants », Conférence mondiale 
contre le racisme, Nations Unies, consultable sur www.un.org/french/WCAR/e-kit/issues.h.  
12 Voir par exemple le rapport Heinrich ci-dessus référencé. 
13 Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de 
longue durée. 
14 Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial. 
15 COM (2004)811 final. 
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questions relatives aux procédures d’admission, au statut juridique des travailleurs 
migrants et aux mesures d’intégration, de retour et de coopération. 

- Le Programme de La Haye, qui succède à celui de Tampere, et qui se donne en autre 
pour objectif « d’offrir aux personnes qui en ont besoin la protection prévue par la 
Convention de Genève relative au statut de réfugiés, de réguler les flux migratoires et 
de contrôler les frontières extérieures de l’Union 16», n’adopte pas non plus une 
approche par genre. 

 
1.2.2 Les formes spécifiques de discrimination dans le domaine de l’emploi 
 
L’analyse des discriminations subies par les femmes immigrées dans le domaine de l’emploi 
se heurte à une double difficulté : un problème de statistiques car les informations recueillies 
ne concernent généralement que les immigrées ressortissantes de pays tiers et non pas celles 
qui, tout en étant d’origine étrangère, ont acquis la nationalité du pays dans lequel elles 
résident. Second obstacle : une grande part des immigrées travaille dans le marché informel 
qui, par définition échappe à toute quantification. En gardant en mémoire ces deux  réflexions, 
l’on peut néanmoins brosser un tableau de la situation des immigrées dans l’UE au regard de 
l’emploi dont on constate qu’elles font l’objet de discriminations tant au regard des femmes 
européennes que des hommes immigrés. 
Premier domaine de discriminations entre les femmes européennes et non-européennes :  

- Le taux d’emploi :celui des non européennes est de 44 % (contre 68 % pour les 
femmes européennes) et  les immigrées hautement qualifiées connaissent un écart de 
23.2 points par rapport au taux d’emploi des femmes européennes à qualification 
égale17. En d’autres termes, les femmes immigrées qui possèdent une qualification 
universitaire sont davantage sur le marché du travail que celles qui ont une 
qualification moindre, mais elles ne représentent que la moitié des femmes 
européennes à qualifications universitaires égales18. 

- Les femmes non européennes connaissent un taux de chômage de 19 % contre 10 % 
pour les européennes19; 

- Si l’on constate un taux d’écart de rémunération entre les hommes et les femmes de 
16 % dans l’UE, il se creuse encore en défaveur des femmes immigrées qui perçoivent 
une rémunération inférieure de 10 % à celle des femmes européennes20.  

 
Les différences entre les hommes et les femmes immigré(e)s, maintenant :  

- Le rapport 2002 sur l’emploi en Europe montre combien les femmes immigrées sont 
davantage discriminées que les hommes immigrés sur le marché de l’emploi, par 
rapport au taux d’emploi global (72.8 pour les hommes, 54.7 pour les femmes). 
L’écart se creuse encore davantage pour le femmes immigrées hautement qualifiées, 
qui, visiblement sont très en retard en matière d’intégration sur le marché du travail. 

- Et si l’on constate une différence entre le taux d’emploi des ressortissants de pays tiers 
et celui des Européens (52.7 % contre 64.4 %), la différence s’accentue encore pour 
les femmes immigrées21.  

- Si le taux de chômage des immigrés est deux fois supérieur à celui des européens, les 
femmes immigrées sont davantage touchées par le chômage (8.9 % contre 6.7 % pour 

                                                 
16 Cf Le programme de la Haye : Renforcer la liberté, la sécurité et la justice dans l’union européenne (2005/C 53/01). 
17 Cf. : Rapport annuel de la Commission européenne sur l’égalité entre les homes et les femmes 2005, p.6. 
18 Statistics in focus, p.6, op.cit. 
19 Cf.: Eurostat, Statistics in focus, Theme 3-2/2003. 
20 Cf. : Rapport annuel de la Commission européenne sur l’égalité entre les homes et les femmes 2005, p.6. 
21 Communication de la Commission (COM (2003,) 336 final), p.19. 
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les hommes)22, surtout, à nouveau, les femmes hautement qualifiées qui sont plus 
nombreuses à être au chômage que les hommes hautement qualifiés23. 

 
Enfin, les femmes immigrées sont en but à des difficultés spécifiques sur le marché de 
l’emploi, dues bien souvent à des difficultés d’accès à l’information sur le système éducatif et 
pour certaines, à un déficit de formation ou des problèmes linguistiques. Mais on l’a vu, les 
femmes hautement qualifiées ne sont pas épargnées. Ainsi, les femmes immigrées récemment 
aussi bien que certaines femmes de la deuxième, voire de la troisième génération féminine 
d’immigration, même si elles possèdent une meilleure qualification que leurs mères, ont 
néanmoins de grandes chances d’occuper le même type d’emploi. 
Nombreuses parmi ces « mères » sont cantonnées dans le secteur des emplois informels et non 
déclarés comme les travaux ménagers, les services de nettoyage, l’agriculture, la restauration 
et l’hôtellerie, secteur que les femmes immigrées sont les plus présentes. Elles ne bénéficient 
bien souvent d’aucune protection sociale ou légale. 
Annie Phizacklea (citée par Hoskyns, 2003) suggère très justement que la place présumée de 
la femme immigrée dans la sphère domestique contraint finalement cette dernière à ne trouver 
d’emploi que dans le secteur informel dans nos sociétés européennes.  

2. L’oubli partiel des femmes immigrées dans les politiques 
communautaires 
 
L’Union européenne possède des instruments pour parvenir à l’égalité entre les sexes depuis 
le traité fondateur, instruments qui se sont multipliés jusqu’à l’adoption du Traité 
d’Amsterdam, lequel consacre l’égalité des sexes comme une mission de la Communauté. 
Mais ce n’est que depuis le Traité d’Amsterdam que l’UE possède des compétences pour 
lutter contre les discriminations, notamment raciales et basées sur le genre.  
Comment dans ce contexte est traitée la question des femmes immigrées ? On aboutit 
finalement au paradoxe suivant : le genre et l’origine ethnique, en raison, tant des instruments 
juridiques qu’institutionnels dont ils sont pourvus, sont considérés comme les deux catégories 
les mieux protégées de l’Union contre les discriminations (Borrillo, 2003). Il est d’autant plus 
paradoxal que la catégorie croisée des femmes et des immigrées échappe, dans bien des 
domaines, à cette protection, du fait même de sa double appartenance. 
Je tenterai de le démontrer en procédant à une analyse critique des politiques d’égalité des 
chances (2.1), de lutte contre les discriminations (2.2) et d’intégration et d’emploi (2.3).  

2.1. La politique européenne d’égalité des chances : une absence de prise en compte 
des différences fondées sur l’origine ethnique 

2.1.1 Une base juridique de plus en plus large   
L’égalité entre les hommes et les femmes est une préoccupation communautaire depuis la 
création des Communautés européennes : en 1957, le Traité de Rome a en effet introduit le 
principe de l’égalité des salaires entre hommes et femmes (Article 119). Depuis lors, la 
législation en matière d’égalité a considérablement progressé jusqu’à aboutir au principe de 
l’interdiction de toute forme de discrimination fondée sur le sexe au travail.  
Si dans un premier temps, c’est principalement grâce à la Cour européenne de justice que le 
principe de l’égalité a été garanti dans l’emploi grâce au développement de sa jurisprudence, 

                                                 
22 Direction Générale de l’emploi et des affaires sociales, L’emploi en Europe 2002. Evolution récente et perspectives, 
Luxembourg, Office des publications officielles des communautés européennes, 2002, p.24. 
23 Voir le rapport sur L’emploi en Europe, CE, 2003. 
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le rôle du Parlement européen (PE) et surtout de la Commission des droits de la femme sont 
loin d’être négligeables : ils sont en effet à l’origine de bon nombre de directives adoptées 
depuis 1975 dans le domaine de l’emploi et de la sécurité sociale24. Ces directives ont mené à 
une réelle mise en œuvre du principe d’égalité entre femmes et hommes, principe que 
beaucoup d’Etats membres négligeaient jusqu’alors. 
Enfin, le Traité d’Amsterdam introduit l’égalité hommes/femmes comme objectif 
fondamental et comme mission poursuivis par les institutions européennes (article 2 et 3 
TCE). L’article 13 complète les dispositions précédentes en offrant une compétence légale 
aux institutions pour lutter contre les discriminations, y compris celles qui sont fondées sur le 
sexe. Enfin, l’Article 141 (ancien article 119) est le principal outil légal pour assurer l’égalité 
de genre dans l’emploi, incluant même la possibilité d’avoir recours à des actions positives 
pour y parvenir. 
Le projet de Constitution européenne va encore plus loin : l’égalité entre les hommes et les 
femmes devient une valeur de l’UE au même titre que la non-discrimination.  
 
 2.1.2 Une politique dotée de budgets propres et de programmes spécifiques mais qui 
concerne peu les femmes immigrées 
Le principal instrument de mise en œuvre de cette politique est le Programme communautaire 
en matière d’égalité entre les femmes et les hommes (2001-2005)25. Mais les projets financés 
dans le cadre de ce programme ont tendance à ignorer les femmes immigrées, ou à n’aborder 
la problématique que sous l’angle de la femme victime. L’analyse des projets financés par 
l’UE sur la période 2001-2004 révèle en effet que sur un total de 95 projets, seuls quatre 
projets concernent spécifiquement les femmes immigrées. De surcroît, sur ces quatre projets, 
deux concernent les initiatives contre le trafic des femmes dans le contexte de la migration, le 
troisième les femmes migrantes et la violence domestique ; le dernier est le seul à aborder une 
question transversale touchant l’ensemble des femmes résidant dans l’Union, à savoir : les 
stratégies de réconciliation entre l’emploi et la vie familiale sous la perspective des inégalités 
de genre et ethnique26.  
 
2.1.3 Une image persistante de la femme immigrée, femme à protéger 
Si la réalité des situations vécues par certaines femmes immigrées justifie une protection, il 
faut se garder « de victimiser » l’ensemble de ces femmes. Penchant bien souvent adopté par 
l’Union pour traiter de la question des femmes immigrées et qui les fige dans un rôle de 
victimes plutôt que d’actrices ; ce qui influence négativement à la fois les représentations 
sociales que l’on peut avoir d’elles et les politiques à mener à leur égard, tournées de ce fait 
davantage vers la protection dont elles peuvent avoir besoin que vers des mesures qui 
faciliteraient réellement leur insertion et leur autonomie.  
L’on constate ainsi une priorité donnée au financement de projets concernant les femmes 
immigrées dans le cadre du programme Daphné qui soutient des projets tendant à prévenir ou 
à combattre la violence envers les enfants, les adolescents et les femmes. Au titre du 

                                                 
24 Il s’agit des directives sur l’égalité des salaires (1975), l’égalité de traitement pour l’emploi, la formation professionnelle, 
la promotion et les conditions générales de travail (1976/207) modifiée par la directive 2002/73, les régimes de sécurité 
sociale (1978 et 1986), l’égalité de traitement pour les travailleurs indépendants et leurs conjoints (1986), la grossesse et la 
maternité (1992), le congé parental (1996), la charge de la preuve en cas de discrimination fondée sur le sexe (1998). 
25 Il doit assurer la coordination, le soutien, le financement et la mise en œuvre d’activités transnationales horizontales dans 
plusieurs domaines d’intervention comme l’égalité dans la vie économique et civile, la représentation égale, ou encore les 
droits sociaux. L’ensemble des projets financés peut être consulté sur 
Europa.eu.int/comm/employment_social/emplette/gendre_equisetum/project_fr. 
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programme Daphné couvrant la période 1997/2003, sur un total de 300 projets financés, 73 
concernent plus ou moins directement les femmes immigrées27.  
 
Cependant, l’on constate une évolution récente et timide qui tend à rendre plus visible la 
question des doubles discriminations basées sur le genre et l’origine dans le domaine de 
l’emploi. Ainsi, un appel à proposition concernant la promotion de l’égalité femmes/hommes 
a été lancé en 2005 et il inclut les activités concernant les femmes migrantes. L’appel part du 
principe que les politiques et actions visant à favoriser l’égalité entre les femmes et les 
hommes doivent intégrer de nouvelles dimensions en raison de l’accroissement de la mobilité 
et des migrations féminines28. Il y aurait ici en germe un changement d’approche : les femmes 
immigrées étant - enfin !- considérées comme les femmes européennes et partageant les 
mêmes préoccupations. De la même manière, le rapport annuel 2005 sur l’égalité entre les 
hommes et les femmes est le premier à aborder la question des difficultés spécifiques 
rencontrées par les femmes immigrées sur le marché du travail.  
 L’Union a certes grandement amélioré la condition des femmes dans plusieurs domaines. 
Mais le modèle européen est encore loin d’être parfait : les ONG féministes demandent 
aujourd’hui une protection contre la discrimination sexiste aussi complète que celle mise en 
oeuvre pour lutter contre le racisme. 

2.2 Une politique européenne de lutte contre les discriminations basées sur l’origine 
ethnique sans intégration du genre  
 
À leur création, les institutions européennes n’avaient aucune compétence en matière de droits 
fondamentaux et de lutte contre le racisme dans la mesure où elles ont été conçues à des fins 
purement économiques. C’est principalement sous l’impulsion du Parlement européen et 
d’ONG actives dans le domaine des droits de l’homme que va se mettre en place peu à peu 
une politique de lutte contre les discriminations. 
 
2.2.1 La mise en place progressive d’un cadre juridique 
 Depuis l’inclusion de l’article 13 dans le Traité d’Amsterdam adopté en 199729, l’UE 
possède une compétence légale pour combattre les discriminations. Avec une célérité 
surprenante due en partie au contexte politique ambiant - à savoir l’entrée dans le 
gouvernement autrichien « du Parti de la liberté », parti d’extrême droite - les Etats membres 
vont adopter deux directives assurant la mise en œuvre de l’article 13 en 200030.  
L’une des directives concerne plus particulièrement le principe d’égalité de traitement entre 
les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique31, notamment dans le domaine de 
l’emploi, la formation et l’éducation. La deuxième directive concerne l’égalité en matière 
d’emploi, de travail et de formation professionnelle. Tout comme la directive dite « Race », 
elle interdit un certain nombre de comportements (discrimination directe, indirecte, 

                                                 
27 Cf.  Ainsi, certains concernent la problématique des mutilations génitales féminines, la traite des femmes et la question de 
la prostitution des femmes immigrées, les crimes d’honneur, la violence familiale à l’égard des filles et des femmes 
musulmanes.: www.daphne-toolkit.org/prjListe.asp?chb .  
28 Cf. : Appel de proposition ouvert-VP/2004/021. 
29 L’article 13 établit que : « … le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du 
Parlement européen, peut prendre les mesures nécessaires en vue de combattre toute discrimination fondée sur le sexe, la race 
ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle». 
30 Il s’agit de la directive 2000/43/CE du conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de 
traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique (publiée au JO L 180 du 19 juillet 2000) et de la 
directive 200/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement 
en matière d’emploi et de travail (publiée au JO L303 du 2 décembre 2000). 
31 Elle interdit à la fois la discrimination directe et indirecte ainsi que le harcèlement et les comportements consistant à 
sommer quiconque de pratiquer une discrimination fondée sur la prétendue race ou l’origine ethnique. 
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harcèlement…) entraînant une discrimination fondée sur la religion ou les convictions, le 
handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 
Rappelons enfin que la Charte des droits fondamentaux a été insérée dans le nouveau Traité 
constitutionnel et qu’à cette occasion, la non-discrimination est devenue l’un des principaux 
objectifs de l’UE. L’article 20 énonce le principe général d’égalité en droit et l’article 21 de la 
Charte interdit toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les 
origines ethniques32. 
L’ensemble du dispositif consacre donc une grande part à la lutte contre les discriminations 
dans l’emploi, tant au niveau de l’accès, de l’orientation professionnelle, de la formation, du 
licenciement, ou de la rémunération. 
 
2.2.2 Un programme d’action communautaire spécifique d’où les femmes sont absentes 
 Ce cadre juridique est complété par un programme d’action communautaire33qui couvre 
l’ensemble des motifs de discrimination contenus dans l’article 13, à l’exception du sexe qui 
doit être pris en charge par le programme communautaire en matière d’égalité entre les 
hommes et les femmes. En conséquence, comme pour le programme concernant l’égalité 
femmes/hommes, les doubles discriminations reposant sur le genre et l’origine ethnique ne 
sont pas prises en considération. L’analyse des projets transnationaux financés par les 
institutions européennes au titre du programme anti-discrimination, montre en effet qu’un seul 
projet concerne la double discrimination femme/origine ethnique pour la période 2001-
200634. 
Au niveau de l’information, l’on constate que les rapports annuels sur l’égalité et la non-
discrimination produits par la Commission européenne n’ont aucune approche par genre. De 
la même manière, l’on peut s’étonner que depuis sa création, l’Observatoire européen des 
phénomènes racistes et xénophobes (EUMC) chargé d’étudier l’ampleur et l’évolution des 
phénomènes racistes, n’ait produit qu’un seul rapport consacré aux femmes35 et qu’il 
n’aborde jamais la question de genre dans ses rapports annuels. L’observatoire doit pourtant 
assurer le suivi des données sur la situation des immigrés dans plusieurs domaines-clefs tels 
que celui de l’emploi. 
Il est indéniable que l’UE s’est dotée de moyens et d’instruments importants pour lutter contre 
les discriminations raciales. Encore faut-il qu’ils soient transposés au niveau national. L’on 
note à ce sujet la résistance de nombreux Etats membres à transposer purement et simplement 
ou de manière complète les directives de 2000. La Commission européenne a d’ailleurs 
intenté une action juridique à l’encontre des pays qui n’ont toujours pas transposé les deux 
directives36.  
 D’autre part, si l’UE s’est dotée de nombreux moyens pour parvenir à l’égalité de traitement 
entre les hommes et les femmes, il n’en reste pas moins que dans plusieurs domaines et non 
des moindres, les inégalités entre les hommes et les femmes demeurent ; les écarts de salaire 
sont toujours criants (16 % d’écart en 2004), les femmes sont bien plus nombreuses à 
conclure des contrats de travail précaires (30.4 de femmes travaillent à temps partiel contre 
6.6 % pour les hommes), leur taux de chômage est supérieur à celui des hommes (1.7 point en 

                                                 
32 Les autres motifs  de discrimination contenus dans l’article 21 sont les origines sociales, les caractéristiques génétiques, la 
langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité nationale, 
la fortune, la naissance un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 
 33 Décision 2000/750/CE du Conseil du 27 novembre 2000 établissant un programme d’action communautaire de lutte 
contre la discrimination (2001-2006), publiée au JO L3003 du 2 décembre 2000. 
34 Dans le domaine des projets visant à renforcer le Capacity building, un seul projet concernant la triple discrimination a été 
financée : il s’agit d’un projet sur la situation des femmes immigrées lesbiennes. 
35 Il s’agit d’un rapport sur les femmes Rom et la santé. 
36 La Cour de justice européenne a d’ailleurs déclaré le Luxembourg et la Finlande coupables de non-transposition de la 
directive 2000/43/CE dite RACE. L’Allemagne et l’Autriche ont également été citées devant la Cour pour ne pas avoir 
adopté de réglementation nationale assurant la transposition. 
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2004)37. Dans tous ces domaines, l’écart se creuse encore davantage en défaveur des femmes 
immigrées (voir supra).  

2. 3 Les politiques communautaires d’intégration et d’emploi : une quasi-absence de 
prise en compte de la double discrimination basée sur le genre et l’origine ethnique 
 
2.3.1 Au niveau européen  
L’Union a la volonté d’instaurer une politique globale d’intégration s’appuyant sur la prise en 
compte de la dimension de l’immigration dans toutes les politiques et la question de la lutte 
contre les discriminations à l’égard des immigrés a été définie comme une priorité stratégique 
dans le domaine de l’emploi38. Ainsi, dans le cadre de la stratégie décennale globale définie à 
Lisbonne (2000), l’UE entend agir dans deux directions en faveur des minorités ethniques : 
augmenter leur taux d’emploi et réduire les disparités en matière de chômage. Cependant, 
aucune dimension du genre n’est adoptée dans ces deux domaines.  

- Ajoutons qu’en matière d’information, les statistiques contenues dans les rapports sur 
l’emploi dans l’UE sont ventilées par genre pour les ressortissants de l’UE mais pas 
pour la population étrangère.  

- Par ailleurs, la stratégie cadre en matière d’égalité de traitement entre les hommes et 
les femmes (2001/2005), ne prend en compte la dimension genre/migration que dans 
les domaines du droit d’asile et du séjour des non-européens. Ce qui signifie que la 
problématique des femmes immigrées est ignorée dans les autres domaines-clés de 
l’intégration sociale comme ceux de l’emploi.  

- Le Programme pluriannuel de la Haye, qui succède à celui de Tampere, a pour objectif 
de renforcer la liberté, la sécurité et la justice. Parmi ses principaux objectifs, figure la 
nécessité d’élaborer des politiques efficaces d’intégration des migrants. La 
Commission européenne a défini l’intégration comme l’une des dix priorités qu’elle 
s’est fixée pour la mise en œuvre des objectifs du programme39. On soulignera 
cependant que la dimension de genre n’est abordée que sous l’angle du combat contre 
la violence à l’égard des femmes et celui de la lutte contre le trafic des êtres humains.  

 
2.3.2 Au niveau des Etats membres 
De l’aveu même de la Commission européenne40, il n’existe pas de prise en compte 
systématique des sexo-spécificités dans le traitement de l’immigration et de l’intégration par 
les Etats membres, aussi bien au niveau des politiques que des données. Dans le domaine de 
l’emploi, les Etats membres possèdent plusieurs instruments pour lutter contre les 
discriminations mais n’ont pas intégré une dimension de genre dans le traitement de ces 
dernières. 
C’est le cas notamment en ce qui concerne les lignes directrices européennes pour l’emploi. Si 
ces dernières contiennent maintenant une ligne directrice spécifique imposant aux Etats 
membres d’assurer une meilleure insertion professionnelle des travailleurs migrants, elles 
n’incluent aucune dimension de genre. 
 

                                                 
37 Le taux de chômage est de 10 % pour les femmes et de 8.3 % pour les hommes. L’ensemble des renseignements chiffrés 
est tiré du rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur l’égalité entre les hommes et les femmes (COM 
(2005) 44 final). 
38 Le nouvel agenda social de février 2005 pour sa part établit deux priorités : le plein emploi, la promotion de l’égalité des 
chances avec une référence spéciale à la lutte contre l’inégalité et la discrimination envers les minorités ethniques et les 
Roms. 
39 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, « Le programme de la Haye : dix priorités pur les 
cinq prochaines années », (COM (2005) 184 final). 
40 Cf. Rapport annuel 2004 sur l’immigration et l’intégration, COM (2004) 508. 
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Pourtant, quelques signes encourageants sont à souligner : 
- D’une part, dans sa communication sur l’immigration, l’intégration et l’emploi41, la 
Commission indique qu’elle entend traiter l’intégration en adoptant une approche holistique – 
en tenant compte des questions relatives à la diversité culturelle et religieuse, la citoyenneté, 
aux droits politiques – tout en répondant aux besoins spécifiques des groupes particuliers. 
Parmi ces derniers, la Commission compte les femmes immigrées. Elle veut veiller à un accès 
égal des hommes et des femmes immigrés à l’éducation et à la formation tout au long de la 
vie, ainsi qu’au marché du travail. 
 - Dans le domaine du processus de l’insertion sociale, le Conseil de Copenhague de 2002 a 
vivement encouragé les Etats membres à prendre en compte la situation des minorités 
ethniques et des migrants dans le cadre de leurs plans d’action nationaux, en tenant compte 
« des risques élevés de pauvreté et d’exclusion sociale auxquels sont exposés certains 
hommes et certaines femmes du fait qu’ils sont des immigrés »42. Les Etats membres sont 
désormais invités à indiquer les mesures et les initiatives stratégiques prises pour favoriser 
l’intégration des hommes et des femmes immigrés dans le marché de l’emploi. 
- Enfin, l’initiative communautaire EQUAL qui fait partie de la stratégie européenne pour 
l’emploi, a pour mission de lutter contre toute forme de discrimination et d’inégalité sur le 
marché du travail. Dans le cadre de cette initiative, quelques projets transnationaux 
concernant spécifiquement l’insertion professionnelle des femmes immigrées ont été 
financés43. 
 

3. Quelles perspectives pour une lutte efficace contre la double 
discrimination basée sur le genre et l’appartenance ethnique dans 
le domaine du travail ? 
Comment envisager une amélioration de l’approche par genre des questions liées à l’anti-
discrimination sur le marché du travail ? J’envisagerai trois pistes : la première juridique, la 
deuxième en provenance de la société civile ; la troisième vise un renforcement des 
connaissances dans le domaine pour mieux cibler les politiques et les actions. 

3.1 L’apport des nouveaux outils juridiques  
Le Traité constitutionnel pour l’Europe devrait offrir de nouvelles possibilités d’action. Car le 
traité, non seulement conserve tout l’acquis communautaire dans le domaine de l’égalité 
hommes/femmes et dans celui de la lutte contre les discriminations44, mais apporte aussi des 
améliorations 45: ainsi, Le principe du maintreaming de genre est étendu à l’ensemble des 
politiques de l’Union Article III-116), y compris, ce qui est nouveau, aux politiques étrangère 
et de sécurité, ainsi qu’à celles de la justice et des affaires intérieures (ce qui concerne 
directement les questions d’immigration et d’asile). Surtout, l’article III-118 permet 

                                                 
41 Communication de la Commission sur l’immigration, l’intégration et l’emploi (COM (2004)508) du 29 avril 2004 (JOCE 
L 261 du 6 août 2004). 
42 Cf : Conseil européen de Copenhague, décembre 2002. 
43 L’on note ainsi  une série de projets financés prenant en compte les doubles discriminations dont les femmes peuvent être 
victimes sur le marché du travail. Voir par exemple le projet « Femmes et immigration. Formation-action pour l’accès à 
l’emploi et l’intégration : projet pour les primo-arrivantes » ; « L’insertion professionnelle des femmes immigrées ou issues 
de l’immigration (Fr ALS 2004-42350) ; « Gender, Equality and race inclusion (UK gb-29 2002-441) ; « Gender, ethnicity 
and guidance », dK 30 (2004). 
44 Ainsi, l’égalité devient l’un des objectifs de l’Union (article 1-3), la clause sur le mainstreaming est intégrée au texte 
(article III-116), la base légale pour combattre la discrimination fondée notamment sur le sexe, la prétendue race, la couleur, 
les origines ethniques est maintenue (article III-124), ainsi que le principe d’égalité des salaires (Article III-124). 
45 L’égalité devient une valeur de l’Union, à promouvoir à l’intérieur de l’Europe mais aussi dans ses relations avec 
l’extérieur. La non-discrimination ainsi que le principe d’égalité homme/femme sont érigés en éléments constitutifs du 
modèle de société européenne (article I-2). 
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l’application du principe du mainstreaming de genre dans le domaine de la non-discrimination 
fondée notamment sur l’origine ethnique.  
Ce qui devrait conduire à intégrer « la dimension de l’égalité entre les hommes et les femmes 
dans les politiques, les programmes et les actions destinées à combattre le racisme, la 
discrimination et l’exclusion sociale », comme le demande la Commission des droits de la 
femme et de l’égalité des chances du PE46. Cela nécessiterait d’instaurer et d’utiliser des 
calendriers plus concrets, de mettre en place des budgets, des objectifs et des outils de suivi.   

3.2 La nécessaire création d’un lobby européen des femmes immigrées 
La société civile a en effet un rôle important d’impulsion à jouer. Cependant, les lobbies 
européens, organisés le plus fréquemment par motif de discrimination, ont parfois des 
difficultés à porter de manière commune leurs revendications. Ainsi, ENAR (European 
Network against Racism) a pour mission de lutter contre les discriminations raciales et de 
promouvoir l’égalité de traitement. Cette organisation ne fait aucune référence à la dimension 
de genre, tant dans ses objectifs que dans ses missions47. Sa philosophie est de se concentrer 
sur la lutte contre le racisme en général, sans privilégier un autre motif de discrimination 
particulier. Au grand dam des organisations féministes, qui estiment que l’approche par genre 
concerne toutes les politiques, y compris celles qui concernent les discriminations raciales. 
 C’est surtout le Lobby européen des femmes (LEF) qui se préoccupe de la situation des 
femmes immigrées48. Dans les années 1990, la légitimité de sa représentativité a été contestée 
par certaines femmes appartenant à des minorités ethniques qui reprochaient au LEF de ne 
représenter que les intérêts et les préoccupations des femmes européennes « blanches » 
appartenant aux classes moyennes49. Des tentatives de collaboration, parfois houleuses entre 
le LEF et la section des Femmes du Forum des migrants, qui fut au cours des années 1990 la 
principale organisation européenne représentant les immigrés, eurent lieu50. Mais depuis la 
disparition du Forum des Migrants, le LEF est l’organisation de défense des femmes 
immigrées la plus active au niveau européen51.  Il a, à ce titre, pris position à plusieurs 
reprises en faveur de l’introduction d’une perspective de genre dans les politiques 
européennes d’immigration, d’intégration et de lutte contre les discriminations, en adoptant 
toujours le même point de vue : la nécessité de prendre en compte les besoins et les problèmes 
spécifiques rencontrés par les femmes immigrées.  
À terme, la création d’un lobby européen des femmes immigrées serait sans doute nécessaire 
afin que ces dernières portent elles-mêmes les revendications qui les concernent et établissent 
leurs propres priorités politiques. Cela permettrait également d’avoir une meilleure 
connaissance des problèmes spécifiques rencontrés par ces femmes dans le domaine de 
l’emploi à partir des organisations de terrain, les plus à même à faire remonter les 
informations. 

                                                 
46 Cf. : Valenciano Martinez-Orozsco Elena , Rapport sur la situation des femmes issues de groupes minoritaires dans 
l’Union européenne, Commission des droits de la femme et de l’égalité des chances, PE, (2003/2009 (INI)). Voir aussi l’avis 
émis par la même Commission dans le Rapport sur la protection des minorités et les politiques de lutte contre les 
discriminations dans l’Europe élargie, PE (2005/2008 (INI). 
47 On notera cependant que dans son programme de travail 2005-2006, ENAR fait pour la première fois référence aux 
discriminations multiples en proposant d’initier un débat sur le sujet entre les ONG européennes (cf. : http://www.enar-
eu.org/fr/about/workprogram05-06_FR.pdf, p.43). 
48 Le LEF, fondé en 1990 et qui rassemble plus de 4000 organisations de femmes réparties dans toute l’UE, a pour 
principales missions de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes, d’éliminer toutes les formes de discrimination 
envers les femmes et s’assurer que le principe du mainstreaming de genre soit effectivement appliqué dans l’ensemble des 
politiques européennes. 
49 Voir à ce propos l’analyse de Lloyd, op. cit. 
50 Pour une analyse détaillée des rapports entre le Lobby européen des femmes et la Section Femmes du Forum des migrants, 
voir F. Williams, op.cit. 
51 C’est principalement le LEF qui portait les revendications des femmes immigrées au niveau européen, à la conférence 
contre le racisme de Durban. 
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3.3 Un renforcement de l’information sur la situation réelle des femmes immigrées  
Troisième amélioration à envisager : l’information. Il est indispensable d’avoir des données 
ventilées par sexe dans plusieurs domaines, tels que ceux des discriminations directes et 
indirectes subies par la population immigrée dans l’emploi, le chômage, la formation 
professionnelle et l’enseignement. Il serait nécessaire à ce titre que des statistiques 
désagrégées apparaissent dans toute une série de rapports européens tels que ceux sur 
l’immigration et l’intégration, la cohésion sociale, l’emploi… 
 
Par ailleurs, l’Union possède ou possédera divers instruments d’informations sur la situation 
du racisme et de l’égalité femmes/hommes. Il s’agit dès lors que la question des femmes 
immigrées y soit abordée de manière transversale. L’on sait que l’Union va se doter d’un 
Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes52. Ses principales missions 
seront de collecter, de regrouper et de diffuser les informations au niveau européen, d’élaborer 
des outils méthodologiques et de lancer des campagnes de sensibilisation53. Par ailleurs, 
l’Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes, va être converti en Agence 
pour les droits fondamentaux. L’union entend par là donner une plus grande importance et 
une plus grande visibilité à la question des droits humains. Les relations et la répartition des 
tâches entre les deux agences doivent donc être clarifiées de manière à ce que la question des 
femmes immigrées soit présente et traitée dans les deux agences. 
 
Au niveau des Etats membres, on pourrait envisager une amélioration de l’information par 
l’utilisation de statistiques désagrégées par sexe dans l’un des instruments principaux de la 
lutte contre le racisme issu de la conférence mondiale de Durban de 2001, à savoir les plans 
d’action nationaux (PAN).  Ce qui permettrait d’élaborer au niveau national des orientations 
politiques tenant compte des différences entre les hommes et les femmes et d’utiliser des 
données ventilées à tous les niveaux. 

3.4 L’utilisation maximale des financements communautaires 
Il semble que l’UE ait tiré les enseignements des actions et des politiques mises en œuvre 
depuis 2000 en matière d’anti-discrimination. En effet, Les résultats du Livre vert54 lancé par 
la Commission européenne en 2004 aboutissaient aux conclusions suivantes : 50 % des 
répondants demandaient le traitement combiné des discriminations multiples, fondées à la fois 
sur le sexe et sur un autre motif de discrimination. Pour autant, les répondants étaient aussi 
très nombreux à exprimer leur désir de voir maintenue une politique spécifique contre la 
discrimination fondée sur le sexe, s’appuyant sur des actions spécifiques, une base légale 
propre et des arrangements institutionnels autonomes (53 %)55. Il s’agit dès lors de trouver les 
outils nécessaires et adéquats pour répondre à ces demandes. 
Promouvoir réellement l’intégration du genre dans les politiques d’immigration et 
d’intégration exigera l’utilisation de tous les financements à disposition dans le domaine de 
l’emploi, la lutte contre l’exclusion sociale, la discrimination, l’initiative et les actions INTI, 
prévues dans le cadre de la politique européenne d’intégration. 

                                                 
52 Voir Proposition de règlement du Parlement européen et du conseil portant création d’un Institut européen pour l’égalité 
entre les hommes et les femmes, COM (2005)81 final.  
53 L’Institut a été voulu par le Conseil européen qui, dès 2000, a réclamé sa création en l’inscrivant dans le cadre de l’agenda 
pour la politique sociale et celui des objectifs d’égalité énoncés dans le programme de Lisbonne (Conseil européen, 17-18 
juin 2004, Conclusions de la Présidence, paragraphe 43, p.9). Rappelons que le Conseil européen de Lisbonne a fixé un taux 
d’emploi de femmes de 60% au minimum comme objectif pour 2010. 
54 Cf. : Direction générale de l’emploi et des affaires sociales, Egalité et non-discrimination dans l’Union européenne 
élargie. Livre vert, Commission Européenne, Bruxelles, 2004. 
55 L’ensemble des résultats de la consultation est consultable sur le site Europa : 
http://europa.eu.int/comm/employment_social/fundamental_rights/policy/aneval/green_fr.htm  
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Dans sa communication sur une stratégie-cadre de lutte contre les discriminations56, la 
Commission européenne indique d’ailleurs qu’elle envisage de mettre au point des outils 
permettant de promouvoir l’intégration de la non-discrimination et l’égalité des chances de 
manière à donner la priorité aux situations de discriminations multiples. Elle envisage ainsi de 
financer des projets permettant une meilleure connaissance de ces phénomènes, en utilisant 
notamment le futur programme PROGRESS. 
 
Les problèmes spécifiques rencontrés par les femmes immigrées reflètent en quelque sorte la 
diversité des situations de ces femmes, qui selon la génération à laquelle elles appartiennent et 
la durée de leur séjour en Europe, sont confrontées à des problèmes et à des besoins 
différents. Mais la femme immigrée joue aussi un rôle très positif dans les sociétés d’accueil 
qu’il convient de favoriser en promouvant leur place sur le marché du travail. Restent aux 
instances européennes à combattre de manière efficace et coordonnée les discriminations par 
des politiques concrètes afin que dans une Union européenne qui prône l’égalité entre les 
sexes comme une priorité politique et une valeur partagée, la femme immigrée puisse aussi 
bénéficier pleinement de ces principes.  
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Diplôme du supérieur : vecteur d’exclusion des 
personnes d’origine extra-européenne  

 

Souhail Chichah1 

 

Introduction 
 

La discrimination sur le marché du travail est un vaste domaine de recherche de 
l’économétrie, fortement influencé par les travaux de Becker (1957) qui font du capital 
humain (études et expérience professionnelle) un des principaux déterminants de la trajectoire 
professionnelle. La discrimination sur le marché du travail est y définie comme un traitement 
différencié en termes d’accès au marché de l’emploi et/ou de conditions de travail, lorsque ce 
traitement différencié a pour cause exclusive des caractéristiques d’identité attribuées à une 
catégorie socialement déterminée de la population. 

En ce qui concerne la discrimination liée à une identité socialement située, bien que nul ne 
conteste son existence quel que soit le pays ou la situation économique considérée de par le 
monde, de nombreuses polémiques traversent néanmoins la littérature économétrique, comme 
l’illustrera la première partie de ce travail. Ainsi par exemple, si le capital humain est, pour 
l’économie orthodoxe, un des principaux facteurs expliquant l’intégration professionnelle, 
l’effet sur cette dernière de l’interaction entre l’origine (quelle que soit la manière de la 
définir) et le genre, ou celle entre ladite origine et le niveau d’éducation, reste peu exploré 
d’un point de vue quantitatif. Et les quelques études existantes débouchent souvent sur des 
résultats contradictoires comme nous le montrerons également par la suite. Quant à 
l’interaction avec d’autres formes de capital symbolique (social ou économique par exemple), 
les analyses sont encore plus rares. 

Dans cette étude, l’accent sera mis sur différents facteurs influençant l’accès à l’emploi de 
manière générale ainsi que, plus particulièrement, sur l’effet du niveau d’étude sur la chance 
d’emploi des personnes d’origine étrangère (POE), définies ici comme n’ayant pas la 
nationalité de leur pays de résidence ou l’ayant acquise par naturalisation.  

Toutefois, il est évident qu’analyser l’impact d’une origine représentée comme étrangère sur 
la chance de trouver un emploi ne permet pas d’appréhender toutes les dimensions de la 
discrimination sur le marché du travail, dans la mesure où l’engagement n’est qu’un des 
aspects de la relation professionnelle.  

 

 
                                                 

1 Ingénieur de gestion et Maître en économie, assistant et chercheur au Département d’Economie Appliquée de 
l’ULB.  
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Néanmoins, deux raisons au moins justifient de se concentrer sur l’accès au marché du travail. 
Premièrement, certaines autres formes de discrimination, salariale notamment, trouvent leur 
origine en partie dans le processus d’engagement lui-même. Deuxièmement, la discrimination 
à l’embauche est un phénomène peu quantifié à ce jour et beaucoup de questions restent 
ouvertes. Ainsi par exemple : 

Le nombre d’années d’étude a-t-il un impact négatif sur la chance de trouver un emploi pour 
certaines catégories sociales, comme c’est le cas en Angleterre pour les «Noirs» ?  
 A l’image de certaines populations aux USA, les femmes subissent-elles une moindre 
ségrégation que celle dont souffrent les hommes de même origine que la leur ? 

Ces questions, parmi d’autres, font l’objet de la présente étude. Celle-ci se subdivise en 3 
parties. La première propose un survol de la littérature relative à la discrimination sur le 
marché de l’emploi tandis que la deuxième présente la méthodologie ainsi que les données 
utilisées pour modéliser la probabilité, pour un individu, de travailler, et ce en fonction de 
différents facteurs dont nous testerons le pouvoir explicatif ainsi que leur interaction avec 
l’éventuelle origine étrangère de l’individu observé. Enfin, la troisième partie présente les 
résultats et nos conclusions. 

 

 

1 La mesure de la discrimination 
 

Bien que personne ne conteste la discrimination sur le marché de l’emploi, Darity et al. (2000) 
réfutent plusieurs croyances généralement admises sur la disparité intergroupe. En effet, s’ils 
confirment l’existence d’une disparité économique due à la discrimination à l’embauche à 
l’encontre de groupes marginalisés, ils démontrent que, contrairement à ce que l’on pourrait 
penser, la discrimination est fortement similaire à travers un grand nombre de pays incluant 
tant des pays paupérisés que des pays hautement industrialisés2. Ils rejettent également la 
thèse selon laquelle des taux de croissance économique plus élevés correspondent à une 
disparité intergroupe sensiblement atténuée. 

Lorsqu’elle considère la discrimination sur le marché du travail, l’économétrie distingue et 
analyse généralement les effets suivants : 

- la discrimination à l’embauche, qui se manifeste par des probabilités d’engagement 
différenciées imputables exclusivement à des caractéristiques d’identité attribuées à un 
groupe socialement déterminé de la population. 

- La ségrégation, qui met en évidence une discrimination dans le processus d’embauche 
qui conduit à une distribution différente de groupes donnés de travailleurs à travers les 
professions, voire à travers les différents secteurs économiques. 

                                                 
2  Ils ont observé des signes de discrimination sur le marché du travail dans tous les pays pour lesquels ils ont pu 

recueillir des données suffisamment exhaustives pour mesurer une inégalité économique liée à une identité 
donnée (hors discrimination de genre). Ces pays sont : Australie, Belize, Brésil, Canada, Inde, Israël, Japon, 
Malaisie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud, Trinidad et Tobago, et les Etats-Unis. 
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- La segmentation ou dualité du marché du travail, qui fait référence à un concept 
introduit par Doeringer and Piore (1971). Ces derniers mettent en évidence le fait que le 
marché du travail est divisé en deux segments : le segment primaire qui propose les 
meilleures conditions de travail, et le segment secondaire qui offre des postes moins bien 
rémunérés ainsi qu’une moins grande sécurité d’emploi. Le nombre de postes de travail 
étant limité dans le premier segment et la mobilité du second vers le premier restreinte, les 
travailleurs désavantagés restent confinés dans le second segment. 

- Proche du concept de segmentation, la stratification apparaît lorsque les observations 
relatives aux conditions d’emploi sont confinées dans une strate spécifique en fonction du 
groupe étudié. Les strates respectives des différents groupes analysés étant ordonnées 
hiérarchiquement (Lasswell, 1965). 

- La discrimination salariale, qui est le sujet le plus traditionnellement abordé dans la 
littérature économétrique. Elle est estimée par le différentiel salarial entre les différents 
groupes considérés lorsque celui-ci ne peut être expliqué ni par des différences de 
productivité entre les groupes, ni par des facteurs plus généraux ayant un impact sur les 
salaires (l’influence des syndicats, par exemple). 

Nous utiliserons cette typologie dans la présentation des principaux résultats relatifs à la 
mesure de la discrimination établis par différentes disciplines scientifiques tant en Belgique 
que dans d’autres pays. 

1.1 La discrimination à l’embauche 

La discrimination à l’embauche est l’un des effets de la discrimination les moins abordés par 
les économètres européens et ce, malgré le chômage sévère de certaines catégories de la 
population, quel que soit l’Etat membre de l’UE considéré. Ainsi pour ne prendre que 
l’exemple de la Belgique, alors que le taux de chômage y est de 12% en 2001, il dépasse les 
30% pour les Belges d’origine marocaine ou turque3 (Vertommen et al, 2006).  

Pourtant, Niesing et al. (1994) ont développé un modèle d’un grand raffinement 
économétrique pour analyser la situation sur le marché de l’emploi de groupes marginalisés. 
Ce modèle est appliqué aux Pays-Bas, en 1994, sur base de données récoltées par interviews 
menées par des enquêteurs parlant la langue maternelle des personnes interrogées, évitant de 
ce fait l’habituel biais de sélection qui consiste à exclure de l’échantillon observé les 
personnes ne parlant pas la langue utilisée par les enquêteurs. Ces chercheurs en déduisent  
que plus de la moitié du différentiel de probabilité d’embauche entre les différents groupes 
étudiés (Marocains, Turcs, Surinamiens et Antillais) et les Néerlandais est due à la 
discrimination à l’embauche. Ils mettent également en évidence le rôle mineur de la maîtrise 
de la langue nationale (le néerlandais en l’occurrence) dans l’amélioration de la situation des 
dites minorités quant à leur chance d’être employées. Cette dernière conclusion n’est pas 
partagée par Beishon et al. (1997) qui constatent que la maîtrise de l’anglais augmente 
sensiblement la probabilité d’embauche sur le marché du travail au Royaume-Uni.  

Par ailleurs, Niesing et al. (1994) soulignent également qu’un séjour plus long accroît la 
possibilité des étrangers (nés en dehors des Pays-Bas) d’être employés étant donné que ceux-
ci réduisent le salaire minimum pour lequel ils sont prêts à travailler, en conséquence de la 
discrimination qu’ils subissent. Debuisson et al. (2004), par contre, n’observent aucun effet lié 
                                                 
3 Personnes naturalisées, nées ressortissantes du Maroc ou de la Turquie, ou issues de parents possédant ou ayant 
possédé la nationalité de l’un de ces deux pays. 
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à la durée du séjour pour les non-nationaux en Belgique. En effet, ils relèvent que la 
probabilité pour un étranger d’être engagé en Belgique n’augmente pas avec la durée de son 
séjour. Le résultat est identique lorsqu’ils analysent, de manière spécifique, la situation des 
étrangers fortement qualifiés.  

Toujours en ce qui concerne la Belgique, Arrijn et al. (1997) ont testé le marché du travail du 
point de vue de l’inégalité à l’embauche avec des simulations pratiques4, en contrôlant pour 
l’éducation et l’origine. Ils ont conclu à un taux de discrimination5 de 39% en Flandre, 34% à 
Bruxelles et 27% en Wallonie à l’encontre des Belges d’origine maghrébine.  

Cette étude commanditée par le Bureau International du Travail (BIT) est, à ce jour, la 
première référence empirique en matière de discrimination à l’embauche en Belgique. Le test 
de situation utilisé par le BIT a été enrichi par les approches méthodologiques variées 
(analyse statistique, interviews et test de situation) de l’étude Martens-Ouali (2005) appliquée 
au marché du travail de la Région bruxelloise avec comme résultat principal que la moitié des 
postulants à un emploi observés a subi une discrimination xénophobe. Cette équipe de 
chercheurs observe également que les personnes de nationalité étrangère diplômées de 
l’enseignement supérieur répondent à la discrimination qu’ils subissent en postulant à des 
emplois inférieurs à leur niveau de qualification. Par contre, une partie des étrangers diplômés 
de l’enseignement primaire et secondaire, exclue du marché de l’emploi et subissant 
l’inactivité, se réfugie dans le travail au noir en réaction à la discrimination qui la frappe. 

Delagrange et al. (1998), à partir de données du recensement belge de 1991, ont également 
construit un indicateur de discrimination à l’embauche qui met en évidence une probabilité 
différente d’être au chômage en fonction de l’origine. Cet indicateur s’obtient en soustrayant 
au taux de chômage d’une population étrangère donnée celui, théorique, qu’elle aurait eu si 
elle avait été belge avec une composition similaire en termes d’âge et de niveau d’éducation. 
Cet indicateur de discrimination est de 21% pour les Turcs et de 23% pour les Marocains.  

Cette discrimination des personnes d’origine étrangère observée en Belgique se vérifie  
également dans d’autres pays européens. Ainsi, par exemple au Royaume-Uni, malgré 
l’introduction, il y a près de 30 ans, d’une législation visant à combattre la discrimination, 
Blackaby et al. (1998, 2002) rappellent que les minorités de couleur font encore face à une 
forte discrimination à l’embauche et que leur position relative sur le marché du travail ne s’est 
pas améliorée depuis les années ’70. En outre, ils n’ont trouvé aucun «piège à l’emploi»6 
induit par la taille du ménage (et son impact sur les allocations sociales) pour les minorités de 
couleur, à l’inverse de ce qu’ils observent pour les «Blancs».  

Enfin, ils confirment que la qualification permet aux minorités de couleur d’accéder plus 
facilement à un emploi dés lors qu’ils contrôlent le nombre d’années nécessaires à l’obtention 
de ladite qualification. Si ces chercheurs prêtent une attention particulière au nombre d’années 
nécessaires à la réussite d’un cycle d’étude donné, c’est qu’ils observent que le nombre 
d’années d’étude pour les minorités de couleur est négativement corrélé à l’emploi. Les 
auteurs expliquent ce dernier résultat par le fait que certains groupes prennent plus de temps 
pour obtenir une qualification donnée. Toutefois, pour la France, Zéroulou (1998) suggère que 
bien qu’il soit évident que les migrants connaissent un taux d’échec scolaire élevé, certains 

                                                 
4 Des CV ont été envoyés par paire (celui d’un « Belge » couplé à celui d’un « Maghrébin ») et, en cas d’obtention 

d’un entretien, les enquêteurs se sont présentés eux-mêmes comme les chercheurs d’emploi. 
5  Probabilité moindre d’être engagé, à qualification égale. 
6 « [Un] piège à l’emploi, c’est toute situation où l’incitant pour le demandeur d’emploi à chercher ou accepter un 

emploi est insignifiant, voire inexistant » Cherenti (2005).   
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groupes (les Algériens par exemple) réussissent mieux que les Français issus des couches 
populaires à obtenir les plus hautes qualifications. 

Néanmoins, Connor et al. (1996) concluent, qu’en général et toujours au Royaume-Uni, les 
diplômés appartenant à une minorité sont fortement discriminés et connaissent un taux de 
chômage élevé. 

En ce qui concerne l’impact de la situation économique, la plus grande exposition de groupes 
marginalisés aux cycles économiques est clairement établie par la littérature. Ainsi par 
exemple, Juhn (2002) observe, sur le marché du travail américain, que la période d’expansion 
des années ’90 a réduit le différentiel de taux de chômage entre les « Noirs » et les « Blancs » 
bien que le différentiel de non-participation7 a constamment augmenté entre ces deux groupes 
sur la décennie considérée. Mavromaras (2004) confirme, pour l’Allemagne, la plus grande 
sensibilité des étrangers aux cycles économiques. En effet, il montre que cette population a 
été beaucoup plus touchée par la restructuration des années ’80, en terme de perte d’emplois, 
que les nationaux. Par ailleurs, contrairement à ces derniers, les étrangers n’ont pas vu leur 
situation s’améliorer dans l’après récession. 

1.2 La ségrégation 

Tout comme la discrimination à l’embauche, la ségrégation8 dans certaines activités 
économiques d’une partie de la population étrangère a fait l’objet d’analyses bien plus par les 
sociologues que par les économètres. Néanmoins, la relation entre ségrégation et différentiel 
salarial lié à l’origine (surtout analysée au niveau international) apparaît clairement dans la 
littérature économétrique (alors que ce lien reste controversé pour l’écart salarial de genre9).  

Dans ce sens, Gabriel et Schmitz (1989) suggèrent que la ségrégation explique près de la 
moitié du différentiel salarial entre « Noirs » et « Blancs » aux Etats-Unis. 

Neuman et al. (1996) confirment que la ségrégation est une cause importante de l’écart 
salarial lié à l’origine, les personnes d’origine étrangère travaillant le plus souvent dans les 
secteurs d’activités les moins biens rémunérés. En utilisant une équation salariale différente 
pour chaque secteur d’occupation, ils subdivisent le différentiel salarial intergroupe en 3 
composantes : une relative aux différences de capital humain, une seconde relative à la 
discrimination salariale et enfin une troisième reflétant la ségrégation. Appliquant ce modéle 
au marché du travail israélien, ils mettent en évidence que 70% de l’écart salarial observé est 
dû à la ségrégation, 26% à la discrimination salariale et seulement 4% aux différences en 
capital humain. 

Bayard et al. (1999) ont été les premiers à examiner aux USA la ségrégation en fonction de 
l’origine au niveau de l’entreprise. En analysant des données récoltées auprès des entreprises 

                                                 
7  Non-participation : situation où une personne inemployée n’est plus considérée comme cherchant un emploi. 
8  Pour rappel, la ségrégation se définit par la surreprésentation d’un groupe de travailleurs donné dans certains 

secteurs d’activités et la sous-représentation de ce même groupe dans d’autres secteurs. 
9  En effet, Fields et Wolff (1991) ont relevé que la réduction de la ségrégation explique partiellement la diminution de 

l’écart salarial américain lié au genre dans les années ‘70 alors que Hakim (1998) pense qu’il n’y a aucune preuve 
que la ségrégation occupationnelle des femmes soit une cause du différentiel salarial. Mavromaras et al. (2002) 
concluent que la ségrégation influence le différentiel salarial lié au genre d’une manière complexe, qui dépend d’une 
manière ou d’une autre de la croissance de l’emploi et du ratio hommes/femmes dans les activités. En ce qui 
concerne la Belgique, Rycx et Tojerow (2002) remarquent que la ségrégation des femmes explique une part 
substantielle, mais pas exclusive, de l’écart salarial de genre.  
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américaines, ils observent que le différentiel salarial lié à l’origine est plus élevé pour les 
hommes que pour les femmes.  

Ainsi par exemple, s’ils constatent un différentiel salarial entre « Blanches » et « Noires » de 
2%, ce différentiel salarial « Blancs »/« Noirs » atteint 12% lorsque les hommes sont 
considérés. La différence d’exposition à cet écart salarial , en fonction du genre, est expliquée 
de manière significative par une plus grande ségrégation dans les emplois les moins 
rémunérés, au sein des entreprises américaines, des hommes « hispaniques » et « noirs » que 
celle subie par les femmes de même origine que la leur. 

Pour la Grèce, Falaris (2004), contrôlant pour la sélection (pour tenir compte du fait que les 
caractéristiques des personnes non-employées ne sont pas observées) dans l’équation salariale 
et considérant les secteurs d’emploi comme endogènes (i.e. comme variables explicatives) 
lorsqu’il estime les équations salariales des secteurs publiques et privés, observe que les 
Bulgares ont plus de chances d’être employés par le public que par le secteur privé. Ce 
résultat rappelle le fait que le secteur public n’est jamais neutre en tant qu’employeur, qu’il 
discrimine à l’encontre des non-nationaux (discrimination institutionnelle) ou qu’il contribue 
à réduire, par exemple, le différentiel salarial entre groupes10. 

En ce qui concerne la Belgique, Martens et Ouali (2005) ainsi que Vertommen et al. (2006) 
soulignent le fait qu’une partie des personnes d’origine étrangère fait l’objet d’une importante 
ségrégation. Ils analysent les marchés du travail régionaux (Bruxelles, Flandre et Wallonie) en 
utilisant les données de la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale (cette base de données 
offre le grand avantage de différencier les Belges naturalisés en fonction de leur nationalité 
d’origine). A Bruxelles, Martens et Ouali (2005) confirment que les personnes d’origine 
marocaine et turque, qu’elles aient opté pour la naturalisation ou non, sont concentrées dans 
un nombre restreint de secteurs d’activités, essentiellement, le nettoyage industriel, le 
bâtiment et l’horeca. Vertommen et al. (2006) élargissent l’analyse à l’ensemble de la 
Belgique et observent une forte ségrégation des Marocains, Turques et Subsahariens dans des 
secteurs d’activités précaires tels que le travail intérimaire et les soins à domicile, notamment. 
D’autres secteurs, à contrario, semblent inaccessibles à ces populations comme par exemple 
les banques et assurances, les utilitaires (gaz, eau, électricité) ainsi que, de manière générale, 
les activités de conseils. Vertommen et al. (2006) mettent également en évidence l’impact de 
l’interaction entre le genre et l’origine étrangère en soulignant que les femmes marocaines et 
turques subissent une très forte ségrégation dans certains secteurs d’activités périphériques 
aux conditions de travail précarisées (le nettoyage industriel par exemple). 

1.3 Segmentation et stratification du marché de l’emploi 

En ce qui concerne la stratification du marché du travail, peu d’analyses économétriques 
existent bien que Yitzhaki (1994) ait développé une méthodologie permettant de tester 
l’hypothèse. Malheureusement, Yitzhaki ne l’a pas appliquée de manière empirique.  

Par ailleurs, Liu et al. (2002), sur base des données du recensement de Hong Kong de 1996, 
développent un modèle leur permettant d’étudier le poids relatif des effets salariaux intra- et 
intersectoriel dans le différentiel salarial que semblent y subir les immigrés. Leur analyse 
confirme un écart salarial intra- et intersectoriel en défaveur de ces derniers. Ces chercheurs 
concluent que l’effet inexpliqué (et donc potentiellement dû à la discrimination) intra-sectoriel 
domine l’effet inexpliqué intersectoriel. C’est là un symptôme de stratification du marché de 

                                                 
10  Au sujet de l’impact du secteur public sur le différentiel salarial lié au genre en Europe, voir Meulders, Plasman, 

Rycx et al. (2002) et Plasman, Rusinek et al. (2002). 

Souhail Chichah

42



 

l’emploi hong-kongais dans la mesure où le différentiel salarial préjudiciant les immigrés 
s’explique principalement par la différence de rémunération au sein même des secteurs 
d’activités qui les emploient et non du fait de leur ségrégation dans les secteurs les moins 
rémunérateurs. 

Toutefois, les études sociologiques basées sur le concept de stratification sont plus 
nombreuses. En Grèce par exemple, Lazaridis et al. (1999) observent la stratification du 
marché du travail en mettant en évidence que les migrants albanais sont voués à l’ultra-
exploitation et soumis de manière générale aux conditions de travail les plus défavorables. 
Pour la Belgique, Denolf et al. (1991) comparant, en termes d’opportunités et de conditions 
d’emploi, certains travailleurs étrangers à leurs homologues belges, concluent à 
l’ « ethnostratification » du marché de l’emploi. Martens et al. (2005) confirment ce résultat et 
l’illustrent pour la Région bruxelloise en mettant en évidence un marché de l’emploi subdivisé 
en 7 strates, la première incluant les Belges « autochtones » et les personnes originaires des 
pays limitrophes tandis que la dernière strate enserre les Marocains, les Turcs et les 
Subsahariens. 

Les économistes se sont davantage penchés sur la segmentation du marché du travail, vaste 
domaine de la recherche économique11 bien qu’elle demeure controversée. Ainsi par exemple, 
Sloane et al. (1993) rejettent la segmentation pour le marché du travail anglais alors que 
Dickens et al. (1985, 1988) tout comme que Roig (1999) proposent un ensemble de preuves 
de segmentation, respectivement pour les USA et l’Espagne. Par ailleurs, dans la lignée de la 
théorie de la dualité du marché du travail opposant un segment soumis à la concurrence à un 
segment plus régulé (en faveur des travailleurs), Bradley et al. (2003) mettent en évidence 
qu’au Royaume-Uni dans les années ’90, la grande majorité de la main-d’œuvre dite flexible a 
été enfermée dans des cycles alternant activités peu qualifiées et période de chômage. Ils 
concluent de ce fait à la segmentation comme résultat d’une faible probabilité de passer d’un 
segment à l’autre du marché de l’emploi.  

En ce qui concerne la Belgique, Denolf (1991) montre que la segmentation est l’une des 
principales raisons expliquant la stratification du marché de l’emploi. Vertommen et al. 
(2006) confirment la segmentation du marché de l’emploi belge sur base du genre et de 
l’origine, à partir de l’analyse de la situation sur le marché du travail des personnes reprises 
par la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale.  

La segmentation ne mène pas seulement à des conditions d’emploi différenciées mais peut 
également augmenter l’inemploi global en confinant une partie des travailleurs dans le 
segment secondaire12 et en empêchant une redistribution des effectifs entre les deux segments. 
Ce qui peut, en retour, contribuer à rendre encore plus fragile la situation des groupes 
précarisés comme illustré par Abe et al. (2001) dans le cas du Japon. 

Toutefois, comme le rappelle Sousa-Poza (2004) en analysant la situation en Suisse, les 
résultats des tests de segmentation dépendent de la méthode appliquée. En effet, la littérature 
propose beaucoup d’approches différentes mais sans consensus sur celle qu’il convient 
d’appliquer, la caractérisation d’un segment demeurant un problème majeur.  

En définitive, l’auteur souligne que ces méthodes essaient avant tout de déterminer si des 
groupes d’individus peuvent être identifiés comme ayant des caractéristiques particulières en 
ce qui concerne le marché du travail. Tantôt pour conclure à la segmentation ou à la 

                                                 
11 Voir Leontaridi (1998) pour un aperçu plus détaillé de la littérature sur la segmentation du marché du travail. 
12 Voir point 1 pour la définition de la segmentation et du concept de « segment secondaire ».  
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stratification, tantôt pour conclure à la ségrégation. Il apparaît donc dans la littérature une 
assimilation abusive entre les concepts de segmentation, de stratification et de ségrégation.  

1.4 La discrimination salariale 

Il existe un très grand nombre de décompositions salariales – décompositions de l’écart 
salarial en une part expliquée par des caractéristiques individuelles (âge, genre, capital 
humain, etc.) et en une autre part, inexpliquée supposée due à la discrimination – qui 
témoigne de la discrimination salariale dans les pays anglo-saxons13.  

Toutefois, analyses de l’écart salarial de genre exceptées, ces études sont rares pour les pays 
d’Europe continentale. Cependant, Niesing et al. (1994) ont développé un modèle 
économétrique permettant une analyse originale de l’écart salarial observé entre différents 
groupes statistiques au Pays-Bas (Marocains, Turcs, Surinamiens, Antillais et Néerlandais).   

Ce modèle est basé sur l’analyse de l’impact de différents facteurs (âge, genre, diplôme, etc.) 
sur, d’une part, le salaire institutionnel (celui résultant des négociations collectives) et, d’autre 
part, sur la différence entre ce salaire institutionnel et, respectivement, le salaire minimum 
pour lequel la personne observée est prête à travailler (wmin) ainsi que le salaire maximum que 
l’employeur consent pour employer la personne observée (wmax). Niesing et al. (1994) 
observent que, bien que wmin soit en moyenne supérieur à l’allocation de chômage quel que 
soit le groupe observé, la différence entre ce salaire minimum et l’allocation de chômage est 
en moyenne la plus faible pour les groupes les plus marginalisés : 30% pour les Marocains, 
40% pour les Turcs et les Surinamiens et 55% pour les Antillais et les Néerlandais. 

En ce qui concerne la Belgique, bien qu’elle connaisse un différentiel salarial intergroupe 
marqué (Martens et al. 2000, Martens 2004), aucune décomposition de cet écart salarial en 
une composante expliquée (des facteurs de productivité par exemple) et en une autre 
inexpliquée, potentiellement due à une discrimination xénophobe, n’a été réalisée à ce jour. 

De manière plus générale en Europe continentale, les quelques analyses quantitatives 
existantes de la discrimination xénophobe sur le marché du travail s’appliquent presque 
exclusivement toutes à étudier l’impact du statut d’étranger sur les conditions d’embauche et 
de travail. Or, dans les pays de vieille immigration tel que la Belgique, une partie importante 
des personnes nées étrangères (i.e. sans la nationalité du pays de résidence) a acquis la 
nationalité de son pays de résidence par naturalisation et n’est donc plus reprise, en 
conséquence, dans les statistiques des populations étrangères.  

En d’autres termes, la statistique n’a pas, à ce jour, réussi à appréhender la diversité et la 
complexité du concept même d’origine rendant plus difficile de ce fait l’évaluation objective 
de l’impact des différentes législations récentes qui un peu partout en Europe ambitionnent de 
combattre la discrimination sur le marché du travail. 

Par ailleurs, il ressort également de l’analyse de la littérature scientifique que les effets de 
l’interaction entre une origine dite étrangère et les différentes formes de dotation en capital 
symbolique sur la chance d’emploi sont rarement analysés. C’est une des raisons d’être de la 
présente étude, dont la principale ambition est d’estimer l’impact sur l’accès à l’emploi, de 
l’interaction entre une origine représentée comme étrangère et le niveau d’éducation, compte 
tenu d’un certain nombre de caractéristiques individuelles observées.  

 
                                                 
13 Voir, entre autres, Coleman (2003), Blackaby et al. (2002) ou De Silva (1999), respectivement pour les marchés du 

travail américain, anglais et canadien. 
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2 La probabilité d’accéder à l’emploi 
 

2.1 Le Modèle 

Dans cette section, nous proposons de modéliser la probabilité pour un individu de travailler 
en fonction de caractéristiques individuelles telles que l’origine, le genre, l’historique 
professionnel, la trajectoire migratoire éventuelle, les différentes dotations en capital 
symbolique (social, culturel et économique) ainsi que le statut de vie et la taille de la famille.  

Dans le cadre de l’analyse de la chance d’accès à l’emploi, ces caractéristiques ne sont 
observables que dans la mesure où la personne sondée appartient à la population active 
(personnes cherchant un emploi ou travaillant). Toutefois, les chômeurs et les travailleurs sont 
issus d’un premier filtre : la disponibilité sur le marché de l’emploi en tant qu’offre de travail. 
Or, cette décision de participer au marché du travail n’est pas indépendante de l’origine, 
comme le confirment nos résultats.  

Dés lors, estimer les facteurs qui influencent la chance de trouver un emploi sans tenir compte 
de l’influence préalable de l’origine (et d’autres variables) dans la décision de chercher du 
travail peut biaiser la procédure d’estimation. Pour tenir compte de ce biais de sélection, une 
extension du modèle de sélection de Heckman (1979) développée par Dubin et River (1990) 
est utilisée.  

Par ailleurs, le biais d’endogénéité reçoit également un traitement approprié. En effet, si la 
probabilité d’être employé dépend de la dotation en capital symbolique, cette dernière dépend 
réciproquement de la situation de la personne observée sur le marché de l’emploi.  

Enfin, une attention particulière est apportée à l’analyse de l’effet sur la probabilité de 
travailler de l’interaction entre l’origine de la personne observée et son niveau d’étude suivant 
les développements de Ai et al. (2004). Le lecteur intéressé par une présentation plus détaillée 
des fondements économétriques de la présente étude peut se rapporter à Chichah (2007).  

2.2 La base de donnée  

Il n’existe, pour la Belgique, aucune base de données permettant l’implémentation du modèle 
proposé ci-dessus. En effet, la diversité des variables prises en considération ne permet pas 
l’utilisation de bases de données telles que la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale. Par 
ailleurs, les personnes d’origine extra-européenne ne représentent qu’une très faible part de la 
population active de pays comme la Belgique (2%), ce qui pollue un traitement statistique 
spécifique de ces personnes, en règle générale, trop peu nombreuses dans les bases de 
données les plus courantes que pour constituer un sous-échantillon représentatif. 

La démarche suivie à dés lors consisté à exploiter la richesse et la diversité des informations 
contenues dans ECHP (European Community Household Panel longitudinal database) en 
agrégeant la population de différents Etats membres de l’UE. Afin de tenir compte de 
l’hétérogénéité des pays observés, l’effet propre de chacun d’entre eux sur la chance d’accès à 
l’emploi (comme celui sur la probabilité de participer au marché du travail) a été isolé de 
l’influence des autres covariables. 
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ECHP est la base de données la plus coordonnée du système européen d’enquêtes sociales. 
Elle joue un rôle essentiel dans la production d’indicateurs sociaux comparables à travers les 
pays européens14. Dans sa dernière version (2001), 121.122 adultes âgés de 16 ans et plus ont 
été interviewés à travers l’Europe sur une multitude de sujets différents, incluant la vie 
professionnelle, les conditions d’hébergement, la santé, les loisirs, la vie sociale, etc. ECHP, 
rebaptisée EU-SILC en 2001, est la source de référence des statistiques sur le revenu, la 
pauvreté et l’exclusion sociale au sein de l’UE et est, de ce fait, un outil privilégié pour 
comparer la situation des travailleurs sur les marchés de l’emploi des différents Etats 
membres de l’UE.  

ECHP fournit des informations relatives aux variables explicatives retenues pour la majorité 
des Etats membres de l’Union Européenne en 2001, à l’exception de l’Allemagne, des Pays-
Bas, du Luxembourg, du Royaume-Uni et de la Suède. Ces derniers sont en conséquence 
exclus du champ de la présente étude.  

L’échantillon retenu comprend la Belgique, la France, l’Irlande, l’Autriche, le Danemark, la 
Finlande, l’Espagne, l’Italie, le Portugal et la Grèce. Ces pays connaissent des situations 
migratoires contrastées. En effet, si la Belgique et la France sont des pays de vieilles 
immigrations qui ont connu, dès les années ’80, une stabilisation de leur population 
étrangère15, la fin du millénaire passé voit l’effectif des personnes étrangères augmenter très 
fortement dans l’ensemble des autres pays étudiés (OCDE 2004 et 2007).  

Ainsi, dans les pays d’Europe du nord observés, entre 1992 et 2001, la croissance de la 
population étrangère avoisine les 45% pour le Danemark ou l’Irlande et atteint 100% en 
Finlande. Quant à l’Autriche, bien que pays d’immigration dès 1960, la même évolution y est 
constatée avec une croissance ininterrompue de sa population étrangère depuis plus de 40 ans 
(Dufour, 2003). Entre 1992 et 2001, cette population y a cru de 18%. En conséquence, 
l’Autriche, à l’instar des autres vieux pays d’immigration (Belgique, France et dans une 
moindre mesure le Danemark16), a, comparé aux autres pays étudiés (Grèce exceptée), une 
proportion beaucoup plus importante d’étrangers résidents. En effet, en pourcentage de la 
population totale, la population étrangère représente en 2001 respectivement pour l’Autriche, 
la Belgique et le Danemark, 9,4%, 8,2% et 5% (OCDE, 2007).  L’Irlande occupe une position 
intermédiaire, avec une population étrangère équivalente en 2001 à 3,9% de sa population 
totale tandis que la Finlande a, en proportion, la population étrangère la plus faible de l’UE, 
avec un effectif d’étrangers en 2001 inférieur à 2% de sa population totale (OCDE, 2007). 

Quant aux pays d’Europe du sud analysés, à savoir le Portugal, l’Espagne, l'Italie et la Grèce, 
anciennes terres d’émigration massive au lendemain de la seconde guerre mondiale, ils ont 
connu dans des années ‘90, une forte immigration (Guillon et Hily, 1996). L’Italie, par 
exemple, a vu sa population étrangère augmenter de 50% sur la décennie 1992-2001 tandis 
que sur la même période, cette croissance fut respectivement de 69%, 170% et 400% pour le 
Portugal, l’Espagne et la Grèce. (OCDE, 2007 et Eurostat, 2007). Toutefois, à l’exception de 
la Grèce, le poids de la population étrangère dans la population totale reste extrêmement 
limité en 2001. En effet, cette année-là, les étrangers résidant au Portugal, Italie, Espagne et 
                                                 
14 Pour de plus amples informations sur cette base de données, le lecteur peut se référer au site internet:  

http://forum.europa.eu.int/irc/dsis/echpanel/info/data/information.html 
15 Pour la France, voir le Quatrième rapport établi en application de l'article 45 de la loi française du 11 mai 1998 

relative au titre de séjour disponible en ligne sur le site http://www.interieur.gouv.fr. En ce qui concerne l’évolution 
de la population étrangère en Belgique, voir Desmarez et al. (2004). 

16 Pour un historique des différentes vagues d’immigrations au Danemark, cf. Rosevaere et Jorgensen (2005). 
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Grèce représentaient respectivement 2,2%, 2,4%, 2,7% et 7% de la population totale du pays 
considéré (OCDE, 2007).  

Par ailleurs, afin de refléter la structure de la population de chacun des pays observés, des 
poids calibrés à cet effet sont fournis par ECHP. Des facteurs de correction sont appliqués à 
ces poids de manière à tenir compte de la population totale de chaque pays observé ainsi que 
du nombre de ses habitants repris dans l’échantillon17. 

2.3 Les Variables 

Les variables explicatives du modèle sont relatives à l’origine, au genre, à l’historique 
professionnel, à la trajectoire migratoire, à la taille de la famille ainsi qu’aux différentes 
dotations en capital symbolique de la personne étudiée. Un jeu de variables binaires (une par 
pays observé) est ajouté au modèle afin de capturer l’hétérogénéité des caractéristiques  socio-
économiques propres à chaque pays sondé.  

Le tableau ci-dessous présente les covariables (cf. annexe pour leur définition) dont le pouvoir 
explicatif, en termes d’influence sur la probabilité, d’une part, de participer au marché du 
travail, et d’autre part, d’accéder à l’emploi, est analysé18.  

Ce tableau reprend également, sur base de la littérature existante, l’effet attendu de la variable 
observée sur la chance de travailler ainsi que l’effet, sur cette chance, de l’interaction entre la 
variable et une éventuelle origine étrangère.  

Variables Effet sur la chance de travailler Effet de l’interaction entre la variable et une 
origine étrangère sur la chance de travailler 

Origine extra-européenne   

Origine européenne19  
Aucun ou  ,  en fonction du caractère 
limitrophe du pays d’origine (Martens 

et al. 2005) 
 

Genre féminin  

Non investigué en Europe. 
Aux USA et pour certaines minorités, les femmes 

sont moins sujettes à la ségrégation que les 
hommes (Bayard, 1999). 

Expérience professionnelle   les premières années puis  après 
un certain nombre d’années Peu investigué20 

Chômage de longue durée  Peu investigué 

Dotation en capital culturel   
Effet controversé du niveau d’étude: 

 (Blackaby 1998, 2002) 
 (Connor et al. 1996) 

Pays de naissance Aucun Peu investigué 

Durée de séjour pour les personnes 
d’origine étrangère nées en dehors de leur 
pays de résidence 

 

Effet controversé : 
 

 (Niesing et al. 1994) 
Aucun (Debuisson, 2004) 

 

                                                 
17 Pour plus de détails sur la procédure de pondération, voir “Construction of weights in the ECHP”. Doc. PAN 

165/2003-06 disponible sur le site: http://forum.europa.eu.int/irc/dsis/echpanel/info/data/information.html. 
18 Sur la distinction entre probabilité de participation au marché de l’emploi et celle d’accès à l’emploi, voir 

point 2.1. 
19 Personnes nées sans la nationalité de leur pays de résidence ; voir annexe pour définition des variables. 
20 Nous entendons par là que nous n’avons trouvé aucun résultat quantitatif même si la question est abordée dans la 

littérature sociologique par exemple.  
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Compétences 
linguistiques  

Effet controversé en ce qui concerne la 
connaissance de la langue du pays de 

résidence : 
 (Beishon et al. 1997) 

Effet mineur (Niesing et al. 1994) 
Dotation en capital 
social  Peu investigué 

Dotation en capital 
économique 
 

Le fait d’accéder à la propriété immobilière par rapport au statut 
de locataire a un effet positif sur la chance de travailler dans la 

plupart des pays de l’UE (Plasman et al. 2002) 
Peu investigué 

Autre dotation en 
capital symbolique  Peu investigué 

Statut de cohabitant et 
taille de la famille 

Pour les hommes de tous les pays européens être en couple sans 
enfant a une influence positive sur la chance de travailler. Il en est 
de même pour les femmes vivant dans le sud de l’UE (Plasman et 

al. 2002) 

Avoir des enfants à charge s’accompagne 
d’un risque de piège à l’emploi sauf pour 
certaines minorités (Blackaby et al. 2002) 

Effet du pays de 
résidence comparé à 
la Belgique 

Effet fonction des caractéristiques socio-économiques du pays 
observé. Les variables pays ont pour objectif de capturer 

l’hétérogénéité non observée entre les différents pays de résidence. 
Non  investigué. 

 

3 Résultats 
 

Le modèle proposé estime une probabilité d’accès à l’emploi, étant donné la participation au 
marché du travail, en fonction de caractéristiques individuelles propres ainsi que du pays de 
résidence des personnes observées. La chance d’accès à l’emploi (étant donné la participation 
à la population active) observée pour l’ensemble des individus de l’échantillon est de 0,92, 
identique à la probabilité moyenne prédite par notre modèle21. Les hommes et les femmes de 
notre échantillon ont respectivement une chance observée de travailler de 0,94 et 0,90. Le 
modèle utilisé leur prédit respectivement une chance moyenne de 0,93 et 0,89. Enfin, la 
chance de travailler observée pour les personnes d’origine étrangère (POE) est de 0,88 tandis 
que le modèle leur prédit en moyenne une probabilité de travailler de 0,86, soit une erreur 
relative de moins de 2%. 

Afin de voir si ces différentes chances d’emploi trouvent leur origine dans la discrimination 
ou au contraire dans les caractéristiques personnelles des personnes observées (à titre 
d’hypothèse, la moindre chance d’emploi des POE pourrait s’expliquer par une plus faible 
proportion de diplômés du supérieur dans ce groupe), il est nécessaire d’isoler et d’estimer 
l’impact de chacune des covariables sur la chance de travailler. 
Pour rendre ce travail accessible à un large public, seul les principaux résultats sont repris ici. 
Pour une présentation et une discussion plus exhaustives de l’approche et des résultats 
économétriques, se rapporter à Chichah (2007). 
Nous présentons d’abord les effets marginaux des différentes variables (genre, origine, niveau 
d’étude, etc.) sur la probabilité de travailler. Nous nous focaliserons ensuite sur l’effet de 
l’interaction entre l’origine et le niveau d’étude sur la chance d’accéder à un emploi. 

3.1 Effets marginaux sur la probabilité de travailler 

Nous présentons dans cette section l’effet marginal de chacune des covariables sur la 
probabilité de travailler. Dans le cas présent, l’effet marginal consiste à mesurer l’impact sur 

                                                 
21 Pour rappel, la valeur d’une probabilité varie entre 0 (évènement impossible) et 1 (évènement certain). 
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la probabilité de travailler d’une augmentation infinitésimale de la variable considérée 
(augmentation d’une unité si la variable est binaire), les autres covariables étant maintenues 
constantes. Comme cet effet marginal varie d’un individu à l’autre, le tableau suivant présente 
l’amplitude de cet effet (i.e. ses valeurs extrêmes) ainsi que sa valeur moyenne, lorsque l’effet 
marginal considéré est significativement différent de zéro.  

Variables Amplitude de l’effet marginal 
(en 10-2) 

Effet marginal moyen 
(en 10-2) 

Origine extra-européenne  [-23,-1] -8 

Origine européenne  Effet non significatif sur la chance de travailler mais impact négatif sur 
la participation à la population active 

Genre féminin  [-8,0[ -1.7 
Expérience professionnelle [-4, +2] +0.2 
Chômage de longue durée [-58,-8] -32 
Niveau d’étude du secondaire 
inférieur (ou moindre) comparé au 
2éme cycle du secondaire 

[-5,0[ -1.2 

Etudes supérieures comparées au 
2éme cycle du secondaire  ] 0, + 5] +1.1 

Natif du pays de résidence (étrangers 
inclus)  

Effet non significatif sur la chance de travailler ainsi que sur celle de 
participer à la population active 

La durée de séjour pour les personnes 
d’origine étrangère nées en dehors de 
leur pays de résidence 

Effet non significatif sur la chance de travailler mais influence 
positivement la participation à la population active 

Compétences linguistiques ] 0, +5] +1.1 
Dotation en capital social ] 0, +7] +1.4 
Dotation en capital économique 
(propriétaires sans/avec hypothèque 
comparés à locataire) 

Effet non significatif sur la chance de travailler 

Autre dotation en capital symbolique 
(revenus du cohabitant)  

Effet non significatif sur la chance de travailler mais impact négatif sur 
la probabilité d’appartenir à la population active 

Célibataire (sans cohabitant) [-5,0[ -1.1 
Taille de la famille (au moins un 
enfant à charge comparé à sans enfant 
à charge) 

[-3,0[ -0.7 

Pays comparés à la Belgique 

Italie :] 0, +13] 
Espagne :] 0, +7] 

Portugal :] 0, +18] 
Grèce :] 0, +15] 

 
Effet non significatif des autres 

pays de l’échantillon 

Italie : +2.5 
Espagne : +1.4 
Portugal : +2.9 
Grèce : +2.5 

 

 

En ce qui concerne l’hétérogénéité des pays de résidence sondés, seuls les pays sud européens 
de l’échantillon ont, comparés à la Belgique, un effet significatif sur la chance de travailler. 
Ainsi donc, toutes choses étant égales par ailleurs, résider en France, en Irlande, au 
Danemark, en Finlande ou en Autriche plutôt qu’en Belgique ne modifie pas la chance de 
travailler. Il en est autrement de l’Espagne, de l’Italie, du Portugal et de la Grèce. Ces pays 
voient en effet la chance de travailler s’améliorer, en moyenne, d’un peu plus de 0.01 à un peu 
moins de 0.03 en fonction du pays considéré, ceteris paribus (toutes choses étant égales par 
ailleurs). L’analyse de cette hétérogénéité sort du cadre du présent travail, les covariables 
« pays » jouant ici un simple rôle de variables de contrôle.   
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Nos résultats confirment tout d’abord l’influence attendue du genre, du niveau d’étude et de 
l’historique professionnel sur la chance de travailler.  

En effet, un individu dont la chance de travailler se situe entre 0 et 1 en fonction de ses 
caractéristiques personnelles verra son score (probabilité de travailler) diminuer de 0,02 en 
moyenne s’il est une femme, ceteris paribus. Pour certaines femmes, cette diminution de la 
probabilité d’emploi peut atteindre 0,08. 

Pour le niveau d’étude, il apparaît qu’être diplômé de l’enseignement supérieur, comparé au 
second cycle du secondaire améliore en moyenne la chance d’emploi d’un peu plus de 0,01 
tandis que ne pas avoir atteint le niveau du 2éme cycle du secondaire, comparé à ce dernier, 
affaiblit la chance d’emploi d’un peu plus de 0,01 en moyenne. L’effet positif (négatif) du 
niveau d’étude supérieur (inférieur au second cycle du secondaire) sur la probabilité de 
travailler peut atteindre 0,05. Par ailleurs, il ressort que l’impact de la connaissance d’une 
seconde langue sur la chance d’emploi peut être aussi important que celui d’avoir un diplôme 
de l’enseignement supérieur. En effet, ces deux variables ont un effet marginal de même 
moyenne et de même amplitude.  

En ce qui concerne l’historique professionnel (qui réfère à la fois à la durée du chômage et à 
l’expérience professionnelle), l’effet d’une longue période de chômage atténue grandement la 
chance d’emploi, en affectant la chance d’emploi de 0,32 en moyenne. L’impact du chômage 
de longue durée peut diminuer la probabilité de travailler de 0,58 ce qui affaiblit 
considérablement l’espérance d’emploi des personnes concernées. Quant à l’expérience 
professionnelle, son effet marginal moyen est faible (+0,002) étant donné le nombre moyen 
d’années d’expérience professionnelle élevé dans l’échantillon considéré (un peu plus de 20 
ans). Néanmoins, pour les plus jeunes travailleurs, une augmentation infinitésimale de 
l’expérience professionnelle améliore la chance d’emploi de 0,02 au mieux tandis qu’elle 
déprécie la probabilité d’emploi des plus expérimentés de 0,04 au plus. 

S’agissant de l’influence de l’origine étrangère, une origine européenne, bien qu’elle 
influence négativement la participation au marché du travail, n’a pas d’effet direct sur la 
chance de travailler. Martens et Ouali. (2005) observent néanmoins, qu’en ce qui concerne la 
Belgique, seuls les étrangers originaires des pays limitrophes (Allemagne, France, 
Luxembourg, Pays-Bas et Grande-Bretagne) semblent ne pas subir de discrimination sur le 
marché de l’emploi, contrairement à d’autres POE même d’origine européenne. Il n’est 
toutefois pas possible d’utiliser ECHP pour tester cette dernière hypothèse (cf. en annexe la 
définition des variables capturant l’effet de l’origine). 

Une origine extra-européenne influence également de manière négative la chance de 
participer au marché de l’emploi mais elle s’accompagne de surcroit d’un effet négatif direct 
sur la chance d’accès à l’emploi. En effet, la conséquence de cette origine est de diminuer, 
ceteris paribus, la chance d’emploi de 0,08. Cet effet négatif peut atteindre 0,23 pour certains. 
Il apparaît donc que pour certaines observations, bien que cela ne soit pas vrai en moyenne, 
l’effet négatif de l’origine extra-européenne sur la chance d’emploi est plus important que 
celui d’une période de chômage de plus d’un an.  

Par ailleurs, être né dans le pays de résidence n’influence ni la probabilité de participer au 
marché du travail, ni la chance d’emploi quelle que soit l’origine de la personne considérée. 
Ainsi donc, les POE nées dans leurs pays de résidence n’en retirent aucun avantage compétitif 
sur le marché du travail. Par ailleurs, la durée du séjour des POE nées en dehors de leur pays 
de résidence, si elle influence positivement la probabilité d’appartenir à la population active, 
n’a aucun impact sur la chance de travailler. Ce résultat confirme les observations de 
Debuisson (2004) lorsqu’il conclut que la durée du séjour ne modifie pas la chance d’emploi 
des étrangers résidant en Belgique.  
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L’analyse statistique a, par ailleurs, permis de mettre en exergue l’influence sur la chance 
d’accès à l’emploi d’autres variables, telles que le capital social, le capital économique ou le 
statut et la taille de la famille, qu’il nous paraît important de souligner. En effet, l’influence du 
capital social par exemple, plus rarement quantifiée dans la mesure empirique des 
performances sur le marché du travail que celle du niveau d’étude, se révèle pourtant tout 
aussi influente que celle de ce dernier. Ainsi, le capital social améliore en moyenne la chance 
d’emploi de 0,014 (0,011 pour l’enseignement supérieur). Pour certaines observations, cette 
amélioration peut atteindre 0,07 (0,05 pour l’enseignement supérieur). 

Par ailleurs, le capital économique semble ne pas influencer directement la chance de 
travailler. Toutefois, l’effet du capital économique est aussi capturé par d’autres covariables 
significatives avec lesquelles la variable supposée estimer l’influence de la richesse est 
corrélée. Ainsi, par exemple, être propriétaire immobilier (sans hypothèque) est corrélé 
négativement avec le fait d’avoir un ou plusieurs enfants à charge. De plus, il est à préciser 
que les revenus professionnels du cohabitant (pouvant également approximer la dotation en 
capital économique de l’individu observé, voire y participer) influencent négativement la 
participation au marché du travail.  

L’effet du statut et de la taille de la famille sur la chance d’emploi estimé par notre modèle 
converge vers celui mis en évidence par Plasman et al. (2002). En effet, le statut de célibataire 
(sans cohabitant) affaiblit le score d’un peu plus de 0,01 en moyenne. De même, la charge 
d’un enfant (ou plus) diminue également la chance d’emploi d’un peu moins de 0,01 en 
moyenne. L’impact négatif du statut de célibataire et de celui de parent peut diminuer la 
chance d’emploi au plus, respectivement, de 0,05 et de 0,03. Il est à noter cependant que si le 
statut de célibataire améliore la probabilité de participer au marché du travail (contrairement à 
la probabilité de travailler), le statut de parent n’influence guère cette participation.  

3.2 Effets d’interaction  

Nous allons à présent examiner l’effet de l’interaction entre l’origine et le niveau d’étude de 
manière à mieux comprendre l’articulation entre ces deux caractéristiques. L’effet 
d’interaction entre deux variables donne l’effet marginal combiné des deux variables 
considérées.  
 
Ainsi, il est possible que le niveau d’étude affecte la chance d’emploi différemment en 
fonction de l’origine de la personne observée. Dans ce cas, on parle d’un effet d’interaction 
significatif. Si cet effet d’interaction n’est pas significatif, cela signifie que le niveau d’étude 
affecte la probabilité d’emploi de tous les individus de la même manière quelle que soit 
l’origine de la personne considérée.  
 
Etant donné que l’effet de l’interaction entre une origine européenne et le niveau d’étude n’est 
pas significatif, seul celui de l’interaction entre une origine extra-européenne et le niveau 
d’étude est présenté dans cette section.   
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3.2.1 Interaction entre l’origine non-européenne et un diplôme au plus du 
secondaire inférieur 

 

Alors qu’un niveau de scolarité au plus du secondaire inférieur et une origine extra-
européenne ont tous les deux, considérés séparément, une influence négative sur la chance de 
travailler, la figure 1 ci-dessous montre que l’effet de leur interaction est de toujours 
augmenter la chance d’accès à l’emploi.  

 

Figure 1 : Effet de l’interaction entre un diplôme au plus du secondaire inférieur et une 
origine extra-européenne  
 

 
La figure 1 reprend en abscisse la chance d’emploi prédite pour chaque observation (représentée par un point 
bleu) tandis que l’axe des ordonnées indique l’effet total sur la chance d’emploi de l’interaction entre l’origine 
extra-européenne et un niveau d’étude correspondant au mieux au premier cycle du secondaire (c.-à-d. la 
variation de la probabilité de travailler dans le cas où l’observation serait à la fois d’origine non-européenne et 
peu scolarisée, toutes choses restant égales par ailleurs). 

 

Autrement dit, une personne voit sa chance d’emploi s’améliorer, ceteris paribus, si elle est 
faiblement scolarisée et d’origine non-européenne. Cet effet d’interaction varie entre 0,02 et 
0,32 selon les personnes. Son impact moyen sur la chance d’emploi est de +0,13. 

Ce résultat signifie que, si l’origine non-européenne considérée isolément affaiblit la chance 
d’emploi, son interaction avec un faible niveau d’étude améliore la chance d’emploi toute 
autre chose étant égale par ailleurs. Il s’agit là d’un symptôme de ségrégation puisque les 
tâches les moins qualifiées sont préférablement allouées aux personnes d’origine non-
européenne.  
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3.2.2 Interaction entre l’origine non-européenne et le diplôme de 
l’enseignement supérieur 

Alors qu’une origine extra-européenne et un diplôme de l’enseignement supérieur ont, 
considérés séparément, des effets opposés sur la probabilité de travailler, leur interaction a 
toujours un effet négatif sensible sur la chance d’emploi. En moyenne, l’effet marginal de 
l’interaction entre une origine non-européenne et un diplôme du supérieur est de déprécier la 
chance d’emploi de 0,16. Toutefois, la diminution de la chance d’accès à l’emploi 
conséquente à cette interaction peut atteindre 0,34. Au mieux, cet effet ne déprécie la 
probabilité de travailler que de 0,03. 

 

Figure 2 : Effet de l’interaction entre un diplôme du supérieur et une origine extra-
européenne  
 

 
La figure 2  reprend  en abscisse la chance d’emploi prédite pour chaque observation (représentée par un point 
bleu) tandis que l’axe des ordonnées indique l’effet total, sur la chance d’emploi, de l’interaction entre une 
origine non-européenne et un niveau d’étude correspondant à l’enseignement supérieur. 

 

Ainsi la réussite des études supérieures rend sensiblement plus difficile l’intégration sur le 
marché du travail des personnes d’origine non-européenne puisque ce niveau d’étude déprécie 
grandement leur chance d’emploi, déjà fragilisée du fait de leur simple origine. En effet, si 
l’effet marginal moyen d’une origine non-européenne est de -0.08, l’effet de l’interaction de 
cette origine avec un niveau d’étude supérieur est de -0.16 en moyenne. Soit une 
augmentation de 100% de la dépréciation moyenne de la chance d’emploi, consécutive à des 
études supérieures réussies. 

Il en résulte que les personnes d’origine non-européenne connaissent un effet inversé du 
niveau d’éducation sur leur chance d’emploi. Si leur chance moyenne d’emploi se trouve 
stimulée lorsqu’elles ont un faible niveau d’étude, elle est au contraire fortement dépréciée en 
cas de plus longues études, ceteris paribus. Ce double résultat d’interaction permet de 
conclure, ceteris paribus, à la ségrégation des personnes d’origine non-européenne dans les 
tâches nécessitant un faible niveau de scolarisation. En effet, toutes autres choses étant égale 
par ailleurs, en moyenne, leur chance d’emploi est sensiblement supérieure pour les tâches 
non-qualifiées tandis qu’elle est fortement dépréciée pour les postes de travail requérant une 
formation supérieure. 

Souhail Chichah

53



 

Synthèse et conclusions  
L’objectif principal de la présente étude consiste à analyser l’influence du niveau d’étude sur 
l’accès à l’emploi des personnes d’origine étrangère (POE), définies ici comme n’ayant pas la 
nationalité de leur pays de résidence ou l’ayant acquise par naturalisation. 

A cette fin, nous utilisons un modèle expliquant la chance d’emploi, compte tenu du premier 
filtre que constitue la décision de participer au marché du travail, à partir de variables dont 
certaines à l’impact controversé et d’autres à l’effet plus rarement estimé, comme celui du 
capital social par exemple. Les variables explicatives de ce modèle sont relatives au genre, à 
l’origine, à l’historique professionnel (chômage et expérience professionnelle), à la trajectoire 
migratoire, aux différentes dotations en capital symbolique et aux caractéristiques du ménage. 

Aucune base de données permettant l’implémentation d’un tel modèle n’existant pour la 
Belgique, la démarche proposée consiste à exploiter la richesse et la diversité des 
informations contenues dans ECHP 2001 (European Community Household Panel 
Longitudinal Database) en élargissant l’analyse à l’ensemble des Etats membres de l’UE  qui 
fournissent les informations ciblées en 2001 (Belgique, France, Irlande, Autriche, Finlande, 
Danemark, Espagne, Italie, Portugal et Grèce). Afin de tenir compte de l’hétérogénéité des 
différents pays observés, l’effet propre de chacun d’entre eux sur la participation au marché 
du travail, tout comme sur l’accès à l’emploi, a été isolé et expurgé de l’influence des autres 
covariables.   

De manière générale tout d’abord, nos résultats confirment les effets positifs sur l’accès à 
l’emploi du niveau d’étude et du premier temps de l’expérience professionnelle, comme ils 
confirment ceux, négatifs, du genre, d’une longue période de chômage et d’une trop longue 
expérience professionnelle. Bien que plus rarement pris en considération, le capital social joue 
pourtant un rôle tout aussi influent qu’un diplôme du supérieur dans l’accès à l’emploi, 
comme en témoignent nos résultats. Il en est de même de la connaissance d’une seconde 
langue. Si nous n’avons pas décelé une influence directe du capital économique sur la chance 
de travailler, néanmoins, nombre de variables explicatives sont corrélées au patrimoine et 
capturent de ce fait une partie de l’effet positif de la richesse sur l’accès à l’emploi.  En ce qui 
concerne l’impact de la famille, le statut de cohabitant influence positivement la chance 
d’emploi tout en diminuant la probabilité d’appartenance à la population active. Par 
conséquence, une politique de réallocations sociales défavorisant les cohabitants pourrait 
avoir des effets contreproductifs en termes de lutte contre le chômage. Par ailleurs, la charge 
d’un ou plusieurs enfants, bien qu’elle déprécie la chance de travailler, n’a aucun impact sur 
la participation au marché de l’emploi. Nos résultats ne supportent donc pas l’hypothèse d’un 
effet de substitution de revenus professionnels par les allocations familiales.   

De manière plus spécifique aux POE, quelle que soit l’origine étrangère considérée, cette 
dernière influence toujours négativement la participation au marché du travail.  

En ce qui concerne l’accès à l’emploi des POE européennes, les tests statistiques effectués 
réfutent l’hypothèse d’une discrimination. Toutefois, avant de conclure à l’absence totale de 
discrimination les concernant, une analyse plus fine (impossible avec ECHP) distinguant les 
pays d’origine non-limitrophes du pays de résidence est nécessaire, comme l’illustrent 
Martens et al. (2005) en soulignant qu’en Belgique, seuls les ressortissants d’un pays voisin 
ne connaissent aucune discrimination xénophobe sur le marché de l’emploi. 

Par contre, ces mêmes tests statistiques attestent qu’une origine extra-européenne, ceteris 
paribus, diminue toujours la chance d’accès à l’emploi. Nos résultats mettent également en 
évidence que les POE nées dans leurs pays de résidence n’en retirent aucun avantage 
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compétitif sur le marché du travail, comme ils confirment que la durée du séjour (dans le pays 
de résidence) des POE nées à l’étranger n’a aucun impact sur leur chance de travailler, bien 
qu’influençant positivement leur participation au marché du travail. 

La principale contribution de la présente étude réside cependant dans l’analyse économétrique 
de l’effet de l’interaction entre une origine étrangère et le niveau d’étude sur la chance d’accès 
à l’emploi. En effet, nos résultats montrent que si le niveau d’étude a de manière générale un 
impact positif sur la chance d’emploi, il influence de manière singulière – et sensible en 
moyenne – celle des personnes d’origine extra-européenne. Ainsi, ceteris paribus, un niveau 
d’étude du secondaire inférieur (ou moindre) stimule la chance d’emploi des POE extra-
européennes tandis qu’un diplôme de l’enseignement supérieur la déprécie.  

Dés lors, toutes autres choses égales par ailleurs, les POE extra-européennes faiblement 
scolarisées (diplôme du secondaire inférieur au plus) ont une plus grande chance d’emploi, 
non seulement comparées aux POE de même origine ayant une scolarité plus poussée, mais 
également comparées, en moyenne, aux personnes d’origine européenne (POE ou non), quel 
que soit le niveau d’étude de ces dernières. Quant aux diplômés du supérieur d’origine extra-
européenne, ils font face, singulièrement, à un rendement négatif de leur investissement en 
capital humain, à la différence des autres lauréats du supérieur.  

Il en résulte, ceteris paribus, une dynamique de ségrégation des POE extra-européennes dans 
les tâches les moins qualifiées et une tendance à l’exclusion des diplômés du supérieur 
d’origine extra-européenne dans la mesure où, tout autre chose égale par ailleurs, ils ont une 
moindre chance d’accès à l’emploi requérant une formation supérieure.  

Cette ségrégation dans les segments d’activités les moins qualifiés exposent tout 
particulièrement ces populations aux retournements conjoncturels du marché de l’emploi et à 
l'infériorisation sociale. De plus, la dévalorisation de leurs études supérieures est d’autant plus 
préjudiciable, qu’à l’instar des femmes, les POE extra-européennes investissent dans ce type 
de capital symbolique dans le cadre de leur stratégie d’émancipation sociale.  
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Annexe 1 :    Description de l’échantillon 
 

En limitant ECHP DB aux états membres de l’UE qui fournissent les covariables retenues, 
nous obtenons un échantillon de près de 60 000 personnes.  

 

 

Echantillon par pays de résidence et origine 
 

Pays 
Nombre de 
personnes 
observées 

Personnes 
d’origine 
étrangère 

Personnes 
d’origine 
européenne 

Personnes 
d’origine extra-
européenne 

Danemark 3 045 45 25 20 
Finlande 4 387 27 9 18 
Irlande 3 373 56 50 6 
Belgique 3 354 123 102 21 
France 5 367 197 122 75 
Autriche 4 465 117 37 80 
Espagne 10 660 75 34 41 
Italie 8 946 58 23 35 
Grèce 9 861 71 11 60 
Portugal 6 464 68 29 39 
Total  59 992 837 442 395 
 

 

Sous-échantillon de la population des personnes d’origine étrangère 
 

Personnes 
d’origine 
etrangère 

Effectif Femmes 
Nés dans 
le pays de 
résidence 

Niveau 
d’éducation22 Age Population 

active 

Origine 
extra-
européenne 

395 199 94 
Etudinf: 180  

Etudsup: 86 

16 à 91 

Moyenne:44 
245 

Origine 
européenne 442 230 122 

Etudinf: 223 

Etudsup: 91 
 

16 à 92 

Moyenne:48 
249 

 

                                                 
22 Cf. annexe 2 pour la définition des variables Etudinf et Etudsup.  
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Annexe 2 :    Définition des variables 
 

 

Variables expliquées 

 Part  
“Part” est la variable dépendante de l’équation de participation au marché du travail. C’est 
une variable binaire qui prend sa valeur non nulle lorsque la personne observée appartient à la 
population active. 

 Work 
“Work” est la variable dépendante de l’équation de probabilité d’être employé. C’est une 
variable binaire qui prend sa valeur non nulle lorsque la personne observée travaille. 

 

Variables explicatives 

Les covariables décrites ci-dessous seront utilisées dans les équations respectivement de 
participation au marché du travail et de probabilité de travailler. Ces covariables sont 
supposées capturer les effets possibles de l’origine, du genre, de l’histoire professionnelle, du 
capital symbolique, de la trajectoire migratoire ainsi que de la taille du ménage et du cycle de 
vie sur la probabilité de l’individu observé d’appartenir à la population active ainsi que sur sa 
chance d’accèder à l’emploi. 

 Ane & ae 
Dans la grande majorité des recherches économétriques en Europe continentale, la nationalité 
est utilisée comme variable de contrôle pour l’impact de l’origine sur la probabilité d’emploi.  

Toutefois, pour des pays tels que la Belgique qui ont facilité l’accès à la nationalité, les POE 
ayant acquis la nationalité de leur pays de résidence par naturalisation disparaissent des 
statistiques relatives aux populations étrangères (sans toutefois connaître une amélioration de 
leur situation sur le marché de l’emploi). Ainsi par exemple, si l’on considère les deux 
principales minorités d’origine extra-européenne résidant en Belgique, à savoir les Marocains 
et les Turcs, respectivement 66% et 70%  d’entre eux ont acquis la nationalité belge (Poulain 
et al. 2006) sans que leur situation sur le marché de l’emploi ne s’améliore pour autant 
(Martens et al. 2005, Vertommen et al. 2006).  

Pour la Belgique, les personnes naturalisées représentent en 2003 environ 5% de l’ensemble 
de la population belge pour une population étrangère (non-européenne) d’environ 8% (3%) 
(INS 2003). Ils convient donc d’identifier ces ex-étrangers dans l’analyse de la discrimination 
sur le marché du travail.  

ECHP n’indique pas si la personne observée est naturalisée ou non. Néanmoins, cette base de 
données signale une éventuelle double nationalité. Nous utiliserons cette dernière information 
pour approximer les POE. 

En effet, la majorité des pays d’émigration extra-européens permettent à (voire obligent)   
leurs ressortissants de conserver leur nationalité d’origine (Maroc, Turquie, Pologne23,…) en 
cas de naturalisation. Les POE européennes quant à elles ne peuvent pas toujours conserver  

                                                 
23 Etat non membre de l’UE en 2001. 
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leur nationalité d’origine en cas de naturalisation. Cependant, leur origine européenne ne 
devrait les inciter à la naturalisation que dans une moindre mesure.  

Ainsi par exemple, si l’on considère la nationalité d’origine des Belges par naturalisation 
entre 1995 et 2000, et plus spécifiquement les 10 nationalités24 les plus représentées, à savoir 
202 786 personnes, moins de 8% d’entre eux avaient au départ une nationalité européenne 
(Ouali 2003). Plus de 92% d’entre eux provenaient de pays extra-européens, reconnaissant 
tous la double nationalité (selon les informations fournies par les Consulats de ces différents 
pays), à l’exception notable de la R.D du Congo qui ne comptait cependant que pour 3% des 
naturalisations. Ouali (2004) confirme que «  ce sont surtout les ressortissants non-européens 
qui se naturalisent le plus [sur la période 1997-2001], ils représentent 90% des 
naturalisations »25. 

Par ailleurs, nous considérons comme négligeable, le nombre de personnes d’origine non-
étrangère qui acquiert une autre nationalité. A titre d’exemple, entre 1995 et 2000, moins de 
87 Belges par an en moyenne ont acquis une autre nationalité. 

La variable binaire “ane” est relative aux étrangers et ex-étrangers (nationaux nés étrangers) 
non ressortissants d’un Etat membre de l’UE tandis que la variable binaire “ae” s’intéresse 
aux  étrangers et ex-étrangers ressortissants d’un Etat membre de l’UE. 

“Ane” est non-nul si l’individu observé est un étranger ressortissant d’un pays hors UE ou s’il 
a la nationalité de son pays de résidence mais est né  étranger ressortissant d’un pays hors UE. 

 “Ae” est non-nul si l’individu observe est un étranger ressortissant d’un pays de l’UE ou s’il a 
la nationalité de son pays de résidence mais est né étranger ressortissant d’un Etat membre de 
l’UE. 

Ces deux variables sont nulles si l’individu observé est né avec la nationalité de son pays de 
résidence. 

 Sex 
La variable binaire “sex” est non-nulle si l’individu observé est une femme. 

La discrimination liée au genre est bien établie pour les pays de l’UE mais l’effet, sur la 
probabilité d’être engagé, de l’interaction entre le genre et l’origine reste méconnue en Europe 
continentale, contrairement aux Etats-Unis par exemple où certaines femmes peuvent moins 
souffrir de la discrimination que les hommes de même origine (Bayard, 1999).    

 Expce & expce² 
La variable “expce” exprime l’expérience professionnelle de la personne observée en 
mesurant le nombre d’année où elle a été employée. “Expce²” en est la forme quadratique.  En 
effet, l’effet positif de cette variable est décroissant et devient négatif après un certain nombre 
d’années de travail.  

 

 

 

                                                 
24 Ces 10 nationalités sont celles du Maroc, de la Turquie, de l’Italie, de l’ex-Yougoslavie, de l’Algérie, de la 
R.D. du Congo, de la France, de la Tunisie, de la Roumanie et de la Pologne (Ouali, 2003). 
25 Ouali (2004), page 20. 
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 Ltunemployed 
“Ltunemployed” est une variable binaire, qui est non-nulle si l’individu interviewé a été au 
chômage pendant un an ou plus, et ce, au moins une fois sur la période entre 1996 et 2001. En 
effet, étant donné que les travailleurs désavantagés sont plus sensibles aux cycles 
économiques (Juhn, 2002 et Mavromaras, 2006), il est important de capturer l’effet possible 
de l’inactivité sur une même période de référence. 

 Etudinf & etudsup 
La variable binaire “etudinf” est non-nulle si le plus haut niveau d’éducation atteint est 
inférieur au niveau secondaire supérieur. 

La variable binaire “etudsup” est non-nulle si le plus haut niveau d’éducation atteint est 
l’enseignement supérieur. 

Ces deux variables sont nulles si le plus haut niveau d’éducation atteint est le niveau 
secondaire supérieur. 

De même que pour le genre, l’effet de l’interaction entre l’éducation et l’origine est ambigu 
(voir Connor et al., 1996 ainsi que Blackaby et al., 1998 et 2002). 

 Native 
La variable binaire “native” est non-nulle pour les personnes interviewées qui sont nées dans 
leur actuel pays de résidence.  

En toute hypothèse, on pourrait penser que les étrangers nés dans leur pays de résidence ont 
un avantage compétitif sur le marché du travail par rapport aux migrants. En effet, leur 
dotation en capital symbolique (éducation, maîtrise de la langue, capital social, …) devrait 
être, en toute logique, plus aisément valorisé sur le marché de l’emploi. Cependant, aucun 
effet de ce genre n’a été observé à ce jour. 

 Stay 
“Stay” contrôle pour la durée du séjour des étrangers/naturalisés non natifs de leur pays de 
résidence. Sa valeur et égale au nombre d’années écoulées depuis que ces personnes ont 
immigré dans le pays observé. 
Le pouvoir explicatif de cette variable reste controversé (voir Niesing, 1994 et Debuisson, 
2004). 

 Lg2 
Dans quelle mesure les compétences linguistiques (particulièrement la maîtrise d’une langue 
officielle du pays de résidence) améliorent les opportunités d’emploi pour les étrangers ou les 
nationaux représentés comme tels reste une question ouverte  (voir Niesing et al., 1994 et 
Beishon, 1997).  

La variable binaire “lg2” est non-nulle lorsque la personne observée maîtrise une seconde 
langue suffisamment bien que pour tenir une conversation dans la plupart des contextes 
sociaux. 
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 Ksoc 
Dans l’acceptation de Bourdieu (1980a) le capital social réfère à « l’ensemble des ressources 
actuelles ou potentielles qui sont liées à la possession d’un réseau durable de relations… ». Ce 
capital social est en interaction permanente avec les autres dotations en capital symbolique, 
notamment celles en capital économique et culturel. ECHP DB renseigne si, oui ou non, la 
personne est «  membre d’un club, tel qu’un club de sport ou de loisirs, d’une association 
locale ou d’un comité de quartier, d’un parti, etc. ». Nous utiliserons cette donnée comme 
proxy du capital social de l’individu. “Ksoc” est une variable binaire qui est non-nulle en cas 
d’appartenance à une quelconque organisation. 

A notre connaissance, la significativité de cette variable n’a jamais été testée, à ce jour, dans 
les équations d’offre de travail. Selon Bourdieu, celle-ci devrait influencer positivement la 
probabilité d’être employé. 

 Proprio & futproprio 
Le patrimoine immobilier de la personne observée définit la variable capturant l’effet du 
capital économique.  

Les variables binaires “proprio” et “futproprio” sont respectivement non-nulles pour les 
propriétaires sans emprunt hypothécaire sur leur habitation (ou si l’hébergement est fourni à 
titre gratuit), et pour les propriétaires ayant un emprunt hypothécaire en cours. Ces deux 
variables sont nulles si l’individu observé est locataire.  

 Revpart 
La variable “revpart” donne, pour les personnes vivant en couple (qu’elles soient mariées ou 
non), le revenu professionnel net total (travail indépendant inclus) du partenaire pour l’année 
2000, exprimé en parité de pouvoir d’achat. 

Dans le cadre de la sociologie bourdieusienne, les agents sociaux ont une dotation globale en 
capital symbolique qu’ils utilisent pour maintenir/améliorer leur position dans l’espace social. 
Le capital économique, social et culturel sont différentes « devises » d’un même capital 
symbolique qui peuvent être interchangées par les individus pour mener leur trajectoire 
sociale (voir Bourdieu, 1992 et 1997). 

Nous considérons que la position sociale d’un individu peut être estimée par ses revenus 
professionnels. Néanmoins, ces revenus ne peuvent constituer une variable explicative de la 
probabilité de travailler. En effet, avoir des revenus professionnels implique automatiquement 
de travailler. Toutefois, Bourdieu (1980b) suggère, avec le concept de l’habitus, que la 
dotation symbolique d’une personne est étroitement corrélée à celle de son entourage. Nous 
estimerons donc la dotation en capital symbolique d’un individu par celle de son partenaire, 
lorsque ce premier vit en couple. Par conséquent, nous utiliserons “revpart” comme proxy 
pour le capital symbolique de l’individu observé. Nous nous attendons à ce que “revpart” 
capture l’effet de toute dotation en capital symbolique qui ne serait pas prise en compte par 
“ksoc” (proxy du capital social), “etudinf”, “etudsup” (proxys du capital culturel) ou par 
“proprio” et “futproprio” (proxys du capital économique). 

 Sgl &parent 
Les variables binaires “sgl” et “parent”, relatives à la composition de la famille, sont 
respectivement non-nulles si l’individu questionné vit en couple, quelque soit son statut 
marital, et s’il a au moins un enfant à charge. 
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La composition de la famille peut avoir un impact différent sur la possibilité de participer au 
marché de l’emploi pour certaines minorités, comparées aux autochtones (Blackaby et al. 
2002).  

 BG, FR, IR, AU, FL, DK, ES, IT, PT, GR 

Ces variables binaires ont pour objectif de capturer l’effet du pays de résidence de la personne 
observée sur la chance de participer au marché de l’emploi/d’être employée. Elles sont 
relatives à, respectivement, la Belgique, la France, l’Irlande, l’Autriche, la Finlande, le 
Danemark, l’Espagne, l’Italie, le Portugal et la Grèce. Ainsi par exemple, la variable BG 
prend sa valeur non-nulle si la personne observée réside en Belgique. 

La Belgique fera office de pays de référence, choisi arbitrairement, afin de comparer si 
chacun des autres pays à un effet significatif, comparé à la Belgique, sur les probabilités 
estimées.  
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Responsable de l’Observatoire canadien de l’immigration dans les zones à faible densité 

d’immigrants 

 
Introduction 
 

 Le Canada et plus spécifiquement le Québec sont des terres d’immigration qui, pour des 

raisons démographiques et économiques, souhaitent augmenter leur population migrante. 

Depuis une dizaine d’années, les populations maghrébines sont particulièrement visées par les 

politiques d’immigration québécoises en particulier parce qu’il s’agit de populations 

francophones et elles ont augmenté considérablement en nombre.  Par contre lors de leur 

installation au Québec, les familles maghrébines rencontrent de nombreuses difficultés et ce 

en particulier au niveau de l’insertion en emploi. Tout comme les autres populations 

migrantes, elles vivent des processus de déqualification professionnelle particulièrement 

inquiétants et ce, malgré un niveau d’éducation, de formation et d’expérience professionnelle 

élevé à l’arrivée au Canada puisque les mesures de sélection visent des adultes jeunes, en 

famille et possédant un niveau d’éducation élevé, des expériences professionnelles, et un 

niveau économique élevé ou moyen avant l’immigration. Plus encore les immigrants 

maghrébins semblent être, parmi les nouvelles vagues d’immigrants, les plus touchés par cette 

déqualification (Godin, 2004). Plusieurs éléments semblent se conjuguer pour les défavoriser 

sur ce plan : la non reconnaissance des diplômes, les différences d’expérience professionnelle 

et plus spécifiquement la non reconnaissance des expériences hors Québec par les employeurs 

québécois, la fermeture des ordres professionnels, la connaissance trop partielle de l’Anglais, 

les discriminations et préjugés ethniques et religieux renforcés depuis le 11 septembre 2001 

etc. La place des femmes maghrébines est sur le plan de l’insertion socio-professionnelle 

aussi si ce n’est plus préoccupante que celle des hommes. En effet la dernière étude du 

Ministère de l’immigration et des communautés culturelles (Godin 2004) insiste sur deux 

éléments : d’une part les maghrébins sont particulièrement en difficulté sur le plan de 

l’insertion socio-professionnelle, d’autre part les conjointes qui viennent avec leur époux 

sélectionné, vivent une insertion encore plus difficile : taux d’activité plus faible, salaires 

inférieurs, déqualification plus grande etc. 
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De plus à partir de plusieurs recherches menées auprès d'immigrants de diverses origines et 

plus spécifiquement auprès de Maghrébins au Québec, la place des femmes est apparue 

essentielle dans la trajectoire d'insertion et ce, en particulier par la construction de réseaux 

transnationaux. Ces réseaux transnationaux, aux contours flous et aux frontières poreuses, 

incluent des membres de la famille élargie, des groupes d'appartenance dans les pays d'origine 

et dans les pays traversés ainsi que des membres significatifs dans le pays d'accueil. Selon nos 

recherches ces réseaux sont avant tout des espaces de liens, de référence et de solidarité entre 

les genres, entre les générations, entre les ethnies et religions. Contrairement aux groupes, ils 

favorisent des appartenances multiples et des identités métissées. Ces réseaux sont 

transnationaux puisqu’ils articulent pays d’origine, société d’accueil et pays de passage au 

travers des personnes qui les forment. Familiaux, ils sont aussi le véhicule des liens 

diasporiques des familles élargies dont des membres vivent au pays d’origine et d’autres dans 

diverses sociétés d’immigration. Plusieurs recherches montrent que ces réseaux représentent 

un soutien important dans les stratégies d’insertion des familles maghrébines immigrantes 

dans leur nouvelle société et plus spécifiquement au Québec. La question des femmes dans 

l’insertion sociale et professionnelle des familles maghrébines immigrantes au Québec, 

représente ainsi, au travers de leur rapport à l’emploi et des réseaux transnationaux qu’elles 

investissent,  un enjeu tant pour la société québécoise que pour les pays de départ, 

essentiellement le Maroc et l’Algérie, pour les populations vivant au Québec. 

 

Nous nous intéresserons ici aux éléments d’analyse  qui portent sur la place des femmes sur le 

marché du travail et dans l’espace public, en pays d'immigration et dans le pays d'origine. 

Pour cela nous qualifierons d’abord les spécificités de l’immigration maghrébine au Québec 

tout en identifiant les politiques d’immigration, les structures d’accueil et d’intégration mises 

en œuvre. Nous analyserons ensuite la place des femmes dans les trajectoires et stratégies 

d’insertion familiale au travers de trois axes d’analyse : leur insertion en emploi, leur 

investissement de l’espace public et les réseaux transnationaux. Finalement nous conclurons 

sur les impacts possibles de ces parcours migratoires sur les processus en jeu au Maghreb en 

ce qui concerne l’insertion socio-professionnelle des femmes et les rapports de genre. 

 

Précisions ici que notre présentation s’appuiera sur plusieurs recherches que nous avons 

menées auprès de femmes et familles maghrébines immigrantes au Québec, au Canada et en 

comparaison avec les familles immigrantes en France ; « Femmes immigrantes en Estrie et  

reconstruction identitaire »(1996); « les familles immigrantes en Estrie et au Saguenay Lac St 
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Jean »(1999); « Les stratégies de citoyenneté et d’insertion des familles immigrantes au 

Québec et en France » (2001), « la transmission familiale chez des familles Maghrébines et 

Salvadoriennes » (2001), « les effets du 11 septembre 2001 pour les femmes et les 

communautés du Maghreb au Québec » (2002), « les collaborations familles immigrantes-

école » (2005), « l’immigration dans les régions du Québec et du Canada »(2004, 2005, 

2006), projet sur les réseaux transnationaux des immigrants marocains et colombiens au 

Québec (2006). Finalement nous réfèrerons aussi aux résultats d’une recherche très pertinente 

à notre objet menée sous la direction d’Annick Lenoir, professeur associé à l’Université de 

Sherbrooke et qui porte sur l’insertion professionnelle des maghrébins à Montréal et en Estrie 

au Québec (2005). 

 

I. L’immigration maghrébine au Québec, les politiques et mesures d’accueil et 

d’intégration 

 

Au Québec, tout comme au Canada, on doit d’abord parler de la diversité des pays d’origine 

lorsqu’on envisage la question de l’immigration. On compte au Canada environ 250000 

immigrants par an. Au Québec, on est passé de 591 210 immigrants en 1991 à 706 965 en 

2001 avec une moyenne de 44000 nouveaux arrivants en 2004 et un objectif de 47000 

nouveaux arrivants en 2007 (plan d’action MICC pour 2006). Notons aussi que la population 

immigrante représente 13% de l’ensemble de la population au Canada (5 millions 500.000 en 

2001 sur une population de 28 millions d’habitants). Au Québec (environ 8% de la 

population), ces immigrants proviennent actuellement de Chine, de France, du Maroc,  de 

l’Algérie, de la Roumanie, de l’Afrique noire, de Haiti, et de l’Amérique latine (Salvador, 

Pérou, Colombie, Guatémala). Ils s’ajoutent à une immigration plus ancienne  composée 

essentiellement d’Européens de l’Ouest: portugais, italiens, français. On se trouve ainsi face à 

une diversification et à une multiplication des pays d’origine et des cultures de référence 

depuis les 15 dernières années.  

 

Il s’agit essentiellement d’une immigration familiale : 21%  des nouveaux arrivants sont des 

enfants de moins de 15 ans et 50% ont entre 15 et 34 ans. Enfin il y a aussi une diversité des 

langues maternelles. En effet les critères de sélection favorisent la provenance de pays 

francophones, essentiellement des ex-colonies françaises dont la langue maternelle n’est pas 

le français : les langues maternelles des immigrants et de leurs enfants sont donc l’arabe, les 

langues africaines, le roumain, l’espagnol, le ourdou,  le mandarin etc. On se trouve ainsi 
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devant une diversification de l’allophonie. S’y ajoute une diversité sur le plan des statuts 

d’immigration et de citoyenneté. Ainsi les derniers recensements montrent que 56% des 

nouveaux arrivants sont des immigrants économiques dont 8,8% de gens d’affaire; 24% sont 

dans la catégorie du regroupement familial et 20% sont des réfugiés et leurs personnes à 

charge. On note aussi, spécificité importante de l’immigration au Québec et au Canada, une 

majorité de personnes hautement instruites et qualifiées : 75% ont un niveau collégial et plus 

soit équivalent Bacc et plus (en augmentation depuis les 10 dernières années). 

 

Enfin au travers de cette diversité, il est important de noter la diversité des trajectoires et des 

histoires de ces adultes et de leurs enfants. Dans ces parcours, les appartenances religieuses 

sont plus ou moins importantes mais sont en multiplication au Québec où de deux religions, 

souvent en guerre, on passe à un ensemble hétérogène. L’Islam est maintenant la troisième 

religion après le Catholicisme et le Protestantisme.  

 

Sur le plan des politiques, notons d’abord que le Canada et le Québec se différencient de 

l’Europe par des politiques volontaristes d’immigration gérées à différents niveaux de 

gouvernements. La politique canadienne visant l’accueil et l’intégration des immigrants et 

allophones réfère au multiculturalisme. En fait il s’agit d’une politique dont les références 

sont anglo-saxonnes et qui met de l’avant les communautés ethniques et leur structuration 

comme soutien dans l’accueil et l’adaptation des nouveaux arrivants tout en continuant à 

tabler sur leur installation à long terme pour composer une vie sociale multiculturelle. Ces 

orientations sont gérées au travers de deux instances, le ministère Citoyenneté Immigration 

Canada qui s’occupe de l’immigration et un autre ministère,  Patrimoine Canada qui valide le 

multiculturalisme et qui en est une courroie d’entretien.  

 

Le Québec a aussi sa Politique d’immigration et d’accueil des nouveaux arrivants depuis un 

partage des juridictions en matière d’immigration obtenu par la seule province du Québec à la 

fin des années 1980. Il s’agit cette fois d’une Politique à référence francophone qui vise la 

défense des intérêts de la minorité francophone au Canada et surtout au Québec. On y insiste 

sur le Patrimoine québécois et sur l’histoire minoritaire francophone comme assises à la 

démocratie et à la société actuelle. De cette orientation est né un Ministère de l’immigration et 

des communautés culturelles (MICC). Il gère la sélection des immigrants et réfugiés au 

Québec en partageant une partie de ses pouvoirs avec le ministère fédéral. Par ailleurs le 

MICC a aussi pour mission de gérer l’accueil et la francisation des nouveaux arrivants ainsi 
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que leur première adaptation (connaissance du marché de l’emploi, accès au logement et aux 

services de santé et d’éducation etc.). 

 

Sur le plan de la sélection, on identifie trois grandes composantes, la composante familiale qui 

permet l’admission des membres de la proche famille restée à l’étranger, la composante 

humanitaire qui concerne les réfugiés et la composante économique qui comprend les gens 

d’affaires et les travailleurs ainsi que les personnes qui les accompagnent. C’est très 

majoritairement dans cette dernière catégorie que sont sélectionnés les immigrants 

maghrébins. Les gens d’affaire sont sélectionnés à partir d’un projet d’entreprise ou 

d’investissement, de leurs ressources financières et de leur expérience d’affaire. Depuis 1997, 

les travailleurs sont sélectionnés selon trois programmes: Employabilité et mobilité 

professionnelle qui correspond à un profil dit prometteur (niveau d’éducation, diplômes 

professionnels, expérience professionnelle), profession en demande au Québec ou encore 

emploi assuré (offre d’emploi spécifique). Dans tous ces cas d’autres éléments entrent en 

ligne de compte dans la sélection : l’âge, la famille, la maîtrise du français. La plupart des 

familles maghrébines immigrantes se situent dans la catégorie du profil prometteur et ainsi les 

dix dernières années ont vu arriver en provenance principalement du Maroc et d’Algérie de 

très nombreux informaticiens mais aussi des ingénieurs, des professeurs d’enseignement 

secondaire, des médecins, des scientifiques divers qui sont hommes et femmes et en jeunes 

familles bi-parentales.  

 

Dans son plan d’action 2004-2007, Des valeurs partagées, des intérêts commun, le Ministère 

québécois de l’immigration et des communautés culturelles insiste sur son objectif d’assurer 

la pleine participation des Québécois des communautés culturelles au développement du 

Québec. Pour cela 5 axes sont développés et devraient s’actualiser dans des mesures 

concrètes : 1) Une immigration correspondant aux besoins du Québec et respectueuse de ses 

valeurs; 2) L’accueil et l’insertion durable en emploi; 3) L’apprentissage du français, un gage 

de réussite; 4) Un Québec fier de sa diversité et 5) Une capitale nationale, une métropole et 

des régions engagées dans l’action. 

 

Ainsi sur le plan de la diversité, on vise deux objectifs forts : 

1)  accroître l’ouverture à la diversité en encourageant le rapprochement et le dialogue 

interculturels : augmenter la représentation en emploi des immigrants de toutes 

origines, favoriser l’apprentissage interculturel chez les jeunes en milieu scolaire; 
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2)  lutter contre la discrimination et les tensions intercommunautaires : promouvoir 

l’apport de l’immigration et des communautés culturelles, sensibiliser les employeurs, 

les associations de propriétaires et prévenir le profilage racial de la police. 

 

Finalement ajoutons que des orientations de régionalisation de l’immigration sont en œuvre 

au Québec depuis 1993 et tendent à orienter les nouveaux arrivants vers des régions 

québécoises en dehors de la ville de Montréal dans laquelle actuellement plus de 80% des 

nouveaux arrivants s’installent. Ces mesures de régionalisation visent très particulièrement les 

populations maghrébines déjà francisées dont une grande partie fait ainsi l’expérience d’une 

installation en région au Québec (la ville de Sherbrooke est une des régions pilotes pour ces 

mesures). 

 

Notons aussi que l’immigration au Québec repose sur l’idée d’un contrat tacite passé entre le 

nouvel arrivant et sa société d’accueil. Ce contrat met de l’avant trois éléments qui ont un 

impact majeur sur l’insertion des nouveaux arrivants : l’adhésion et l’usage du français, 

patrimoine commun; la démocratie et l’égalité hommes-femmes comme valeurs et principes 

du Vivre ensemble; et finalement le respect du pluralisme ethnique, culturel et religieux, 

perspective dans laquelle la diversité est non seulement reconnue mais valorisée. 

 

Dans cette analyse, il ne faut pas oublier que le Québec représente aussi une minorité 

francophone au sein du Canada ce qui va avoir un impact sur l’accueil réservé aux immigrants 

maghrébins eux-mêmes francophones. En effet au Québec et au Canada les rapports sociaux 

et politiques se lisent d’abord en termes de majorité et minorité linguistiques et religieuses. 

Après des affrontements nombreux, le Canada s’est construit en fédération bilingue avec une 

majorité anglophone protestante et une minorité francophone catholique. Ce groupe 

francophone est par ailleurs majoritaire au Québec qui est province francophone mais 

minoritaire, voire marginal dans les autres provinces (seul le Nouveau-Brunswick est une 

province bilingue, toutes les autres sont des provinces anglophones). Ainsi, ancrés dans cette 

histoire et dans ces rapports sociaux, les francophones et le Québec ont des réflexes 

minoritaires qui se traduisent par des attitudes et des stratégies de protection, de revendication 

et de repli identitaire. Par ailleurs ils s’appuient aussi, dans leurs rapports avec le Canada 

anglophone sur les droits des minorités au Canada : en particulier le droit à des services, à 

l’éducation et au travail dans la langue d’origine. Dans ce contexte où les rapports sociaux se 

développent et se cristallisent entre anglophones protestants et francophones catholiques, il est 
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clair que l’accueil d’immigrants francophones musulmans représente un enjeu tant sur le plan 

des relations interpersonnelles que sur celui des rapports sociaux et des discriminations 

systémiques.  

 

Sur le plan de la population maghrébine qui s’installe au Québec, notons donc les dernières 

caractéristiques.  De 2000 à 2004, 18,3% de l’immigration provient de l’Afrique du Nord soit 

35025 personnes. Plus spécifiquement sur ces mêmes années, le Maroc se classe comme 

deuxième pays de provenance des immigrants au Québec avec 15922 ressortissants et 

l’Algérie au quatrième rang avec 14662. Notons que les femmes représentent en moyenne 

40% de ce flux migratoire. Enfin si on regarde le niveau d’éducation des immigrants au 

Québec et plus spécifiquement des maghrébins, on note sur les années 200-2004 que 65% des 

hommes et 56% des femmes nouvellement arrivés ont 14 ans et plus de scolarité (soit un 

niveau universitaire) et que 17% des femmes et 14% des hommes ont un niveau post-

secondaire. De plus sur le plan des disciplines et compétences professionnelles, la majorité 

des nouveaux arrivants, hommes et femmes, se classent dans les catégories sciences naturelles 

et appliquées (hommes et femmes à égalité), gestion et administration (plus de femmes) et 

santé (plus de femmes). Par contre il est aussi notable que ces populations immigrantes au 

Québec vivent toutes et de manière majeure une faible entrée en emploi et une déqualification 

professionnelle en société d’immigration. Il y a donc aujourd’hui une très forte incohérence, 

identifiée par tous les chercheurs, entre le discours d’ouverture à l’immigration des politiques 

québécoises et les résultats sur le plan de l’insertion socio-professionnelle. 

 

Ces caractéristiques nous amènent dès lors à regarder plus spécifiquement la place des 

femmes maghrébine dans la trajectoire migratoire de leur famille. 

 

II. La place des femmes maghrébines dans la trajectoire migratoire et l’insertion 

familiale 

 

Le projet migratoire :  

Les études sur les genres et les migrations nationales l’ont montré (Grieca et Boyd, 1998 ; 

Abu Laban, 2002 ; Vatz Laaroussi, 2003 ; Velez, à paraître), le projet migratoire est le plus 

souvent un projet familial dont les négociations entre les genres et les générations  sont la 

trame. De même les stratégies mises en œuvre par les familles pour s’insérer dans un nouveau 

milieu sont très souvent portées par les femmes qui sont, selon diverses recherches, 
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particulièrement compétentes dans l’établissement de réseaux informels et dans les 

médiations avec les institutions de la société d’accueil (Vatz Laaroussi, 1996, 1999, 2001, 

2002 ; Guilbert, 2004, 2005). Elles sont ainsi celles qui portent et développent un capital 

social qu’elles partagent avec les membres de leur famille et ce capital social représente une 

force dont on peut tirer parti dans les politiques publiques (Projet de recherche sur les 

politiques du gouvernement du Canada, 2005). Par ailleurs les facteurs de la décision de partir 

ou de rester sont liés à l’ensemble des membres de la famille et il est très important de saisir 

quelle place est donnée aux facteurs d’éducation, d’emploi, de participation sociale qui 

concernent les femmes. Enfin les recherches antérieures (Vatz Laaroussi et al., 2005 ; Côté, 

Kérisit, Côté, 2001) montrent qu’une des limites des politiques québécoises et canadiennes 

visant à accueillir et retenir les immigrants dans la région et la province où ils s’installent est 

justement le manque de prise en compte de la situation et du statut des femmes, conjointes ou 

parfois chefs de famille monoparentales. En effet ces politiques fédérales, provinciales et 

locales, s’articulant autour de l’accueil et de l’adaptation mais aussi autour de la formation et 

de l’employabilité, ne prennent souvent en compte qu’un des membres du couple parental 

sans ouvrir de voie pour l’autre. De même en région comme dans les grands centres au 

Québec et au Canada les tendances de déqualification en emploi des femmes immigrantes qui 

ont un niveau scolaire de plus en plus élevé, sont plus importantes encore que pour les 

hommes (Conseil du Statut de la Femme, 2005) . 

 

L’insertion en emploi des femmes et les stratégies familiales  

Les recherches précédentes (Vatz Laaroussi, 2001, 2004 ; Montgomery, à paraître ; Lahlou, 

2002 ) permettent par ailleurs de saisir que l’insertion sociale de l’immigrant passe, non 

seulement par ses réseaux mais aussi, et surtout lorsqu’il est dans des zones à faible densité 

d’immigrants ou encore lorsqu’il se trouve en dehors des espaces investis depuis longtemps 

par sa communauté d’origine comme c’est le cas au Canada, par sa famille. Pour accéder à 

cette insertion, les membres des familles immigrantes entrent tout au long de leur parcours et 

dès la conception du projet migratoire dans des dynamiques familiales qui assurent à la fois 

une cohésion à l’entité familiale et des rapports  qu’on souhaite efficaces avec l’espace public. 

Ces dynamiques familiales inscrites dans le temps et dans l’espace migratoire, soit 

transfrontalier, renvoient à divers types de trajectoires et de stratégies identifiées dans nos 

précédentes recherches (Vatz Laaroussi, 2001, 2004). En fait ces dynamiques familiales 

multiples qui se génèrent et se catalysent dans le temps, nous permettent de saisir des familles 

immigrantes en mouvement qui ne portent pas de manière statique des cultures d’origine ou 
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des rôles prédéterminés mais qui, au contraire, sont des vecteurs de changement et des 

potentiels de citoyenneté pour leurs membres. Notons que c’est là que vont être dans un 

premier temps réorganisés les savoirs d’expérience liés à la trajectoire migratoire (Guilbert, 

2005) et c’est là aussi qu’ils seront ré-opérationnalisés dans la mise en œuvre de stratégies 

d’adaptation et d’insertion. Plus encore c’est au sein de ces dynamiques que vont s’articuler 

les divers éléments pesant sur la décision de rester ou de quitter la société d’immigration. 

Finalement, c’est aussi dans ces dynamiques et au sein de ces trajectoires que se construiront 

les stratégies qui guideront les choix des immigrants relatifs à leur insertion: accepter un 

emploi déqualifié à un moment de la trajectoire, retourner aux études pour l’un des conjoints, 

privilégier la proximité avec le réseau ethnique ou le réseau familial élargi, favoriser l’accès 

aux services pour les enfants etc. Et c’est au travers de ces stratégies familiales d’insertion et 

face à la réalité socio-professionnelle des immigrants au Québec qu’il paraît particulièrement 

intéressant d’analyser les processus en lien avec l’insertion socio-professionnelle des femmes 

maghrébines.  

 

Dans un premier temps il est notable que leur insertion professionnelle va être en lien direct 

avec celle du conjoint puisque dans la grande majorité des cas, les deux conjoints vont 

prioriser l’entrée en emploi rapide de l’un ou l’autre des membres du couple pour apporter un 

revenu minimum à la famille. Pour l’autre membre, on privilégiera selon les cas et l’âge des 

enfants, le fait de rester à la maison durant une période pour s’occuper des enfants (jusqu’à 

leur entrée à l’école maternelle à 5 ans par exemple) ou encore le fait de retourner compléter 

des études universitaires ou professionnelles en milieu québécois pour tenter de solidifier le 

projet familial d’insertion et d’obtenir un meilleur emploi ensuite. Notons que la stratégie du 

retour aux études semble aujourd’hui la plus efficace sur le plan de l’insertion en emploi à 

long terme mais qu’elle est très coûteuse sur le plan économique et social pour les migrants 

hautement qualifiés.  

 

Trois profils d’insertion en emploi des femmes maghrébines au Québec semblent se dessiner. 

Le premier qui touche les femmes de niveau scolaire élevé  est celui de l’insertion rapide dans 

un emploi déqualifié. Les dernières études démontrent en effet que pour les familles 

maghrébines, les femmes trouvent plus vite et plus souvent un emploi que leur conjoint et 

qu’elles sont souvent les premières à rentrer sur le marché de l’emploi. Par contre elles le font 

dans des emplois déqualifiants et semblent accepter plus que les conjoints ces emplois, en 

usine par exemple ou dans les commerces. Dans cette dynamique, dans plusieurs familles, 
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c’est la femme qui travaille alors que le conjoint reprend ses études universitaires. Pour 

plusieurs de ces familles, le projet est d’inverser ensuite les rôles et de permettre à la femme, 

grâce à un meilleur salaire du mari diplômé au Québec, de reprendre ses études et d’atteindre 

un meilleur niveau d’emploi.  

 

Par ailleurs il est aussi notable que ces femmes, sans tenir compte de leurs compétences et 

formations d’origine, sont souvent dirigées vers des métiers traditionnellement féminins, soit 

les services de garde d’enfants, la couture, la coiffure, la vente etc.  Là on leur demande peu 

de qualification et les employeurs sont intéressés par cette population formée, parlant français 

et dynamique. Cette orientation est d’autant plus surprenante qu’un grand nombre de femmes 

maghrébines sont formées au Maroc et en Algérie pour des professions scientifiques, 

administratives ou de santé non traditionnellement féminines (diplômes d’ingénieurs, 

d’agronomes, de biologistes, d’urbanistes, de médecins, de dentistes etc.). Plusieurs femmes, 

après avoir travaillé ainsi dans des milieux ne correspondant pas à leurs compétences et 

particulièrement difficiles et peu rémunérés, décident alors de retourner au foyer et de 

reprendre les tâches domestiques.  

 

Elles rejoignent ainsi le deuxième profil de femmes de niveau scolaire élevé qui, confrontées 

à la réalité du marché de l’emploi québécois, décident à leur arrivée de rester au foyer pour 

s’occuper de jeunes enfants, permettant ainsi au conjoint de reprendre des études 

universitaires ou, dans quelques cas, d’entrer sur le marché du travail, lui-même dans un 

emploi déqualifiant (chauffeur de taxi par exemple) pour amener un revenu minimal à sa 

famille. Face à un marché du travail fermé à leurs compétences, ces femmes font 

volontairement abstraction de leurs savoirs et de leurs projets pré-migratoires pour faciliter la 

vie familiale. 

 

Enfin le troisième profil est celui des femmes maghrébines, ayant un niveau scolaire moins 

élevé (fin de secondaire pour la plupart) et le plus souvent accompagnées d’un conjoint très 

scolarisé. Elles s’insèrent sur le marché de l’emploi dans des postes peu qualifiés, elles aussi 

pour permettre la survie de la famille et le retour aux études du conjoint. Souvent elles vont 

être orientées au Québec vers des formations professionnelles de niveau secondaire et plus 

particulièrement vers la cuisine, la pâtisserie ou encore, plus rarement, vers les services à 

domicile ou en hôpital aux personnes âgées. Leur projet de formation s’insère alors dans un 

projet familial qui naît face à l’impossibilité du conjoint diplômé de trouver un emploi 
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qualifié dans son domaine et plusieurs de ces couples vont tenter 3 ou 4 ans après leur arrivée, 

et avec les économies qui ont commencé à diminuer,  d’ouvrir un restaurant, une pâtisserie ou 

un commerce en lien avec les produits maghrébins. La formation professionnelle de la femme 

va alors permettre à ce projet de trouver une légitimité au Québec et le conjoint va devoir faire 

sa formation de manière empirique, « sur le tas », avec le soutien de son épouse.  

 

Ces profils s’expliquent en partie par la vision que les politiques, programmes et intervenants 

dans le domaine de l’emploi ou de la formation ont des femmes maghrébines. Les diverses 

recherches menées auprès des intervenants en emploi, éducation, social et santé au Québec 

démontrent une représentation en effet victimisante de ces femmes maghrébines : elles sont 

vues comme victimes de leur culture d’origine, de la tradition, de leur religion, de leur mari et 

famille. En ce sens on les décrit comme opprimées et on généralise cette représentation 

collective à toutes les femmes maghrébines sans prendre en compte les divers éléments de 

leur trajectoire comme le niveau d’éducation, l’expérience professionnelle ou l’expérience 

sociale qui permettraient de les voir autrement. Le port du voile pour certaines de ces femmes 

est d’ailleurs interprété de manière générale au travers de ce filtre de l’oppression et de la 

tradition. Les intervenantes en emploi et les employeurs les qualifient par ailleurs et en lien 

avec cette perspective d’oppression, comme particulièrement souples et adaptables ce qui 

faciliterait leur intégration en emploi et qui ferait qu’elles acceptent mieux que leur conjoint 

les déqualifications liées à l’immigration. C’est aussi une des raisons qu’on peut 

vraisemblablement mettre de l’avant pour expliquer que les employeurs québécois dans les 

usines ou les commerces vont plus facilement embaucher une femme maghrébine qu’un 

homme maghrébin perçu comme moins adaptable, plus critique et finalement plus menaçant.  

 

Ainsi les intervenants québécois, et c’est encore plus le fait des femmes intervenantes qui ont 

par ailleurs un discours de solidarité et de compassion pour les femmes maghrébines 

musulmanes, insistent ainsi sur leur statut de victimes tout en participant à leur discrimination, 

à leur déqualification et à leur infériorisation. De manière très paradoxale l’arrivée des 

femmes maghrébines au Québec, société où on prône l’émancipation des femmes et l’égalité 

entre les sexes, tend au contraire, à les inférioriser sur le plan de la reconnaissance sociale, à 

les retourner vers des emplois de service traditionnellement féminins demandant peu de 

formation et finalement à les renvoyer dans l’espace privé du foyer familial.  Plus encore leur 

participation même à l’espace public se trouve relayée par des tâches qui renvoient à la 
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maternité, au soin et à l’altruisme, caractéristiques associées aux femmes et à l’espace privé et 

largement critiquées par les mouvements féministes très puissants au Québec.  

 

Cependant les femmes maghrébines que nous avons rencontrées dans nos recherches, ne se 

laissent pas enfermer dans ce privé domestique et c’est sans aucun doute au travers de leur 

reconstruction identitaire et des réseaux transnationaux qu’elles transcendent ces frontières 

mises à leurs compétences et à leur investissement social. 

 

Reconstruction identitaire et reconstruction des solidarités : les réseaux transnationaux 

pour transcender l’espace domestique 

En effet les femmes que nous avons rencontrées insistent sur leur identité multipolaire et 

articulent dans leur vision d’elles-mêmes et de leur place dans la société leurs divers statuts et 

positions de femmes, maghrébines (marocaines ou algériennes), mères, immigrantes, 

musulmanes et professionnelles. Ces différentes facettes interconnectées de leur identité leur 

permettent d’asseoir des liens, des solidarités et des stratégies fonctionnelles dans le contexte 

nouveau dans lequel elles ont à vivre avec leur famille et elles sont très critiques vis-à-vis des 

instances qui les catégorisent selon l’une ou l’autre seulement  de ces références identitaires. 

Ainsi elles refusent d’être vues uniquement comme musulmanes ou comme femmes en 

solidarité avec toutes les femmes québécoises mais elles privilégient la création et 

l’investissement de réseaux multiples et interconnectés, labiles, mobiles et aux frontières 

poreuses. Ces réseaux sont le plus souvent transnationaux puisqu’ils relient des membres de la 

famille élargie dans le pays d’origine (les parents, les frères et sœurs, des oncles et tantes, les 

grands parents), la famille élargie en diaspora (États-Unis, France, Belgique, Pays Bas), des 

amis du couple au pays d’origine et dans les pays  traversés (en particulier en France pour 

nombre de familles qui ont vécu en France avant de venir s’installer au Québec) et les 

nouveaux réseaux créés au Québec (familles marocaines ou algériennes amies, associations 

musulmanes, autres immigrantes fréquentées lors des formations ou sur le marché de l’emploi 

ou plus rarement femmes et familles québécoises rencontrées lors de formations ou d’activités 

sociales). Ces réseaux fonctionnent au travers de divers liens et systèmes de communication 

dans lesquels les nouvelles technologies et en particulier le réseau internet prennent une place 

très grande et c’est au travers de ces réseaux et grâce à eux que les femmes maghrébines 

remplissent les fonctions sociales qu’elles ne remplissent que peu au travers de leur insertion 

en emploi. En particulier c’est là qu’elles vont construire leurs stratégies d’insertion et celles 

de leurs familles : par exemple, la création d’un commerce familial va être discutée, facilitée, 
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visibilisée et parfois même financée avec l’aide de ce  réseau. C’est là aussi qu’elles vont 

s’investir socialement et trouver une reconnaissance qu’elles n’ont pas en emploi : plusieurs 

femmes qui ont des qualifications dans le domaine de la santé (médecins, biologistes) ou de 

l’éducation (professeurs) vont rendre des services aux autres familles au sein de réseau et 

garder ainsi un pied dans leur domaine. C’est là qu’elles vont tisser les liens qui leur 

permettent de se sentir exister au travers de leur identité multiple. Et c’est aussi au travers de 

ce réseau qu’elles vont pouvoir assumer les fonctions de transmission et changement 

inhérentes à leur vision de l’éducation de leurs enfants et à leur rôle de mère. Plusieurs de nos 

recherches démontrent qu’en effet il est essentiel pour elles et pour leurs conjoints de 

transmettre à leurs enfants, non pas des rites ou des traditions, mais des valeurs, une ambiance 

et des liens qui leur permettront de se développer, de s’adapter et de progresser dans les 

nouveaux milieux qu’ils abordent. Ces femmes se situent ainsi comme des éducatrices des 

citoyens du monde de demain et leur réseau transnational leur permet de transmettre à leurs 

enfants à la fois l’histoire familiale et les transformations qui vont avec. Plusieurs d’entre elles 

identifient dans ce réseau des figures marquantes (un oncle en France, un grand père au 

Maroc, une cousine aux États-Unis) qui sont présentées aux enfants à la fois comme des 

modèles et des ancrages et qui sont utilisées dans les familles comme des vecteurs de 

socialisation.  

 

Ces réseaux transnationaux développés dans le parcours migratoire et doublement investis du 

fait du peu de possibilité de reconnaissance dans le champ socio-professionnel, représentent 

dès lors pour ces femmes un nouvel espace public déterritorialisé et transnational, centré sur 

le  lien et la communication plus que sur l’insertion et l’emploi,  qui ouvre et traverse l’espace 

privé domestique  mais aussi l’espace public national  aux frontières rigides.  

 

Conclusion : réseaux transnationaux et impacts potentiels dans les pays du Maghreb 

 

En conclusion il est nécessaire de souligner le caractère très spécifique de l’immigration des 

femmes maghrébines au Québec et sans aucun doute de penser, au Québec, aux mesures, 

politiques et changements sociaux qui amélioreront l’insertion professionnelle des femmes et 

des hommes maghrébins qui s’y installent. Il y a là une urgence sociale et politique sur 

laquelle divers chercheurs dont nous faisons partie,  se penchent. Mais il paraît aussi pertinent 

de réfléchir sur les impacts que de telles stratégies d’insertion et d’investissement de l’espace 

privé-public peuvent avoir à moyen terme dans les pays d’origine. C’est ce que nous allons 
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approfondir au cours d’un projet de recherche mené en collaboration entre le Québec, société 

d’immigration et le Maroc, société d’émigration, et plus spécifiquement avec nos collègues, 

Driss Bensaid, Mokhtar El Harras, Kholoud Sbai, Latifa Ait Lyazidi, et Mohamed Guedah de 

l’Université Mohamed V à Rabat. . Nous comptons en particulier identifier les éléments qui 

semblent, dans les pays d’origine se modifier par ces réseaux transnationaux. Quelques études 

(Sorensen, 2004; Ma-Mung, 1996) ont été effectuées pour montrer que l’immigration a des 

impacts économiques dans les pays d’origine. Ces impacts dépendent bien sûr de la situation 

sociale et économique des pays d’origine et des rapports internationaux entre pays d’origine et 

pays d’accueil. Cependant les immigrants représentent des vecteurs importants de ces rapports 

au moins sur le plan économique. On parle ainsi d’un espace trans-national construit par les 

immigrants, la diaspora et les pays d’origine (Lacroix, 2003). 

 

Nous posons l’hypothèse que les familles immigrantes et les individus qui les composent sont 

aussi, au travers de leurs réseaux transnationaux, des vecteurs de changement dans les pays 

d’origine en ce qui concerne les dynamiques familiales, les rapports hommes-femmes et les 

normes qui les encadrent. Nous nous intéresserons à la transformation des projets 

matrimoniaux dans les pays d’origine, aux transformations dans le partage des rôles homme-

femmes au sein des familles ou encore aux transformations de l’espace (public-privé) investi 

par les hommes et les femmes. De même nous analyserons le partage de l’argent, des 

responsabilités en matière d’éducation des enfants ou encore de la prise en charge matérielle 

de la famille. Nous identifierons aussi certains choix faits par les familles des pays d’origine 

en lien avec les membres immigrants (choix résidentiel, projet d’études pour les enfants etc.). 

Finalement nous sommes intéressés aussi à voir comment les familles peuvent développer, en 

lien avec leurs membres immigrants, un autre rapport au social et à la citoyenneté dans leurs 

pays d’origine. De même nous posons l’hypothèse que certains changements législatifs et 

constitutionnels dans les pays d’origine, touchant au droit des femmes et des familles par 

exemple, peuvent être influences par les émigrants de ces pays. La dernière loi visant la 

reconnaissance de la nationalité marocaine pour les enfants de couples dont seule la mère est 

marocaine, en est un exemple particulièrement pertinent et actuel.  

 

Il est clair que la situation socio-professionnelle des femmes maghrébines au Québec, leur 

déqualification, leur renvoi à l’espace domestique et leur investissement social de réseaux 

transnationaux, vont avoir un impact sur les dynamiques familiales, inter-genres et macro-

sociales au Maroc. En effet comme les jeunes filles encore au Maroc vont-elles penser leurs 
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études, leur orientation professionnelle, leur carrière, leur lieu de vie et leurs projets de 

mariage, voyant leurs aînées, immigrantes en Amérique du Nord, retourner aux métiers 

traditionnellement féminins ou à la maison? Il apparaît que l’exemple des échecs liés aux 

migrations ne suffit pas à changer les projets migratoires de ceux qui sont encore dans les 

pays d’origine. Cependant les échanges au sein des réseaux constitués permettent de croire 

que de nouveaux bricolages identitaires et stratégiques vont s’effectuer et que les stratégies 

des jeunes femmes au Maroc vont elles-aussi se transformer en lien avec le contexte social et 

politique dans lequel elles vivent. 
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Introduction 
 

Malgré un développement rapide, les analyses croisant genre et immigration, et plus encore genre et 
« race », occupent un espace réduit dans la production scientifique française. La comparaison avec la 
littérature nord-américaine ou britannique offre un contraste saisissant qui s’explique par les 
conditions particulières de la formation du champ de recherche sur l’immigration et les minorités 
ethniques et raciales, combinées aux difficultés rencontrées par l’approche genrée dans les sciences 
sociales françaises. Deux axes de recherche blacklistés ne font pas une problématique porteuse. A ce 
cumul de déficit en notabilité académique s’ajoute une aporie propre à la recherche sur l’immigration : 
tributaire de la réduction à la figure sociale du travailleur immigré, celle-ci ne s’est pratiquement 
intéressée qu’aux hommes (Gaspard, 2002). Un prisme d’autant plus dominant que la visibilité des 
femmes immigrées dans l’emploi était presque nulle et que l’immigration était principalement 
appréhendée dans sa relation au monde du travail. Cette situation a évolué sous l’influence conjointe 
d’une féminisation tendancielle de la population immigrée à la suite du regroupement familial et de 
l’arrivée de plus en plus fréquente de femmes seules, que ce soit pour poursuivre des études ou 
travailler, et la légitimation des recherches sur les rapports de genre. Cependant, l’intersection entre 
genre et « race » reste problématique dans le contexte académique français (Hamel, 2005).    

La plupart des études réalisées sur l’emploi des femmes sont centrées sur les immigrées et 
s’intéressent très peu à la situation des descendantes d’immigrés. Ce manque de travaux ne provient 
cette fois pas tant d’une absence d’intérêt que de l’invisibilité statistique de la « deuxième 
génération ». Autant leurs mères étaient peu évoquées dans les débats, autant les « jeunes filles issues 
de l’immigration » sont régulièrement convoquées pour illustrer les trajectoires d’intégration réussies 
(Guénif, 2000). Servant de miroir positif à leurs frères à la mauvaise réputation, les descendantes 
d’immigrés seraient le bon exemple de la famille.  

Les filles de la « deuxième génération » sont à de multiples égards bien différentes de leurs mères. Les 
femmes immigrées ont connu une scolarisation moindre que celle suivie par les hommes  dans le pays 
d’origine et connaissent en conséquence de plus grandes difficultés d’insertion sur le marché du travail 
français (difficultés d’apprentissage de la langue, d’adaptation aux structures de la société 
d’installation et de formation à des activités qualifiantes). De plus, le regroupement familial, forme 
d’immigration principale, ne les prédispose pas à s’investir dans l’emploi. Les descendantes 
d’immigrés ne cumulent pas ces handicaps de la langue et de la scolarisation courte ou nulle. Elles 
bénéficient au contraire d’une image extrêmement positive dans les médias et semblent s’investir plus 
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que les garçons dans les études. In fine, les stéréotypes jouent en leur faveur, ce qui devrait avoir un 
effet positif sur leurs chances d’accès à l’emploi et plus généralement dans leur mobilité sociale. 

Cependant, l’hypothèse d’une « double discrimination » à l’égard des femmes immigrées ou d’origine 
immigrée est fréquemment évoquée ( Lanquetin, 2004 ; Roulleau-Berger, 2004). Elle suppose que les 
motifs de discrimination se cumuleraient, de telle sorte qu’au sexisme qui contraint les trajectoires 
professionnelles des femmes s’ajouterait un handicap supplémentaire lié au racisme. Si cette 
hypothèse devait se vérifier, les positions sur le marché du travail devraient s’ordonner selon un 
classement articulant le genre et l’origine. Suivant cet axe théorique, les descendantes d’immigrés 
obtiendraient des résultats scolaires et des positions professionnelles inférieures à celles de leurs 
équivalents masculins.  

Pour répondre à ces questions nous étudierons d’une part l’accès à l’emploi, d’autre part l’accès à 
l’emploi stable des descendant(e)s de migrant(e)s maghrébin(e)s. Nous mobiliserons les données de 
l’enquête Etude de l’Histoire Familiale, couplée au recensement de 1999. Le pays de naissance des 
parents était demandé dans l’enquête, ce qui permet de constituer la catégorie des « descendants 
d’immigrés ». Nous comparerons leur position par rapport aux natifs et dans tenterons d’évaluer ce qui 
dans l’écart tient de l’origine ou du genre. 
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1. Précisions méthodologiques 
 
1.1. Champ de l’étude 
 
Le champ d’âge de l’étude se limite aux 18-40 ans, de façon à couvrir les âges de la « deuxième 
génération » maghrébine. La population étudiée regroupe les personnes nées en France et dont les 
parents sont ou non des migrants maghrébins. Elle est répartie en 3 catégories : 
 

• « Deuxième génération » Maghreb : personnes nées en France dont les deux parents sont nés 
dans un pays du Maghreb. Cette population est divisée en quatre sous-populations selon le 
pays de naissance des parents :  

- les deux nés en Algérie (deuxième génération non mixte Algérie) ; 
- les deux nés en Tunisie (deuxième génération non mixte Tunisie) ; 
- les deux nés au Maroc (deuxième génération non mixte Maroc) ; 
- les parents nés dans deux pays différents du Maghreb (deuxième génération mixte 

Maghreb). 
 

• « Deuxième génération » mixte France/Maghreb : personnes nées en France dont l’un des 
parents est né dans un pays du Maghreb et l’autre en France  

 
• Natifs: les personnes nées en France de deux parents nés en France. 

 
Les effectifs par sexe de ces différentes populations sont donnés dans le tableau 1. Les effectifs de la 
« deuxième génération mixte Maghreb » étant trop réduits, nous n’analyserons pas cette catégorie de 
façon distincte. 
 
Tableau 1 – Effectifs  
 

 Hommes Femmes 
Deuxième génération Maghreb 1381 2254
    Dont deuxième génération non mixte Algérie 894 1493
    Dont deuxième génération non mixte Tunisie 134 239
    Dont deuxième génération non mixte Maroc 274 370
    Dont deuxième génération mixte Maghreb 79 152
Deuxième génération mixte France/Maghreb 1755 2786
Natifs 46654 70359
Total 49790 75399
 
 
 
1.2. Les descendants de rapatriés  
 
La construction de la catégorie « seconde génération » à partir de l’enquête EHF fait apparaître un 
problème méthodologique important, directement lié à la construction de l’enquête.   
 
Les membres de la « seconde génération » sont définis par leur lieu de naissance et par leur 
ascendance immigrée, caractérisée par le fait d’avoir au moins un parent immigré. Cette 
caractéristique ne recoupe pas exactement le pays de naissance du ou des parents dans la mesure où 
une part non négligeable des personnes nées dans un pays étranger sont des Français expatriés. Pour 
différencier parmi les personnes nées à l’étranger celles qui sont des ressortissants de ces pays et celles 
qui sont françaises, il est possible d’utiliser l’information sur la nationalité à la naissance des parents. 
Cette information, lorsqu’elle est collectée, n’est pas toujours bien renseignée, mais en tout état de 
cause, elle ne figure pas dans l’enquête EHF. Il n’est donc pas possible de séparer les descendants de 
Français nés à l’étranger des descendants d’immigrés venant du même pays. 
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Bien que la mobilité internationale des Français ait été par le passé plutôt réduite, la colonisation s’est 
accompagnée de migrations de peuplement de plus ou moins grande ampleur. Compte tenu de 
l’histoire du peuplement colonial, le poids des Français rapatriés est particulièrement marquant en 
Algérie, mais il est également significatif dans les autres territoires anciennement sous influence 
française. 
Puisqu’il n’est pas possible de distinguer les Français rapatriés d’Algérie et les anciens « Français 
musulmans » devenus Algériens et définis dès lors comme des immigrés, la « seconde génération » 
d’origine algérienne mélange les descendants d’immigrés et les descendants de rapatriés. Selon 
l’estimation réalisée par Borrel et Simon (2005), les descendants de rapatriés représentent 55,8% de la 
seconde génération d’origine algérienne1. De même, les secondes générations d’origine tunisienne, 
marocaine comportent des proportions non négligeables de descendants de rapatriés, se situant 
respectivement à 47% et 35%. Quelle incidence produit la confusion des groupes d’origine dans la 
même catégorie ? La comparaison des caractéristiques des rapatriés d’Algérie et des immigrés 
algériens réalisée par Alba et Silberman (2002) montre que les parents rapatriés ont un niveau 
d’éducation plus élevé et sont nettement moins souvent ouvriers que les parents immigrés. Ils 
démontrent ensuite que les deux groupes sont clairement différenciés de telle sorte qu’en utilisant un 
nombre limité de variables descriptives2, il est possible de prédire le groupe d’appartenance sans se 
tromper dans 94% des cas. En conclusion, les descendants de rapatriés forment certainement un 
groupe distinct socialement des descendants d’immigrés et l’impossibilité de les distinguer dans nos 
données conduit à sous-estimer les effets négatifs du déficit de capital social des immigrés. 
 
1.3. Les descendants de couples mixtes 
 
Contrairement à la définition commune aux études et statistiques officielles3 qui caractérisent la 
seconde génération par le fait d’avoir au moins un parent né à l’étranger, nous avons distingué les 
enfants d’un couple dont les deux parents sont immigrés et ceux dont un parent immigré est en union 
avec un parent non immigré.  
En effet, les caractéristiques du couple parental, souvent résumée comme capital social ou de façon 
restrictive comme « capital familial », exercent une influence sur les trajectoires d’éducation et 
professionnelles suivies par les « secondes générations ». Dans notre échantillon, 56% des descendants 
de migrants maghrébins ont été élevés par un couple mixte.  
Les couples mixtes se différencient des couples d’immigrés sur de nombreux paramètres socio-
démographiques : le membre immigré du couple est, en moyenne, venu plus jeune en France, a une 
origine sociale plus élevée, a obtenu plus souvent un diplôme supérieur au CAP et occupe une 
profession dans les catégories intermédiaire ou cadre. A ces facteurs de sélection sociale pure 
s’ajoutent des éléments relevant du capital humain apporté par le parent appartenant à la société 
d’immigration. Que ce soit sous l’angle des réseaux et de la connaissance des règles implicites qui 
régissent les mondes sociaux et tout particulièrement le marché du travail, ou sous celui de la visibilité 
de l’allogénéité (physique et patronyme), les couples mixtes évitent une partie des handicaps qui 
frappent les familles immigrées ou perçues comme telles. Le registre de l’invisibilisation est 
relativement compliqué à observer et n’est pas garanti par la naissance dans une famille « mixte ». Si 
le père est d’origine immigrée, la transmission patronymique jouera comme un marqueur aussi 
puissant que si les deux parents avaient la même origine. Mais on peut faire l’hypothèse que les 
couples mixtes sont en moyenne mieux dotés en capital humain que les couples immigrés, à condition 
que la mixité elle-même constitue une norme sociale acceptée. Le bénéfice de naître dans une famille 
mixte serait nul si ces familles faisaient l’objet d’une forte stigmatisation, interdisant les enfants de 
prendre place dans l’une ou l’autre des communautés de référence.  
 
 

                                                      
1 Ce pourcentage et les suivants sont dérivés du tableau 5A, p.435 (Borrel et Simon, 2005). 
2 Malheureusement ces informations ne sont pas collectées dans l’enquête EHF. 
3 C’est le cas dans le recensement canadien ou australien, dans les registres de population aux Pays-Bas ou dans 
les enquêtes aux Etats-Unis (Jensen et Chitose, 1996).  
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2. Participation au marché du travail et vulnérabilité au chômage  
 
2.1. Une disjonction entre l’entrée en activité et l’occupation d’un emploi 
 
L’examen de la situation par rapport au marché du travail fait apparaître des niveaux d’activité 
sensiblement différents entre les descendants de migrants et les natifs (tableau 2). Pour les descendants 
masculins de migrants, les difficultés accrues pour entrer sur le marché du travail semblent entraîner 
un certain repli sur l’inactivité4. Pour les femmes, si un accroissement substantiel de l’activité des 
deuxièmes générations maghrébines est intervenu par rapport à leurs mères immigrées (Meurs et al., 
2005), elles connaissent toujours d’importantes difficultés pour entrer sur le marché du travail. La part 
des femmes en emploi reste ainsi très inférieure à celle des natives : deux femmes natives sur trois 
occupent un emploi, pour seulement un peu plus d’une sur deux pour les femmes de la deuxième 
génération maghrébine. Les femmes de la seconde génération sont en effet plus souvent inactives, 
surtout chez les mixtes et chez les plus jeunes – même si les femmes en cours d’études sont exclues du 
calcul – (tableau 3). La proportion d’inactives tend cependant à diminuer au fil de l’âge, si bien que 
l’écart par rapport aux natives se réduit (sauf chez les mixtes pour qui l’écart par rapport aux natives se 
creuse à nouveau à partir de 35 ans).  

Au delà d’un surplus d’inactivité, c’est surtout un surcroît de chômage qui ressort : un quart des 
femmes de la seconde génération maghrébine sont chômeuses, contre 13% des natives. Cette 
proportion se maintient dès 25 ans à 1/5e. Le taux de chômage des femmes issues de l’émigration 
maghrébine atteint ainsi les 30%, soit le double de celui des natives (tableau 4). L’écart par rapport 
aux natifs est encore plus fort pour les hommes de la seconde génération maghrébine : leur taux de 
chômage triple par rapport aux natifs. De surcroît, le fait que l’on ne puisse pas distinguer dans cette 
enquête entre les enfants d’immigrés originaires du Maghreb et les enfants de rapatriés, peut 
vraisemblablement aboutir à une sous-estimation du taux de chômage de cette population. Le chiffre 
indiqué, bien qu’élevé, serait un indicateur plancher.  
 
Tableau 2 – Répartition selon la position sur le marché du travail selon le pays d'origine (%) 
 

  Hommes   Femmes  
 Chômage Emploi Inactivité Chômage Emploi Inactivité
Deuxième génération Maghreb 26,8 64,0 9,3 23,4 55,5 21,17
  Dont deuxième génération non mixte Algérie 28,8 64,1 7,2 23,5 56,5 20,0
  Dont deuxième génération non mixte Tunisie 20,6 67,1 12,3 18,9 57,0 24,2
  Dont deuxième génération non mixte Maroc 27,9 56,3 15,8 27,1 47,7 25,2
Deuxième génération mixte France/Maghreb 13,8 77,3 9,0 17,3 63,1 19,6
Natifs 9,7 84,8 5,5 12,8 70,5 16,8
Total 10,4 83,8 5,8 13,3 69,7 17,0
Champ : ensemble de la population immigrée âgée de 18 à 40 ans, en cours d’études exclus 
Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
 
Le taux de chômage des secondes générations masculines équivaut à celui des secondes générations 
féminines. Il semble donc à première vue que l’origine a un effet pénalisant moins fort pour femmes 
que pour les hommes pour les secondes générations non-mixtes (même si au final leur situation est 
tout aussi défavorable). Cependant, ceci peut être également le résultat d’effets de structure (les 
hommes de la deuxième génération maghrébine prétendant à des emplois où les risques de chômage 
sont plus forts).  

                                                      
4 Nous avons utilisé une définition assez restrictive des actifs, et notamment des chômeurs.  Les personnes se 
déclarant au chômage mais n’ayant pas effectué de démarches pour rechercher un emploi dans l’année ont été 
considérées comme inactives. 
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Le détail des taux de chômage observés par pays d’origine montre une forte hétérogénéité. Les taux de 
chômage des descendants d’immigrés marocains, hommes comme femmes, se situent à des niveaux 
particulièrement hauts. Les descendants d’immigrés tunisiens ont un taux de chômage plus faible, 
même s’il est le double de celui des natifs. Enfin, si les descendants de couples mixtes se situent à des 
niveaux plus proches des natifs, ils demeurent néanmoins surexposés au chômage. 
 
Tableau 3 – Part des femmes au chômage et en inactivité selon le pays d'origine  et l’âge (%) 
 

 18-24 ans 25-29 ans 20-34 ans 35-40 ans 
 Chômage Inactivité Chômage Inactivité Chômage Inactivité Chômage Inactivité
Deuxième génération Maghreb 31,5 26,8 21,7 19,0 21,3 19,1 18,2 19,6
Deuxième génération mixte 
France/Maghreb 22,6 28,0 16,8 13,0 16,4 15,8 12,1 22,6
Natifs 20,7 21,9 14,1 13,7 10,8 17,1 9,1 16,2
Total 21,4 22,5 14,5 13,8 11,4 17,1 9,4 16,4
Champ : ensemble de la population immigrée âgée de 18 à 40 ans, en cours d’études exclus 
Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
 
Tableau 4 – Taux de chômage selon le pays d'origine  
 
 Hommes Femmes 
Deuxième génération Maghreb 29,5% 29,6%
  Dont deuxième génération non mixte Algérie 31,0% 29,4%
  Dont deuxième génération non mixte Tunisie 23,5% 24,9%
  Dont deuxième génération non mixte Maroc 33,1% 36,2%
Deuxième génération mixte France/Maghreb 15,1% 21,5%
Natifs 10,2% 15,4%
Total 11,1% 16,0%
Champ : ensemble de la population immigrée âgée de 18 à 40 ans, en cours d’études exclus 
Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
 
Tableau 5 – Taux de chômage par âge selon le pays d'origine  
 

 18-24 ans 25-29 ans 20-34 ans 35-40 ans 
 Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
Deuxième génération Maghreb 45,7% 43,1% 26,3% 26,7% 24,6% 26,3% 21,2% 22,6%
Deuxième génération mixte 
France/Maghreb 26,1% 31,4% 13,6% 19,4% 11,3% 19,4% 11,2% 15,6%
Natifs 20,8% 26,5% 11,0% 16,3% 7,4% 13,1% 6,6% 10,9%
Total 22,2% 27,6% 11,6% 16,8% 8,2% 13,8% 7,1% 11,3%
Champ : ensemble de la population immigrée âgée de 18 à 40 ans, en cours d’études exclus 
Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
 
 
1.2. Un niveau de formation plus élevé pour les femmes 
 
Les trajectoires scolaires suivies par les descendants de migrants varient à la fois selon le sexe et 
l’origine des parents (tableau 6). D’une façon générale, les inégalités de genre qui ont été observées 
pour les immigrés avec un très faible niveau de formation des femmes, s’inversent pour la deuxième 
génération : comme pour les natifs, les femmes de la seconde génération maghrébine, ont mené des 
études plus longues que les hommes, et ont notamment bien plus souvent atteint des niveau 
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d’enseignement supérieur5. Les différences de genre, à l'avantage des femmes, constituent une rupture 
significative due à la scolarisation dans un système plus égalitaire et, paradoxalement, d'un 
investissement différentiel des familles selon le sexe des enfants. Les garçons sont plus facilement 
orientés vers des études courtes, là où les filles vont gagner dans le travail scolaire la possibilité d'une 
autonomie face à leur famille (Caille, Vallet, 1995).  

Cependant, une frange importante de descendants de migrants maghrébins connaît des trajectoires 
scolaires très courtes ; les sorties sans diplôme du système scolaire sont nettement plus fréquentes que 
chez les natifs, notamment pour les hommes (31% pour une moyenne de 23% pour les natifs). 
Inversement, ils connaissent des taux d'accès à l'université bien inférieurs aux natifs. 

Les trajectoires scolaires suivies par les descendants de migrants varient sensiblement selon l’origine 
des parents. La seconde génération tunisienne, notamment féminine, s’oriente plus vers les études 
supérieures alors que la seconde génération marocaine privilégie les études professionnelles courtes et 
qu’une forte proportion de descendants d’immigrés algériens sort sans diplôme du système scolaire. 
La structure par diplôme des descendants de couples mixtes est au contraire marquée par une sur-
représentation des cursus universitaires, aussi bien pour les hommes que pour les femmes. L'effet très 
marqué de la composition du couple parental sur les positions scolaires s'explique notamment par 
l'origine sociale des couples mixtes (Simon, 2003).  
 
Tableau 6 – Diplômes obtenus selon le sexe et le pays de naissance des parents 
 
   Hommes     Femmes   

 
Sans ou 
BEPC CAP,BEP

Bac 
général 

Bac 
TechniqueSupérieur

Sans ou 
BEPC CAP,BEP 

Bac 
général 

Bac 
TechniqueSupérieur

Deuxième génération Maghreb 31,0 32,3 6,2 8,9 15,0 26,5 27,6 8,0 11,0 21,2
Dont deuxième génération non 
mixte Algérie 33,3 32,5 4,7 8,5 14,6 27,0 27,2 7,8 10,9 20,8
Dont deuxième génération non 
mixte Tunisie 27,6 31,0 3,5 10,6 15,9 27,5 25,8 4,6 9,7 25,7
Dont deuxième génération non
mixte Maroc 29,7 33,3 9,9 9,3 11,5 23,9 30,7 10,3 13,4 18,3

Deuxième génération mixte 
France/Maghreb 24,0 26,1 6,3 9,6 29,3 21,1 21,4 10,0 10,8 33,1
Natifs 22,6 35,6 4,6 10,4 22,7 23,0 26,6 6,9 11,8 28,0

Total 23,0 35,1 4,7 10,3 22,7 23,1 26,5 7,0 11,7 28,0
Champ : ensemble de la population immigrée âgée de 18 à 40 ans, en cours d’études exclus 
Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
 
1.3. L’effet discrimination plus fort pour les femmes que pour les hommes 
 
Les différences dans le risque « chômage » constatées selon l’origine des parents peuvent en partie 
être dues à des différences de caractéristiques structurelles (âge, éducation, région d’habitation). Les 
estimations économétriques présentées dans cette partie fournissent un risque de sur-exposition au 
chômage lié à l’origine net d’une partie de ces effets structurels.  
Nous raisonné sur l’ensemble de la population et estimé à l’aide d’une modèle logit multinomial la 
probabilité relative d’être au chômage et la probabilité relative d’être inactif par rapport à être actif 
occupé. Ceci nous permet de comparer non seulement les difficultés d’accès à l’emploi des différentes 
générations, mais également les différences de comportements d’activité. De façon à estimer s’il existe 
ou non un désavantage supérieur pour les femmes issues de l’immigration, nous avons construit six 
indicatrices selon le sexe et l’origine : 

- femme dont les deux parents sont nés au Maghreb ; 
- homme dont les deux parents sont nés au Maghreb ; 

                                                      
5 Nous n’avons cependant pas d’information sur la filière d’enseignement supérieur. Etudes sur filères moins 
valorisées ? 

 

Ariane Pailhé et Patrick Simon

89



- femme dont un parents est né au Maghreb, l’autre en France ; 
- homme dont un parents est né au Maghreb, l’autre en France ; 
- femme native ; 
- homme natif. 

Dans un deuxième temps, nous avons construit des indicatrices par sexe et par pays d’origine. La 
catégorie de référence choisie est « homme natif ». S’il existe un avantage à être une femme issue de 
l’immigration plutôt qu’un homme, les coefficients des indicatrices pour les femmes devraient être 
inférieurs, ou égaux, à ceux pour les hommes (et inversement s’il y a désavantage).  

Dans l’ensemble des régressions, nous avons introduit les variables suivantes  pour contrôler les effets 
de structure : 

-  le niveau des diplômes, 
- l’âge et le carré de l’âge, 
- le taux de chômage de la région de résidence de l’individu observé, 
- le statut matrimonial et le nombre d’enfants, 
- une variable résumant la catégorie socio-professionnelle des deux parents, en considérant 

qu’elle capte en partie le capital social familial (influence du réseau familial dans l’accès au 
marché du travail et, pour les femmes, le rôle potentiel de l’activité de la mère dans les choix 
d’activité). 

 
Le tableau 7 donne les résultats pour nos variables d’intérêt (voir annexe pour la régression complète). 

 
Tableau 7 - Probabilité relative de la position sur le marché du travail selon l’origine 
 
  Risque relatif chômage / 

actif occupé 
Risque relatif inactivité 

/actif occupé 

 Odds-ratio 
T de  

student Odds-ratio 
T de  

student 
Homme G2 Maghreb 2,476*** 12,13 1,631*** 4,26 
Femme G2 Maghreb 3,752*** 21,54 5,884*** 26,32 
Homme mixte France/Maghreb 1,426*** 4,38 1,598*** 4,44 
Femme mixte France/Maghreb 2,690*** 16,14 4,839*** 24,93 
Femme native 2,135*** 34,05 4,435*** 55,32 
Homme natif 1,000 1,000  
Observations 114 221 

Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
Champ : population de 18-40 ans , en cours de formation exclue. 
Référence : hommes natifs, sans diplôme, en province, ne vit pas en couple, sans enfant de moins de 3 ans, père 
ouvrier ou employé et mère inactive 
* p < 0,01 ; ** p < 0,005 ; p < 0,001 
 
Par rapport aux hommes natifs, le risque d’être au chômage plutôt qu’actif occupé est le plus fort pour 
les femmes de la deuxième génération maghrébine. Leur risque est supérieur à celui des femmes 
natives, lui même supérieur à celui des hommes natifs. Il existe donc bien une double discrimination 
du fait du sexe et de l’origine pour les femmes issues de l’immigration. Leur fort risque de chômage 
tient pratiquement autant de leur origine que de leur sexe (les femmes natives ont ainsi un risque de 
chômage double par rapport à celui des hommes natifs, les femmes issues de l’immigration 
maghrébine un risque 3,8 fois supérieur). Si pour les hommes issus de l’immigration maghrébine, la 
pénalisation du fait de l’origine apparaît plus forte que pour les femmes, elle n’atteint pas le niveau de 
la double discrimination.  

Pour les femmes issues de couples mixtes, la pénalisation du fait de l’origine est beaucoup plus faible 
(mais non nulle). L’ « effet origine » est moins pénalisant pour les descendants de personnes nées en 
Tunisie, pour les hommes comme pour les femmes, il est le plus fort pour les descendants d’immigrés 
marocains (tableau 8).  
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En outre, cette surexposition au chômage se double d’une forte inactivité féminine. Les femmes issues 
de l’immigration maghrébine ont en effet un risque d’inactivité plus fort que celui des natives (elles 
sont six fois plus inactives que les hommes natifs, contre 4 fois plus pour les femmes natives), 
particulièrement les femmes issues de l’immigration tunisienne. Il semble donc que pour les femmes 
d’origine tunisienne, le moindre risque relatif de chômage tient plus d’une sortie plus fréquente du 
marché du travail que d’une moindre vulnérabilité au chômage. 

 
Tableau 8 - Probabilité relative de la position sur le marché du travail selon l’origine 
 
  Risque relatif chômage / 

actif occupé 
Risque relatif inactivité 

/actif occupé 

 Odds-ratio 
T de  

student Odds-ratio 
T de  

student 
Homme deux parents nés en Algérie 2,736*** 11,47 1,289* 1,64 
Femme deux parents nés en Algérie 3,834*** 18,63 5,550*** 21,20 
Homme deux parents nés en Tunisie 1,874*** 2,47 1,811* 1,72 
Femme deux parents nés en Tunisie 3,318*** 6,18 7,070*** 10,31 
Homme deux parents nés au Maroc 2,387*** 4,90 2,570*** 4,33 
Femme deux parents nés au Maroc 3,923*** 8,77 6,668*** 11,68 
Homme mixte France/Maghreb 1,426*** 4,39 1,597*** 4,43 
Femme mixte France/Maghreb 2,691*** 16,15 4,836*** 24,92 
Femme native 2,136*** 34,06 4,434*** 55,31 
Homme natif 1,000  1,000  
Observations 114 022 

Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
Champ : population de 18-40 ans , en cours de formation exclue. 
Référence : hommes natifs, sans diplôme, en province, ne vit pas en couple, sans enfant de moins de 3 ans, père 
ouvrier ou employé et mère inactive 
* p < 0,01 ; ** p < 0,005 ; *** p < 0,001 
 
Cette double discrimination à l’égard des femmes issues de l’immigration maghrébine s’exerce quel 
que soit leur niveau d’éducation (graphique 1), mais surtout pour les détentrices d’un CAP ou d’un 
BEP. Si détenir un diplôme du supérieur réduit la probabilité de chômage des femmes de la deuxième 
génération, leur risque de chômage est néanmoins plus élevé que celui des hommes non diplômés issus 
de l’émigration maghrébine. On retrouve donc ce qu’on sait déjà pour l’ensemble des femmes, mais de 
façon accusée : leur investissement éducatif est peu récompensé par une diminution de la vulnérabilité 
au chômage.  

En outre, détenir un diplôme du supérieur ne protège pas non plus les femmes issues de l’immigration 
du retrait du marché du travail ; les femmes diplômées du supérieur ont en effet un risque d’inactivité 
relativement important (graphique 2). Si les écarts liés à l’origine sont beaucoup moins forts 
concernant le risque d’inactivité, c’est pour les diplômées du supérieur que l’écart dû à l’origine est le 
plus fort. 

Le risque de chômage des personnes issues de couples mixtes est plus faible, particulièrement hommes 
qui connaissent ainsi un risque de chômage inférieur à celui des femmes natives, hormis pour les 
diplômés de l’enseignement secondaire professionnel long (graphique 1). 

Cette plus grande vulnérabilité au chômage se creuse avec l’âge et est particulièrement forte pour les 
30-34 ans (graphique 3). Il semble que le processus d’insertion  dans l’emploi est plus long pour les 
descendants d’immigrés (voir infra). 
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Graphique 1:  Risque relatif de chômage selon l'origine et le 
diplôme
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Graphique 2: Risque relatif d'inactivité selon l'origine et le 
diplôme
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Graphique 3: Risque relatif de chômage selon l'origine et 
l'âge
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3. Statut des emplois occupés  
 
3.1. Une plus grande précarité de l’emploi 
 
Au sur-chômage s’ajoute une plus grande précarité dans l’emploi pour les descendants de migrants, 
tant pour les hommes que pour les femmes (tableau 9). Plus d’un quart d’entre eux occupent en effet 
des emplois précaires (emplois aidés, intérim, en CDD, stage rémunéré et apprentissage). Les femmes 
d’origine maghrébine sont celles qui occupent le plus fréquemment des emplois précaires. Elles 
montrent notamment une assez forte dépendance à l’égard des emplois aidés (9 % des femmes en 
emploi, contre 4 % des natives). L’écart par rapport aux natifs est plus élevé pour les hommes, comme 
on l’a vu pour le risque de chômage. L’ « effet origine » apparaît donc plus discriminant pour eux que 
pour les femmes.  

A nouveau, les descendants d’immigrés du Maroc connaissent la plus forte proportion d’emploi non 
stables alors que c’est chez les descendants de Tunisiens qu’elle est la plus faible, chez les hommes 
comme chez les femmes. Les descendants de couples mixtes sont également moins exposés à la 
précarité professionnelle, cependant, la mixité des parents ne permet pas d’éviter les emplois non 
stables.  

 
Tableau 9 – Proportion de salariés en emploi non stable selon l’origine  
 
 Hommes Femmes 
Deuxième génération Maghreb 25,8 28,1
  Dont deuxième génération non mixte Algérie 24,4 26,9
  Dont deuxième génération non mixte Tunisie 18,1 23,0
  Dont deuxième génération non mixte Maroc 38,8 39,4
Deuxième génération mixte France/Maghreb 24,4 25,7
Natifs 17,9 19,8
Total 18,3 20,2
Champ : population de 18 à 40 ans, actifs occupés 
Pondération : poidsm5 
Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
 
3.2. des emplois à temps partiel court 
 
Le travail à temps partiel est au cœur des transformations du marché du travail des dix dernières 
années, et le facteur le plus discriminant entre hommes et femmes. On sait que les emplois à temps 
partiel sont très hétérogènes. A l’initiative de l’employeur, ils relèvent souvent de formes d’emplois 
précaires, sont souvent des emplois à horaires atypiques, hachés. Ils sont plus transitoires et les salariés 
ont plus de choix de leurs horaires lorsqu’ils sont à l’initiative du salarié. Les données utilisées ne nous 
permettent pas d’évaluer la part du temps partiel choisi ou contraint. Cependant, qu’il soit choisi ou 
contraint, le temps partiel est toujours un facteur d’inégalité, il offre de moindres perspectives de 
carrière, les salaires sont inférieurs à horaires équivalents, et il renforce la division du travail au sein 
des couples, frein supplémentaire à l’égalité sur le marché du travail.  

Les femmes issues de l’immigration occupent plus souvent que les natives des emplois à temps partiel. 
Cependant, la particularité des emplois à temps partiel occupés par des descendantes d’immigrées est 
la courte durée de leurs horaires. Une femme issue de l’immigration maghrébine sur cinq travaille 
ainsi à mi-temps ou moins, contre 13,5% chez les natives. Or ces types de contrats à temps partiel sont 
plus souvent précaires et à horaires atypiques que le temps partiel à 80% qui correspond plus souvent à 
une modalité d’articulation plus facile de la vie familiale et de la vie professionnelle. En outre, une 
part significative des femmes issues de l’immigration cumulent contrat court et temps partiel (tableau 
10). Autrement dit, près d’une femme sur six de la deuxième génération se trouve dans des emplois 
atypiques, souvent à la frontière de l’emploi et du chômage. A nouveau, cette proportion est 
particulièrement élevée chez les femmes de la deuxième génération marocaine.  
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Tableau 10 – Proportion de salariés à temps partiel selon l’origine  
 

 
Temps partiel, plus d’un 

mi-temps 
Temps partiel, à mi-

temps ou moins 
Total temps partiel 

 Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 
Deuxième génération 
Maghreb 5,7 16,3 4,9 19,7 10,6 36,0

Dont deuxième génération 
non mixte Algérie 6,2 15,2 4,7 19,7 10,9 34,9
Dont deuxième génération
non mixte Tunisie 3,3 22,1 1,5 11,9 4,7 34,0
Dont deuxième génération
non mixte Maroc 5,3 17,5 8,8 26,6 14,0 44,2

Deuxième génération mixte 
France/Maghreb 5,5 18,5 5,8 14,8 11,2 33,3
Natifs 3,7 19,7 2,8 13,5 6,5 33,3
Total 3,8 19,6 3,0 13,7 6,8 33,3
 
Tableau 11 – Proportion de salariés qui cumulent temps partiel et contrat court  
 
 Hommes Femmes 
Deuxième génération Maghreb 5,5 13,5
  Dont deuxième génération non mixte Algérie 5,6 13,5
  Dont deuxième génération non mixte Tunisie 4,3 5,9
  Dont deuxième génération non mixte Maroc 5,9 20,2
Deuxième génération mixte France/Maghreb 6,6 9,9
Natifs 3,5 8,1
Total 3,7 8,3
Champ : population de 18 à 40 ans, actifs occupés 
Pondération : poidsm5 
Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
 
3.3. Une plus grande difficulté à s’insérer dans l’emploi, à diplôme égal 

A priori, le développement de l’emploi précaire est associé à une plus faible qualification et à des 
secteurs d’activité qui ont plus souvent recours à l’intérim et aux emplois aidés. La surexposition des 
descendants d’immigrés pourraient dès lors s’expliquer par leurs caractéristiques personnelles et par 
les niches d’emploi auxquelles ils accèdent prioritairement. Une régression logistique, contrôlant 
notamment le niveau d’éducation atteint, du secteur d’activité et de la catégorie socioprofessionnelle, 
invalide cette hypothèse et souligne l’importance de facteurs inobservés captés pour l’essentiel par 
l’origine (tableaux 12 et 13)6.  

A caractéristique individuelles et de secteur d’activité équivalente, les femmes des « secondes 
générations » ont un risque d’occuper un emploi non stable près de deux fois plus élevé que les 
hommes natifs. Elles connaissent un risque d’emploi non stable également plus fort que femmes 
natives et que les hommes de la seconde génération maghrébine. L’hypothèse de la double 
discrimination semble donc également validée pour ce qui est de l’accès à l’emploi stable.  

Lorsque l’on compare les différentes origines, on tire les mêmes conclusions que pour la vulnérabilité 
au chômage. Le risque d’emploi précaire est inférieur pour les femmes issues de l’immigration 

                                                      
6 La variable expliquée est le fait de détenir un emploi non stable (CDD, intérim, contrat aidé, stage rémunéré, 
apprentissage sous contrat). Outre la génération de migration, les variables explicatives sont le diplôme, l’âge (et 
l’âge au carré), des indicatrices sur le fait de vivre en couple, d’avoir des enfants de moins de 3 ans, de résider en 
région parisienne, de travailler dans la fonction publique. Des variables relatives au secteur d’activité, à la CSP 
(en 4 postes) et à la CSP des parents sont également introduites. 
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tunisienne. Lorsque l’on contrôle des effets de structure, le risque relatif est le même pour les femmes 
de la deuxième génération algérienne et marocaine. Si la mixité des parents diminue la surexposition à 
la précarité de l’emploi, le phénomène reste néanmoins significatif. 

La probabilité d’occuper un emploi à temps partiel est également significativement supérieure pour les 
femmes de la deuxième génération maghrébine que pour les natives. Cette probabilité est plus forte 
pour les femmes issues de l’immigration algérienne et marocaine. Contrairement à ce qu’on a pu 
observer pour l’emploi précaire et pour le chômage, être issue d’un couple mixte diminue légèrement  
la probabilité de travailler à temps partiel comparativement aux femmes natives.  
 
Tableau 12 - Probabilité relative d’occuper un emploi non stable ou à temps partiel selon l’origine  
 

 Risque relatif emploi 
non stable /emploi 

stable 

Risque relatif temps 
partiel /temps plein 

 Odds-ratio 
T de  

student Odds-ratio 
T de  

student 
Homme G2 Maghreb 1,396*** 3,16 1,580*** 3,28 
Femme G2 Maghreb 1,765*** 6,72 7,432*** 25,98 
Homme mixte France/Maghreb 1,292*** 3,00 1,782*** 5,32 
Femme mixte France/Maghreb 1,428*** 4,99 6,186*** 27,91 
Femme native 1,295*** 10,36 6,299*** 63,18 
Homme natif 1,000 1,000  
Observations 76479 
 
 
Tableau 13 - Probabilité relative d’occuper un emploi non stable ou à temps partiel selon l’origine 
détaillée 
 
 Risque relatif emploi 

non stable /emploi 
stable 

Risque relatif temps 
partiel /temps plein 

 Odds-ratio 
T de  

student Odds-ratio 
T de  

student 
Homme deux parents nés en Algérie 1,523*** 3,42 1,632*** 3,03 
Femme deux parents nés en Algérie 1,784*** 5,99 7,648*** 23,32 
Homme deux parents nés en Tunisie 0,715 -0,96 0,873 -0,26 
Femme deux parents nés en Tunisie 1,599* 1,82 6,235*** 8,26 
Homme deux parents nés au Maroc 1,427 1,46 1,853* 1,95 
Femme deux parents nés au Maroc 1,790*** 2,70 7,306*** 10,04 
Homme mixte France/Maghreb 1,292*** 3,00 1,783*** 5,32 
Femme mixte France/Maghreb 1,428*** 4,99 6,186*** 27,91 
Femme native 1,295*** 10,36 6,299*** 63,18 
Homme natif 1,000  1,000  
Observations 76479 

Source : INSEE, Enquête Etude de l’Histoire Familiale, 1999. 
Champ : population de 18-40 ans , en cours de formation exclue. 
Référence : hommes natifs, sans diplôme, en province, ne vit pas en couple, sans enfant de moins de 3 ans, père 
ouvrier ou employé et mère inactive 
* p < 0,01 ; ** p < 0,005 ; p < 0,001 
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4. Des explications : discrimination vs différence de relation à l’emploi 
 

4.1. Le temps plus long d’insertion dans l’emploi 
 
Nous avons pu mesurer le temps d’insertion dans l’emploi en calculant l’écart entre l’âge au premier 
emploi et l’âge de fin d’études. Comparativement aux autres études sur l’insertion, notamment celles 
réalisées à partir des enquêtes Génération du CEREQ, les durées d’insertion calculées apparaissent 
plus longues (7 mois pour les seconde génération maghrébine, 3 mois pour les natifs). Frickey et al. 
évaluaient un temps d’accès au premier emploi pour les deuxièmes générations maghrébines de 4 mois 
pour 3,3 mois pour les jeunes d’origine française. Cet écart tient en partie du fait que la période 
rétrospective couverte par l’enquête Etude de l’Histoire Familiale est beaucoup plus longue (elle n’est 
que de 3 ans pour les enquêtes Génération), les périodes d’emploi courts sont vraisemblablement 
moins déclarées dans ce cas. De plus, nous n’avons pas d’information sur la période de service 
militaire qui se produit souvent entre la fin des études et le premier emploi. On retrouve néanmoins le 
résultat de Frickey et al. établi à partir de l’enquête du CEREQ, à savoir que le temps d’insertion 
demeure plus long pour les deuxième générations par rapport aux natifs.  

Si l’on exclut ceux qui ont pris un emploi avant la fin de leurs études7, la durée d’insertion dans 
l’emploi est encore plus longue (15 mois). Elle est en moyenne équivalente pour les hommes et les 
femmes de la seconde génération maghrébine. L’insertion des femmes issues de couples mixtes est 
même légèrement plus rapide pour les femmes (11 mois d’attente en moyenne pour les hommes, 10 
mois pour les femmes). Cependant, la nature de cette période n’est vraisemblablement pas de même 
nature pour les hommes et les femmes (pour les natives comme pour les deuxièmes générations), du 
fait du service militaire. Ici encore, la mixité des parents facilite l’entrée plus rapide dans l’emploi. 

La durée de recherche d’emploi après la fin des études diminue nettement avec le diplôme (graphique 
4). Le différentiel de durée de recherche selon l’origine se réduit également. La différence de temps 
d’insertion entre femmes issues de l’immigration maghrébine et natives est particulièrement longue 
pour les non diplômées. Les écarts sont beaucoup plus réduits pour les titulaires d’un baccalauréat 
mais s’accroissent à nouveau pour les diplômées du supérieur.  

L’estimation d’une régression linéaire dont la variable expliquée est la durée d’insertion et les 
variables explicatives les indicatrices d’origine, le diplôme, l’âge, la Cs des parents et le taux de 
chômage régional confirme ces résultats. La durée d’insertion est significativement plus longue pour 
les femmes issues de l’immigration maghrébine par rapport aux natives, un peu plus courte pour les 
femmes issues de couples mixtes mais toujours supérieure à celle des natives. Le plus fort risque de 
chômage pour les femmes issues de l’immigration tient donc en partie d’un phénomène de file 
d’attente au moment de l’entrée sur le marché du travail, hormis pour les bachelières. Ce temps plus 
long d’insertion, à diplôme équivalent, est également le fruit de moindres réseaux relationnels, mais 
elle reflète aussi une discrimination à l’embauche des femmes issues de l’immigration.  

                                                      
7 Avoir un premier emploi avant la fin des études est plus fréquent chez ceux ayant suivi des études 
professionnelles courtes. C’est par ailleurs plus fréquent chez les descendants d’immigrés (12,6%) que chez les 
natifs (9%) 
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Graphique 4 : Durée moyenne entre la fin des études et le premier 
emploi (mois)
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4.2. Des parcours professionnels plus hâchés 
 
Une autre hypothèse que l’on peut poser pour expliquer le plus fort taux de chômage des femmes est 
celle d’un rapport à l’emploi plus lâche que pour les natives. 

L’enquête permet d’avoir des informations parcellaires sur les parcours professionnels. En effet, seules 
les interruptions d’au moins deux ans sont relevées, et au maximum deux interruptions sont décrites. 
Les descendants de migrants, hommes comme femmes, connaissent plus souvent des ruptures de 
parcours professionnel (chômage ou inactivité) que les natifs (graphiques 5 et 6). L’écart avec les 
natifs est plus fort pour les hommes de la deuxième génération maghrébine que pour les femmes (16% 
des hommes, contre seulement 7% des natifs ; pour les femmes 21% contre 18%). Pour les femmes de 
la deuxième génération mixte, la proportion à s’interrompre est même identique à celle des natives. 

Cependant, les interruptions d’activité des femmes issues de l’immigration sont en moyenne plus 
courtes que celles des natives, surtout lorsque l’on observe les durées moyennes de celles qui se sont 
interrompues (tableau 14). Cet écart traduit vraisemblablement une différence de nature des 
interruptions, plus courtes car plus liées au chômage pour les descendantes de migrants. Il révèle 
néanmoins que la plus grande vulnérabilité des femmes issues de l’immigration maghrébine au 
chômage ne se traduit pas par un repli vers l’inactivité et donc un rapport plus lâche à l’emploi. 

Si elles sont plus vulnérables au chômage, ce n’est pas du fait de leurs caractéristiques intrinsèques, 
mais en grande partie car elles s’insèrent dans des emplois plus précaires, et suivent donc des 
trajectoires qui mènent au chômage. 
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Graphique 4 : Interruptions d'activité professionnelle
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Graphique 6 : Interruptions d'activité professionnelle, 
femmes
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Tableau 14 : Durée des interruptions d’activité professionnelle 
 

 
Durée de l'interruption 

moyenne 
Durée de l'interruption chez 

ceux qui s'interrompent 
 Hommes Femmes Hommes Femmes 

Maghreb 3 5 32 41
Deuxième génération Algérie 4 5 33 41
Deuxième génération Tunisie 2 5 29 41
Deuxième génération Maroc 1 2 28 31
Deuxième génération mixte Maghreb 2 5 33 44
Natifs 2 6 32 49
 

 
Conclusion 
L’examen du type d’emploi occupé et de la vulnérabilité au chômage dresse un constat sans appel de 
l’existence d’une double discrimination à l’encontre des femmes d’origine maghrébine. Leur origine et 
leur sexe, contribuent tous deux, non à les exclure du marché du travail, mais à augmenter le temps 
d’insertion dans l’emploi, et à encourager leur entrée dans des emplois précaires. L’effet origine est 
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particulièrement marqué pour les femmes issues de l’immigration marocaine et algérienne ; il est plus 
faible pour ceux dont les parents sont nés en Tunisie. Pour les hommes, les facteurs discriminants liées 
à l’origine sont plus forts que pour les femmes, le cumul des désavantages liés au sexe et à l’origine 
font qu’au total elles sont plus vulnérables. 

En conclusion, la persistance des écarts entre secondes générations et natifs contredit les prévisions 
d’une mobilité intergénérationnelle justifiée par les gains d’une scolarisation et socialisation en 
France. L’hypothèse d’un surcroît de discrimination à l’égard des hommes du fait de représentations et 
de normes de comportement négativement appréciées par les employeurs n’est pas attestée par les 
analyses. L’image positive des jeunes filles d’origine immigrée véhiculée par les médias et les 
pouvoirs publics ne semble pas être de nature à dépasser la « double discrimination » dont elles font 
l’objet, même si elles n’ont pas un sentiment aussi fort d’être discriminée que les hommes issus de 
l’immigration (Boubeker, Guénif-Souilamas, 2002). 
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Le travail vu du chômage 

Une comparaison hommes – femmes ; français(es) et migrant(e)s 
 
 
 
La comparaison proposée dans ce texte est une composante d’une recherche récente, portant 
sur « Les chômeurs, leurs institutions et la question du travail » (Benarrosh 2005). Son objet 
central a consisté à s’interroger sur les significations accordées au travail à partir du chômage 
et en fonction des différentes situations de chômage. Il s’agit, après avoir investi de l’intérieur 
le champ du travail, de déplacer le regard qu’on porte sur cet objet, pour mieux saisir, en 
creux ou par défaut, ce qu’est et ce que représente cette activité spécifique. Cette recherche 
s’inscrit donc dans une approche du travail, qui est demeurée longtemps marginale en 
sociologie où ont dominé les questions organisationnelles et de rapports de force dans le 
monde du travail (Bidet, Vatin, années). Elle fait suite à des travaux de terrain où la question 
du sens du travail s’avérait incontournable pour comprendre l’activité même de travail 
(Benarrosh 1999) et pour réfléchir  sérieusement à la question de la « centralité du travail », 
qui a fait l’objet d’un débat important et nécessaire, mais par trop idéologique, dans la 
seconde moitié des années 90, c’est-à-dire lorsque le chômage a atteint son plus haut niveau 
(Benarrosh 2001). Comprendre le travail comme activité ou dans ses significations supposait 
de se décentrer de la discipline sociologique, ou de ses questions d’une période,  pour mieux y 
revenir, mais en acceptant de rencontrer les approches d’autres disciplines, telles que la 
philosophie (Schwartz, années) et la psychologie du travail (Clot années…). Enfin, selon 
nous, cette interrogation doublement décentrée sur le travail (à partir du chômage et en 
s’ouvrant à d’autres préoccupations disciplinaires), était la meilleure manière de comprendre 
également les significations ou « vécus » du chômage (Benarrosh 2003). C’est donc aussi par 
un déplacement d’optique que le chômage peut être appréhendé. 
 
Les résultats de notre enquête font apparaître des différences importantes entre hommes et 
femmes dans les significations accordées au travail et dans les vécus du chômage : deux 
aspects que nous avons abordés comme un « tandem », ainsi que le suggèrent la 
problématique et les déplacements proposés plus haut. 
 
Ces différences ont émergé de récits qui articulent spontanément perte de travail, situation 
familiale, place ou rôle dans la famille. Ces articulations apparaissent surtout chez les 
chômeurs et chômeuses, français et étrangers, assez âgés (autour de 50 ans), qui ont un passé 
professionnel consistant et d’un seul tenant, pour qui le chômage bouleverse assez 
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brutalement les modes de vie. La sphère familiale et domestique est désormais sur le devant 
de la scène des occupations… ou des préoccupations, lorsque le chômage la fait éclater.  
 
Mais, si hommes et femmes soulignent ces transformations alors qu’ils évoquent ce que 
travailler signifiait pour elles et eux, ils ne les vivent pas de la même manière.  
 
Il s’agit d’une enquête par entretiens approfondis auprès d’une soixantaine de chômeurs et chômeuses 
de tous âges et toutes conditions. La comparaison générale porte sur deux « populations » (chacune 
étant très hétérogène), les chômeurs organisés (AC ! CGT, APEIS, MNPC) et non organisés, dans le 
but d’explorer les discours sur le travail quand celui-ci fait défaut. L’approche générale concerne les 
significations du travail, avec, comme hypothèse centrale, l’idée que celles-ci sont susceptibles de se 
révéler dans leur « replis » lorsque le travail est abordé en creux ou par défaut : à partir des situations 
de chômage. Une des questions générales de départ porte sur les réélaborations éventuelles des 
significations du travail et du chômage, quand celui-ci se prolonge et/ou quand il s’accompagne d’une 
activité militante spécifique, dans des organisations de chômeurs. 
 
Nous avons distingué dans cette étude, suivant une démarche inductive, deux grandes 
modalités de rapport au travail, qui ne sont pas étanches et peuvent se modifier à travers 
l’expérience professionnelle et autres expériences et moments de la vie. Le « travail pour 
soi », lorsque l’activité de travail et son contenu sont valorisés pour eux-mêmes et pour ce 
qu’ils apportent à la personne ; le « travail norme », dont les attributs en « trois S » (salaire, 
statut, socialisation) sont en quelque sorte « extérieurs » au contenu de cette activité 
spécifique, extérieurs à l’activité comme connaissance et transformation de soi. 
 
Les hommes et femmes que nous mentionnons ici sont plutôt du côté du « travail norme »… 
mais ne se distribuent pas dans les mêmes « S » : une fois au chômage, les premiers 
valorisent, dans ce qu’apportait le travail, les deux premiers « S » (salaire et statut), tandis que 
les secondes valorisent la socialisation liée au travail, dont elles sont privées dans le chômage, 
sans négliger le problème du salaire, surtout lorsque leur conjoint ne travaille pas ou 
lorsqu’elles sont divorcées.  
 
Mais le « statut » valorisé et regretté par les hommes au chômage n’est pas forcément celui 
qui était le leur dans le travail. C’est le statut acquis dans la famille à travers le fait même de 
travailler qui est ébranlé, aux yeux des proches (selon eux) et à leurs propres yeux.  
 
Quant aux femmes, la socialisation qui était liée au travail n’est pas tant décrite en termes de 
collègues perdu(e)s, qu’en termes d’occasions de sortir de la sphère domestique, d’avoir une 
place et d’être utiles dans la société, hors de la famille. Il s’agit, pour reprendre des termes 
entendus chez certaines du  sentiment d’exister (Flahaut, F. année)… qui les feraient tendre 
vers l’autre modalité de signification du travail, celle du « travail pour soi »1. 
 
Ainsi, alors que ce sont les hommes qui sont traditionnellement censés tirer leur estime de soi 
de l’extérieur de la sphère domestique, et notamment du travail, c’est de l’intérieur, de la 
famille, que vient d’abord dans leur discours, la reconnaissance associée au travail…quand 
celui-ci n’est plus…. Et inversement pour le femmes. 
 
Le travail vu du chômage serait donc du côté de l’avoir pour ces hommes (rôle et statut dans 
la famille), alors qu’il demeure du côté de l’être (sentiment d’exister hors de la famille) pour 
ces femmes (Beaudelot, Gollac, année). Ces figures et représentations sont « retravaillées » 

                                                 
1 On développe dans l’étude que le « travail pour soi » requiert cependant diverses conditions d’élaboration. 
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par les chômeurs et chômeuses militant dans différentes associations (AC !, APEIS, CGT 
chômeurs, MNPC), qui, à des degrés et avec des succès divers, se proposent de les réélaborer 
via la politisation des questions du chômage et du travail. (travaux sur chômeurs organisés, 
Clot…)
 
Famille et travail sont également imbriqués dans les discours de femmes migrantes 
maghrébines, en situation de grande précarité en France. Pour résumer abruptement cette 
intrication, on peut avancer que se joue pour elles, dans les études et le travail dans leur pays 
d’origine, puis dans la décision d’émigrer, l’émancipation par rapport à la famille, nucléaire et 
élargie, et tout particulièrement par rapport à ses hommes (par rapport aux mères également 
qui souvent relaient, sur leur propres registres, la domination masculine). Ces femmes, 
originaires de milieux relativement aisés, paient leurs choix de la grande précarité qui est la 
leur en France : sans papiers ni logement (ou ayant attendu longtemps les uns et l’autre), 
élevant seules des enfants nés en France, de pères maghrébins également (les déboires avec 
les hommes du pays continuant dans l’immigration). Un facteur important toutefois, et à 
méditer : c’est souvent leur propre père qui a été l’appui déterminant pour rendre possibles les 
choix, d’étudier, de travailler, d’émigrer… Certaines explications de ce rôle des pères, 
avancées par les intéressées elles-mêmes, relèvent de registres très différents. L’explication 
factuelle tient à ce que le père a travaillé ou étudié en France et a un esprit plus « ouvert » que 
les frères et autres hommes de la famille (oncles ou grands pères), qui n’ont pas vécu à 
l’étranger et qui, selon leur génération, font retour aux traditions ou ne les ont jamais 
abandonnées. Une explication plus psychologique est que le père n’a pas eu de garçon et que 
la fille aînée -interviewée-  a bénéficié, contrairement à ses cadettes, d’une éducation plus 
libre et des investissements paternels dont un garçon aurait fait l’objet : encouragements 
mentionnés aux études, au travail, à l’émigration et, dès l’enfance, immersion dans la société 
masculine du père, essentiellement dans la sphère de son travail2. 
 
Dans d’autres cas, le travail en France, « à la faveur » du chômage du mari, est l’occasion de 
découvrir un autre univers et… soi-même ; de prendre conscience de l’enfermement. 
 
Les significations du travail sont chez ces migrantes maghrébines3, étroitement et en premier 
lieu, associées à la liberté, à la sortie d’une condition d’éternelle mineure, comme certaines 
l’énoncent explicitement. Si ces significations ne sont pas étrangères aux attentes exprimées 
par les autres femmes  mentionnées plus haut (notre enquête donnant à voir d’autres figures 
encore), elles en constituent en quelque sorte l’amont ou l’expression première, la plus crue. 
Leurs histoires et leurs conditions de vie actuelles, la « mission » dont le travail est investi 
(ainsi que les études et l’émigration dans leurs cas), font que leur rapport au travail ne saurait 
relever du « travail pour soi » ou du « travail norme »… ou pas encore. Mais du travail 
comme un des socles de l’expression d’une révolte, très présente depuis l’enfance pour 
certaines, comme condition d’issue… 
 
 
 
 
 
 
                                                 
2 Une des interviewées raconte qu’elle accompagnait ou rejoignait régulièrement son père « au magasin » et était 
la seule petite fille dans un milieu de commerçants exclusivement masculin. 
3 L’enquête fait apparaître d’autres relations au travail, au chômage et à la famille, à relier bien entendu à une 
Histoire et à des histoires de vie, extrêmement différentes, chez des femmes exilées des pays de l’Est. 
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Encadré 2  Rapport au travail et au chômage : items d’analyse  
 
La grille d’entretien a été le produit d’enquêtes antérieures : sur le travail et le chômage auprès de 
différentes populations4, sur les « acteurs de l’emploi »5, et de notre participation, sur cette base, à des 
débats théoriques et politiques sur ces thèmes6. En reprenant systématiquement les items récurrents, 
qui s’avéraient importants pour les personnes alors interrogées, et qui apparaissaient souvent 
spontanément quand elles relataient leurs expériences de travail et/ou de chômage, cette grille, bien 
que très touffue, a été conçue davantage comme une « grille de relances » que comme une grille de 
questions. Certaines questions, en particulier celles relatives à des caractéristiques « objectives » ont 
été directes quand elles n’étaient pas amenées spontanément. Comme a été directe, en fin d’entretien, 
la question du point de vue des personnes, en général et pour elles-mêmes, sur l’idée d’un revenu 
d’existence ou revenu inconditionnel, sans demande de contrepartie. Cette question visait, d’une part à 
compléter en la prenant encore par un autre biais, l’approche des significations accordées au travail ; 
d’autre part à apporter un élément important au débat sur cette question, élément qui en est en général, 
et étrangement, absent : les points de vue des chômeurs eux-mêmes…  
Les rapports au travail et au chômage ont été analysés en prenant en compte les éléments relatifs aux 
expériences de travail et de chômage, au récit qui en est fait, à la représentation et à la signification du 
travail et du chômage que recèle chaque discours. Le « vécu » du chômage a été abordé à travers 
différentes questions, directes lorsque c’était nécessaire : notamment celle de l’emploi du temps 
(raconter une journée type, les activités, les amis rencontrés…). Le rôle de l’entourage, (attitude de la 
famille et des amis par rapport à la situation de chômage), important également pour éclairer les 
situations de chômage, a pu faire aussi l’objet de questions directes. Enfin, nous avons signalé l’intérêt 
porté à la dernière question, relative au revenu inconditionnel7, pour saisir à partir d’un autre angle les 
attentes dont le travail fait (ou non) l’objet. 
L’analyse des discours à partir de ces entrées a été très artisanale. Chaque entretien retranscrit a fait 
l’objet d’une analyse d’inspiration phénoménologique, le sens et l’expérience étant au centre de notre 
approche du travail. Cette approche a fait ressortir, par comparaison, certains discours et certains 
« groupes » de chômeurs, selon des oppositions significatives et structurantes dont nous rendons 
compte dans l’étude citée, de manière non systématique cependant, étant donné l’exploitation 
artisanale d’un corpus important. Nous avons néanmoins la base nécessaire pour procéder à un 
complément d’analyse à l’aide d’un logiciel (quelques tentatives avec Alceste doivent être 
systématisées pour en éprouver les résultats, la pertinence et ouvertures possibles). Les étapes 
suivantes ont consisté en un premier résumé thématique de chaque entretien, concentré ensuite en 
tableau thématique. 
 
 
Nous présentons d’abord (point 1) une définition générale du « travail norme », telle qu’elle 
se dessine à travers les entretiens, par opposition au « travail pour soi ». Certains traits de 
cette définition sont communs aux deux populations majoritaires d’hommes et de femmes 
auxquelles nous nous intéressons ici. Nous verrons ensuite (point 2) dans quelles 
configurations du travail norme se trouvent les hommes chargés de famille - dont des hommes 
maghrébins exilés ou immigrés de longues date -. Nous comparons ensuite, à cette population 
d’hommes,  une population de femmes8 (point 3) ayant eu le même type de parcours 
                                                 
4 Personnes en reconversion, en transition d’un emploi à l’autre, en chômage sous différents « statuts » 
(Benarrosh, 1997 à 2003) 
5 Benarrosh, 2000. 
6 Benarrosh 2001 et 2004, MAUSS et Individu et travail (GRIOT/ l’Harmattan) 
7 Question posée le plus souvent sous la forme suivante, en toute fin d’entretien : « et si l’on vous proposait un 
revenu suffisamment correct pour compenser l’absence de travail mais sans exiger de vous une recherche 
d’emploi ou une contrepartie sous forme de travail ? » ; suivant la réponse, suivait une autre question « et que 
diriez vous d’un revenu garanti tel qu’on vient de le définir, mais assorti d’un investissement bénévole dans une 
association par exemple ? »… 
8 Rappelons que notre démarche est uniquement qualitative et qu’elle a procédé par entretiens approfondis. Il ne 
s’agit donc pas de populations au sens statistique et représentatif du terme, ni même au sens de l’homogénéité de 
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professionnel antérieur au chômage. Les femmes migrantes maghrébines (point 4) permettront 
de saisir le chemin parcouru par celles que nous aurons déjà présentées juste avant (en point 
3). Cette comparaison permettra à son tour de mieux spécifier la situation de ces femmes 
migrantes, du point de vue de l’approche que l’on se propose dans ce texte. Enfin, en 
conclusion et pour compléter ce tableau comparatif, mais surtout pour mettre en perspective 
nos résultats et laisser ouvertes certaines questions, nous nous interrogerons sur les élements 
les plus significatifs pour pour comprendre les places accordées au travail, en tentant 
d’imaginer un « curseur » qui se déplacerait selon différentes situations et différents moments 
de la vie. Nous serons amenée pour cela à évoquer d’autres femmes rencontrées dans 
l’enquête mais non présentées dans cette contribution, pour saisir les facteurs d’étayage des 
discours sur le travail, en fonction des aires culturelles d’appartenance et des rapports 
hommes – femmes.  
 
 
 

1 – Salaire, statut, socialisation. Les trois S du travail norme ou être reconnu pour se 
reconnaître 

 
Beaucoup de personnes ont ici un passé professionnel important, constitué le plus souvent 
d’une ou deux longues expériences dans la même entreprise. Ayant entre quarante et soixante 
ans, elles suivent, chez des prestataires de l’ANPE, des formations à l’élaboration de projet ou 
à la recherche d’emploi, selon qu’est visée la reconversion ou la recherche d’un emploi 
similaire au précédent. Dans d’autres cas, souvent lorsque ces formations n’ont pas débouché 
sur une solution, certaines personnes bénéficient d’un suivi individuel (ASI). D’autres encore, 
venant de l’étranger, passent d’abord par des organismes enseignant le français, avant 
d’envisager une réinsertion professionnelle. 
 
Les manières d’évoquer le travail sont plus ou moins argumentées mais ont un socle commun. 
Ces personnes n’imaginent pas vivre autrement qu’en travaillant, qu’en structurant leur vie 
autour du travail. Le travail est un « tout », dont l’expérience du chômage met en mots, en les 
reliant, les différents aspects. « On doit travailler, on en a besoin, ça nous constitue, c’est 
comme ça, c’est normal », telles sont les affirmations qui scandent dans un premier temps 
l’évocation du travail. Ce sont alors les évocations du chômage qui permettent de saisir 
derrière ce « tout », des articulations entre trois attributs principaux appliqués ici au travail : le 
salaire, le statut et la socialisation. On va voir que ces trois facettes se définissent et 
s’articulent de manières différentes dans ce cadran, selon les personnes, et notamment selon le 
sexe (d’abord) et la situation familiale. Mais on y repère, ce socle commun que nous 
nommons « travail instrumental » ou « travail norme », par différence avec le « travail pour 
soi » et le type de réflexivité qui l’accompagne : la recherche d’une activité qui peut 
éventuellement contenir des attentes correspondant au travail instrumental, à l’exception 
toutefois de celle du statut, mais où domine largement la quête de l’intérêt personnel, au sens 
de s’intéresser à et se reconnaître, voire s’accomplir, dans telle occupation. Tandis que la 
réflexivité sur la signification du travail est d’un autre ordre quand le travail est vécu comme 
une norme ; elle s’exprime sur le mode du recul et est nourrie a posteriori par l’expérience du 
chômage, qui met au jour ce que le travail apportait et que sa perte menace, voire délite, 
« défait ». 
                                                                                                                                                         
profils objectifs (diplômes, qualification des emplois tenus etc…). Nous regroupons ces hommes et ces femmes 
en raison d’un rapport au travail et au chômage partagés (encadré 2), qui peut s’expliquer notamment (mais pas 
uniquement) par le fait d’avoir eu une longue expérience professionnelle très peu entrecoupée de périodes de 
chômage et avec peu de changement d’employeurs pour les salariés. 
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Nous préciserons plus loin quels sont les profils et parcours de ces personnes. Signalons 
seulement ici que l’on y  trouve des hommes et des femmes, en majorité d’anciens ouvriers et 
employés, devenus cadres pour certains par le biais des promotions et de l’ancienneté. On 
rencontre également ici, bien que plus rarement, des personnes étrangères francophones, 
exilées politiques depuis quelques années, ayant eu un statut élevé dans leur pays d’origine 
(professeur, médecin), et ne pouvant, faute d’équivalence, exercer en France. Leur présence 
dans ces structures plutôt que dans des « antennes cadres » par exemple, s’explique par la 
combinaison de problèmes que ces personnes ont à surmonter étant donné leur situation 
d’étranger et la perte, parfois brutale, du statut et des revenus antérieurs. Il s’agit alors de 
procéder au repérage des institutions pouvant les aider matériellement et psychologiquement : 
trouver un logement, envisager reconversions ou équivalences professionnelles. 
 
Tous et toutes vivent le chômage avec un grand désarroi, le sentiment d’un vide important, du 
temps trop long, voire d’une cassure (dépression, divorce)… Et l’inquiétude liée à l’âge. 
Mais, quelle que soit l’angle d’approche du travail, on observe des différences importantes 
dans la hiérarchisation des trois « S » et dans leur articulation. Ces différences sont très 
marquées selon le sexe (surtout) et la situation familiale (présence ou absence de 
responsabilité familiale).  

 
2 - Le modèle du « male - breadwinner ». Perdre son travail après avoir « tout » 
construit autour de lui : « chômage différé » et hantise du « chômage total »9. 
Variations sur un même thème 

 
 2.1- Réussir son travail pour réussir sa famille : un discours d’homme 
 
 M1, 49 ans, a perdu son emploi depuis un an et suit, au moment de l’entretien, un 
stage de trois mois, de recherche d’emploi en groupe (OEG). Le récit de sa vie 
professionnelle, (quel a été votre parcours ?), commencée trente ans plus tôt, est 
chronologique, scandé  par des événements promotionnels et familiaux qu’il intrique en 
permanence.  
 
Après avoir retracé brièvement ses études professionnelles (CAP-BEP bâtiment) et son entrée 
comme ouvrier dans une première entreprise (il en a connu deux en tout), il en arrive bien vite 
à mentionner le premier événement qui lui fait entrevoir des chances de promotion. Il parle 
encore à la première personne… : « Là, à ce moment, je me suis dit que j’allais peut-être faire 
quelque chose de bien dans ma vie. » 
 
Ce « je », cédera assez tôt la place au « on », désignant explicitement ou implicitement, sa 
femme et lui, leur vie commune, leurs projets et réalisations, leur vie de famille et son 
articulation étroite au travail : à son travail à lui. Sa femme travaillait pourtant, s’est arrêtée 
quelques temps pour élever les deuxième et troisième enfants, et travaille encore au moment 
de l’entretien, mais son travail à elle n’est jamais mentionné spontanément ni moindrement 
commenté. On saura simplement, après avoir posé la question, qu’elle est « Clerc aux 
formalités » et qu’il s’est occupé de « nourrir la famille » quand elle a interrompu 
provisoirement son activité professionnelle. 
 

                                                 
9 Les catégories que Dominique Schapper (année) a proposé dans L’épreuve du chômage, s’appliquent très bien 
aux cas des hommes étudiés ici. 
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Le travail est très vite situé comme valeur appartenant à son époque, à son milieu, et n’est 
jamais dissocié de la vie de famille : construction de carrière et de la famille suivent une 
logique linéaire, ascendante, … qui va encore de soi dans les années 70. 
 
 - …avant le boulot, c’était toute notre vie … c’est pas comme maintenant, les jeunes, ils s’en 
foutent un peu, ils font des études et il y a que leurs diplômes qui comptent… Avant c’était 
l’expérience qui valait quelque chose : fallait travailler... (…) comme je bossais dur je suis 
passé chef d’équipe (…)  surtout qu’avec ma femme, enfin elle était enceinte, alors c’était une 
bonne nouvelle ! Il fallait bien qu’on puisse le nourrir et lui faire un bel avenir ! (…). J’étais 
carré dans mon boulot, vous savez, si vous êtes bosseur vous montez (…) Et puis y’a eu mon 
fils, alors là avec ma femme on s’est décidé et on a fait construire la maison… Alors avec les 
allers-retours en voiture et le boulot, ben je le voyais pas beaucoup le petit… . 
 
 La promotion continue, jusqu’à passer cadre vers la fin des années 80… Et la famille 
se construit en parallèle : 
 
  « Là c’était royal ! Pour payer la maison et puis le troisième qui était arrivé entre temps. Ah 
oui ! j’allais oublier de vous dire ça. Ben là c’était le top ! … Sauf qu’après, il y a eu des 
problèmes…. » 
 
La première expérience de chômage, en 1995, passe très vite ; le licenciement a pu être 
négocié, et M1 qui a alors 40 ans, est embauché ailleurs trois mois plus tard. Mais huit ans 
après, il est à nouveau licencié, pour motif économique : 
 
- …là, on s’y attendait pas avec ma femme (…) On a été vachement surpris ; puis moi, j’avais 
juste 48 ans, alors là, je me suis dit que j’allais pas retrouver de travail. Non, c’était pas 
drôle comme histoire. 
 
Le récit du chômage commence alors, aussi pudique et retenu qu’était exalté celui de la vie 
professionnelle. Parce que, pour reprendre le modèle du « chômage différé », M1 ne veut pas 
croire à son prolongement : « il faut que je retravaille, y’a pas photo ! ». Il met à profit son 
stage pour rechercher très activement du travail et pour continuer de vivre selon un rythme de 
travail ; parce que aussi, et c’est ce qui se dessine petit à petit, le chômage est vécu comme un 
temps vide et même comme une honte. 
 
A la question de savoir s’il est soutenu par sa famille et ses amis, la réponse est brève, voire 
sèche, mais assortie d’un parallèle éloquent. Sorti de la famille nucléaire, qui ne s’en fait pas 
pour lui dit-il,  il préfère ne pas aborder cette question, ni avec les amis (« ils sont bien où ils 
sont »), ni avec ses frères et sœurs : «… ça ne fera rien avancer ; de toute façon c’est comme 
l’handicapé ! Vous voulez lui tenir la main ? Mais lui il sait ce qu’il a à faire ! Pas la peine de 
se lamenter ! ». 
 
C’est la durée de l’entretien, deux ou trois questions maladroites voire abruptes, ainsi que 
l’installation de la confiance malgré ces maladresses,  qui font exploser le désarroi de M1. Est 
alors livrée la mesure de la vie remplie par le travail, de l’installation du vide que sa perte 
occasionne à ceux, surtout les hommes, qui n’ont pour autre horizon « que » … la maison, le 
jardin, le bricolage : 

 
- C’est impératif pour vous (retravailler), pourquoi ? Parce que c’est un salaire ? 
 - Non ! Je vais pas rester chez moi ! Autant me foutre une balle dans la tête !…  
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La liste des occupations est, dans le récit du moins, vite faite, et le mode de leur évocation 
communique la difficulté à remplir le temps, le sentiment de tourner en rond, de toute 
évidence éprouvés par M1 : « je fais (…), puis après je bouquine,(…) puis je regarde quel 
jour on est….Alors je vais chercher le journal… Je bricole, des fois je regarde la télé… Enfin 
bon, l’après midi on s’emmerde ! » 
 
Enfin la honte, l’image accolée au « chômeur » se dévoile, là encore à l’occasion d’une 
question sans doute très maladroite mais dont l’interprétation par M1 est éloquente. Alors 
qu’il évoque la difficulté d’occuper les après-midi, surtout l’hiver, et qu’il mentionne la 
possibilité de s’occuper du jardin avec la venue du printemps, on lui demande s’il a le 
« courage de faire du bricolage dans le jardin ». S’il n’y avait pas vraiment de raison de lui 
poser cette question en termes de « courage » (sinon à cause du froid…), il n’y avait 
certainement pas derrière ce terme, l’idée qu’y associe M1 : le courage de se montrer aux 
voisins en plein jour… Voici sa réponse : 
 
   - Et puis moi je m’en fous ! Les voisins ils me voient dans le jardin ? Ils me voient dans le 
jardin ! Ma voisine me dit un jour : ‘Vous êtes à la retraite ?’ Eh bien je lui dis : ‘Non, je suis 
au chômage !’. Ca peut arriver à tout le monde, et puis c’est tout ! Elle voulait savoir ? Eh 
bien elle l’a su ! J’ai pas une étiquette « chômeur » !  
 
On ne sait pas comment M1 aurait décrit son travail s’il ne l’avait pas perdu. Aurait-il fait de 
même le récit des promotions et des réalisations familiales qu’elles autorisaient, ou serait-il 
entré davantage dans le contenu des activités qui lui ont été confiées durant sa carrière ? Son 
propos aurait été certainement différent s’il avait été en activité, et on l’aurait sans doute 
incité à entrer dans le détail de son activité. Mais aurait-il pour autant exprimé une 
signification du travail fondamentalement différente de celle qui se lit à partir de son 
expérience du chômage ? Ces questions doivent être posées, même s’il est difficile d’y 
apporter une réponse tranchée. 
 
Dans cette enquête, l’entretien cherchait en général à cerner ce que travailler et ne pas 
travailler veulent dire. Il  n’invitait donc pas forcément à des précisions sur les contenus des 
activités de travail : mais il n’y était pas non plus fermé, ainsi qu’en témoignent d’autres 
récits. Celui de M1 présente le travail non pour lui-même, pour ce qu’il procure à la personne 
comme sentiment de découverte personnelle via une activité qui révèle des capacités : autant 
de choses qui manquent aux chômeurs qui avaient ou souhaitent un « travail pour soi ». Le 
travail pour M1 est un tout qui procure d’abord les moyens de réussir une vie familiale, 
réussite reposant essentiellement, dans son « modèle », sur les épaules de l’homme. Un autre 
trait dominant de son discours sur le travail, est la fierté liée aux changements de statut. Mais 
il ne semble pas y avoir d’articulation étroite (ou indispensable) entre « grimper » et réussir sa 
vie de famille, même si grimper a permis d’accéder à un niveau de vie familial aisé (la maison 
etc…). La famille (fonder et nourrir une famille) reste donc le premier horizon, …qui se 
referme sur lui et se traduit par de l’ennui dès lors que le travail n’est plus. Mais M1 n’analyse 
pas (pas encore ?) ce que le travail lui apportait d’autre… 
 
 

 
 
 
2.2 -  « Travail - statut dans/pour la famille » et estime de soi 
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Répondent également à ce  modèle  du « male-breadwinner », des hommes ayant toujours 
connu des positions subalternes, sans avoir obtenu de promotion d’aucune sorte dans leur vie 
professionnelle. Au travers de leurs cas, on parvient mieux à dissocier les registres de ce 
que travailler et ne plus travailler signifient, en neutralisant la question du statut du travail et 
en isolant par conséquent le rôle primordial de la place, du statut, dans la famille, Ainsi, pour 
donner un autre exemple, Monsieur A., originaire du Maroc, arrivé en France en 1973, 
rencontré chez un autre prestataires de l’ANPE. A 53 ans, ce père de huit enfants ayant entre 
six et dix-neuf ans, est au chômage depuis quatre ans au moment de l’entretien. Il a connu 
deux longues expériences en tant que magasinier (pendant 10 ans) puis veilleur de nuit 
(pendant 5 ans). Au début des années 90 la situation est moins stable ; il est amené à changer 
fréquemment d’employeurs, jusqu’en 1998, date à laquelle commence pour lui la longue 
période de chômage durant laquelle nous le rencontrons.  

 
Sans véritable « statut » dans le travail, celui-ci ne lui en donnait pas moins un, et important, 
dans la vie familiale. Certes la famille reste solidaire dans l’épreuve du chômage, 
contrairement au cas suivant, où, précisément, les attributs liés au statut du travail et aux 
revenus correspondants, sont importants. Monsieur A. conçoit cependant une grande détresse, 
qu’il impute surtout à l’image (négative) qu’il pense donner désormais à ses enfants… alors 
même qu’il s’en occupe davantage : mais c’est justement ce qui lui semble négatif.  C’est ce 
qu’il met en avant surtout, avec le « vide » créé par le chômage. Il n’amène pas spontanément 
les difficultés financières, qui sont pourtant nombreuses puisqu’il est « en fin de droit », 
relève désormais de la CMU… et que sa femme, qui n’avait jamais travaillé, s’est résolue à 
« faire des ménages » depuis un mois. L’idée d’un revenu inconditionnel du niveau du SMIG 
lui est insupportable, alors même qu’il pense n’avoir guère de chance de retrouver du travail, 
en raison de son âge. 

 
 

           - Monsieur A.  Chômage et situation familiale : association  libre… 
 
- Quelle opinion avez vous des autres personnes au chômage que ce soit dans votre entourage 

familial ou amical, ou ceux que vous rencontrez dans les centres de formation? 
- « Chacun ça dépend comment il a pris son chômage, s’ils ont de la famille, des enfants. » 
- Le fait d’avoir une famille, des enfants, ça change ? 
- « Non, ça ne change pas au contraire, c’est un peu dur de dire à ses enfants qu’on est au 

chômage. C’est un peu dur pour eux si à l’école, on leur demande qu’est-ce qu’il fait votre père 
par rapport aux autres, je sens que c’est un peu dur pour les enfants. » 

- Vous en avez déjà parlé ? 
- « Non, mais quand à l’école, il y a des trucs à remplir, je sens que c’est dur. Mais c’est comme ça, 

c’est comme ça. Je leur dit de bien travailler à l’école, éviter le chemin que leur père a pris. » 
- Oui, mais les contextes n’étaient pas les mêmes, vous veniez d’un pays étranger, vous aviez donc 

des difficultés en plus. 
-     «  Oui, c’est sûr. Eux, ils ont de la chance, les affaires d’école, c’est pas cher. »  
(…) 
- Ça doit vraiment vous changer entre ces années où vous travailliez de nuit et où vous ne voyiez 

pas vos enfants et maintenant ? 
- « Oui… »  (long silence… qui transforme le sens « positif » de la question). 
 

 
 2.3 - Perdre son statut, être « déstatufié » : toujours du côté des hommes… 
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D’autres discours sont plus élaborés (et plus structurés), en raison peut-être d’une autre 
existence sociale, d’une élocution plus aisée, mais aussi de conséquences autrement plus 
dures de la perte d’emploi, conjuguées, dans le cas de M. B1, avec l’exil et l’éclatement de la 
famille10. Pour autant, le travail en lui-même n’est jamais décrit non plus dans ce cas, ni ce 
qu’il apportait  à l’intéressé « pour lui-même ». Seul le statut qu’il lui conférait dans la famille 
est au centre  du discours, alors même qu’il énonce comme une évidence et en passant, que 
l’on « existe » à travers son travail. Mais, là encore, l’on peut avancer que les circonstances et 
le lieu de l’entretien (prestataire ANPE) engagent plutôt à parler de la privation de travail, 
d’autant qu’elle entraîne, précisément, des conséquences familiales dramatiques 

 

Monsieur B1, 50 ans, prend la mesure de sa « chute » au point de s’estimer « déstatufié ». 
Chirurgien dentiste dans son pays d’origine (l’Algérie), il est au nombre des exilés politiques 
assez nombreux rencontrés au cours de cette enquête. C’est en effet une image forte (une 
stature, voire une statue) qui est tombée en même temps que son statut, ici étroitement associé 
à un niveau de vie, donc à des revenus importants : l’image que ses enfants et sa femme 
avaient de lui, autour de laquelle était structurée la famille. Les deux se défont donc 
conjointement, ainsi qu’il l’explique dès le début de l’entretien, alors qu’on lui dit que 
l’enquête s’intéresse à tout (« Tout m’intéresse. Je suis preneuse de tout ce qui vous 
intéresse »), mais que l’on peut néanmoins énoncer quelques grands thèmes : le parcours et la 
vie personnelle, la vision du rôle de l’ANPE et de ses agents, le rôle de l’outil informatique et 
du PARE… « Ensuite il y a votre identité, qu’est-ce que le travail pour vous… ». Il coupe à ce 
moment pour répondre, d’un seul trait11, en imbriquant lui aussi travail, chômage, famille et, 
notamment,  travail et place du père : 

 

« Ah , oui, c’est tous ces aspects qu’on a tendance à oublier et c’est les plus importants car ce 
sont précisément ces éléments-là qui font qu’à un moment donné, le chercheur d’emploi se 
retrouve dans une situation telle que ça se répercute dans la vie de famille. Donc les rapports 
du chercheur d’emploi par rapport à ses enfants, à son épouse, par rapport à son foyer 
changent et ça débouche sur des aspects psychologiques qui ne sont pas nécessairement 
compris par les membres de la famille : à savoir quelqu’un qui ne travaille pas, qui est père 
de famille, sachant qu’on existe à travers sa profession, on existe à travers le travail qu’on 
fait. Par rapport aux enfants et par rapport à la fonction qu’on exerce, et par rapport aux 
revenus, aux demandes des enfants, aux exigences des enfants… Pourquoi les autres papas 
travaillent ? Pourquoi mon papa ne travaille pas ? Pourquoi il était dentiste, il avait son 
cabinet, il avait des revenus et puis là, il se retrouve non dentiste et sans revenus. Quelque 
part on est déstatufié par rapport à la profession. Ensuite, il y a les enfants. Les enfants sont 
exigeants, ils ont besoin de sous pour sortir, ils ont besoin de parler de la profession du papa 
et de la maman. Ils  ont besoin de voir le père partir le matin au travail et revenir le soir du 
boulot. Donc, parler de son boulot, de ses activités professionnelles. Là, ils se retrouvent 
devant une situation où le papa n’est plus ce que l’enfant attend de lui : un père sans revenus, 

                                                 
10 Si le niveau culturel rend l’élocution plus aisée, le choix des mots plus sûrs, l’élaboration d’un discours 
dépend aussi et peut-être surtout du déplacement opéré par les personnes à l’occasion d’un événement, heureux 
ou dramatique, qui les atteint, modifie le cours de leur vie : comme ici le chômage qui bouleverse passablement 
le cours normal des choses. Ce déplacement fait que les personnes parviennent toujours, avec plus ou moins 
d’aisance certes et si la situation d’entretien les y incite, à exprimer, à donner à comprendre ce qu’elles 
éprouvent, à trouver des mots étonnamment justes, des formules concises, qui vont au cœur du problème vécu et 
le résument très efficacement. 
11 La citation est coupé, le propos de M. B1 est beaucoup plus long que l’extrait donné, et toujours très 
argumenté. 
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un père qui ne peut plus répondre aux besoins, un père dont on ne peut plus parler. Donc, 
c’est un papa qui s’efface, (d’un ton plus bas)… c’est un papa qui s’efface. Je crois qu’on 
existe aussi à travers la profession, le type de profession mais aussi les revenus. Parce que 
qui dit revenus dit élévation du niveau de revenu familial et on existe par rapport à ce qu’on 
ramène à la fin du mois à la maison. Il y a tous ces aspects psychologiques après. Le père et 
la mère, surtout le père, peut être, parce que, quoi qu’on en dise, on est encore dans le 
schéma traditionnel où la femme peut à la limite rester au foyer12, s’occuper de tout un tas de 
choses, mais le papa dans le schéma traditionnel est nécessairement au travail. Quand on l’a 
dans les pattes à longueur de journée, il est à la maison que ce soit l’épouse ou les enfants, ils 
s’interrogent. Donc ça se répercute dans les rapports avec l’ensemble des membres de la 
petite famille. Quand ça perdure, ça débouche nécessairement sur des fossés. ». 
 

Tout comme chez Monsieur M1, on retrouve chez M. B1, la pudeur voire l’occultation de la 
vacuité liée au chômage, qui se livre ensuite sans compter, avec la douleur psychologique 
autrement intense. Il garde d’abord la face dans le récit d’une « journée type », déclare qu’il a 
un entourage très diversifié, sans précision, et passe très vite à son emploi du temps. Il est 
debout dès le petit jour pour « cavaler » ensuite toute la journée et se rendre quotidiennement 
à l’ANPE, à la bibliothèque, dans les points Internet « gratuits ». Une interruption due à un 
appel téléphonique auquel il répond (téléphone portable), lui fait reprendre le récit d’une 
journée, depuis le matin, et c’est toute la solitude qui se livre, presque à son insu, car il garde 
un ton qui se veut insouciant et distancié. Il rit même en expliquant qu’il sort de chez lui à 
8h30 pour aller prendre son café « parce que je ne prend plus rien à la maison. Je ne mange 
plus à la maison »… Au retour, le soir, après une journée bien remplie à scruter les offres 
d’emploi, « pianoter sur Internet », recueillir « plein » d’informations, envoyer des lettres de 
candidature et rester à la bibliothèque « jusqu’à sa fermeture », au retour donc, il repasse « par 
un café » où il « rencontre un tas de gens : on discute un peu, on rigole, on se détend »… 
Enfin il rendre chez lui vers 22 heures : « Je me mets au lit. J’écoute la radio. Quelques fois 
j’écris, je lis. Quelques fois je consulte ce que j’ai fait la journée, je fais le bilan sur des 
cahiers…. » 
 
 2.4 – « Pour la famille je ne suis pas au chômage ». Garder la face 
 
La version la plus aboutie de l’importance du statut au sein de la famille nous est livrée par un 
autre exilé algérien, qui, au contraire des précédents, exprime avec insistance le regret de ne 
plus exercer son activité d’enseignant et développe longuement l’intérêt qu’il revêtait, l’aspect 
stimulant de ses recherches etc. Il aurait été de toute évidence dans le « travail pour soi » s’il 
n’avait pas aussi à répondre à un statut familial, qui est prégnant au point de l’inciter à simuler 
une vie de travail comme on va le voir. Mais l’interprétation se complique quand on prend en 
compte deux autres facteurs : l’âge de M. K et le fait qu’il est exilé en France depuis peu. A 
61 ans, on peut imaginer qu’il n’aurait rien perdu de son statut dans la famille, ni la 
reconnaissance sociale en général, s’il avait cessé son activité professionnelle en demeurant 
en Algérie. L’exil et, bien entendu, les difficultés matérielles importantes qu’il connaît, font 
qu’il souffre autant de la perte d’une activité à laquelle il était attaché, qu’à l’idée de ne plus 
répondre aux attentes familiales. Cet ensemble complexe fait qu’il refuse absolument la 
dispense de recherche d’emploi qu’on lui propose spontanément dans tous les bureaux 
d’accueil (ANPE, CNAF …). Il est vrai que cette dispense ne lui procurerait aucun revenu de 

                                                 
12 … Alors que sa femme est (était) également chirurgien - dentiste (c’est pourquoi il dira plus loin : « même si 
on a la même profession, le même statut ») : mais elle n’avait pas de cabinet. Facteur aggravant : sa femme a 
retrouvé du travail en France (en pharmacologie), avec un revenu de 15.000 F. par mois. 
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retraite ou pré - retraite puisqu’il n’a jamais travaillé en France. Mais, et c’est tout aussi 
important pour lui, il ne serait pas non plus reconnu en France pour son activité passée (ce qui 
aurait été le cas en Algérie). Il déploie donc bien des efforts à reconstituer un milieu 
d’échanges, en rapport avec ses centres d’intérêt. Conserver l’estime de soi via un milieu 
social en France, celle de sa famille en continuant d’y « tenir sa place », et bien sûr trouver 
des revenus pour faire face aux nécessités matérielles de la famille, sont étroitement 
imbriqués. Il continue donc énergiquement à chercher un emploi et, en attendant, donne des 
quelques cours particuliers (trois heures par semaine), et simule un rythme, pour lui-même et 
vis-à-vis de sa famille. Il fait le même genre de récit que M. B1 : lever très tôt, costume, 
mallette, grand agenda (à peine annoté  et exhibé pendant l’entretien), fréquentation de toutes 
les institutions d’aides en tous genres : 
 
« L’entourage familial, pour eux, je ne suis pas au chômage, je suis toujours pris. Je travaille. 
Simplement, je suis discret… Ils savent que je donne des cours à des enfants, trois enfants dans la 
semaine. Comme ce soir, j’ai rendez vous à 17h avec la fille du pré-scolaire. Et, le fait de me voir 
assurer ces heures là de cours à domicile. Pour eux, je ne chôme pas car je dois faire ça à longueur 
de journée. Je suis connu comme quelqu’un qui est incapable de rester inactif. Comme j’ai des rendez-
vous partout, je travaille. Il y a autre chose. Malgré le chômage, j’ai une vie normale : je me rase tous 
les jours sauf le dimanche, j’ai mon costume. Donc, pour les gens, c’est pas possible : comme je mets 
un costume, ça veut tout simplement dire que je gagne beaucoup d’argent. (il rit). Oui, je ramène ma 
femme, mes enfants, il y a le loyer à payer. C’est archi faux, je suis dans une situation extrême, je gère 
mon budget avec parcimonie. Dans  la philosophie de ma vie, je ne pleurniche pas. J’ai énormément 
de problèmes que je surmonte de façon normale. Je prends en charge. J’étais à la recherche d’un 
logement, je n’ai jamais cassé la tête à quelqu’un pour dire je ne suis pas logé, je cherche un 
logement. » 
 
Les hommes sont donc pris dans un schéma familial, d’autant plus prégnant qu’il continue 
d’être soutenu par des traditions encore très actives, schéma auquel ils sont soumis comme  
femmes, même si c’est sur un tout autre mode, complémentaire en quelque sorte. Ce schéma  
se révèle dans ses traits les plus saillants dans les situations de rupture ou de tournant, comme 
ici le chômage. 
 
 
 2.5 – Hommes sans responsabilité familiale. Une parole plus « libre » sur le travail ? 
 
 
Nous ne nous attarderons pas ici sur des « cas » mais nous voudrions, avec l’exemple de M. 
W., souligner autrement le rôle de la configuration familiale dans le discours sur le travail. 
Ainsi que nous l’indiquent par ailleurs nombre de personnes que l’on situe dans « le travail 
pour soi » (dont beaucoup rencontrées en particulier dans les associations de chômeurs), 
l’absence ou la fin des responsabilités familiales, s’avère être une condition, nécessaire sinon 
suffisante, pour développer certaines exigences quant au contenu du travail, et pour « libérer » 
en quelque sorte, chez les hommes, une parole autre, ou une parole « positive » sur celui-ci. 
Le travail peut alors être abordé comme « activité », investie d’un désir d’expression de soi. 
 
 
 - Vous ne m’avez pas dit, au niveau familial, vous êtes marié, vous avez des enfants ?  
 
W : « Je suis célibataire, j’ai un enfant, j’ai vécu avec une personne pendant 3 ans, et puis bon, voilà, 
et j’ai une fille de 18 ans, qui n’est pas à ma charge, qui a 18 ans donc, qui n’est plus à la charge ni 
de l’un , ni de l’autre, j’avais une pension alimentaire à donner jusqu’à 18 ans et maintenant, je serais 
censé l’aider plutôt pour ses études puisqu’elle fait une école d’infirmière et eh…le problème, c’est 
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que je peux pas l’aider parce que j’ai pas assez de revenus quoi, j’aimerais bien, mais j’ai pas le 
choix. » 
 
- Alors aujourd’hui, vous m’avez dit que vous vouliez vous mettre à votre compte c’est ça ?  

W : « Oui, j’ai travaillé un petit peu à mon compte quand j’étais eh…accompagnateur d’enfant, car 
j’avais trouvé un deuxième job, je me suis toujours passionné pour l’électronique et puis eh…j’ai 
trouvé un marché en fait, qui était les tableaux de change, pour les bureaux de change, ce sont les 
tableaux électroniques qui affichent les cours du Dollar etc. et en fait à l’intérieur, il y a 4 cartes 
électroniques, 1 carte mère et 3 cartes d’alimentation et par le biais d’amis de l’aide sociale à 
l’enfance, j’avais trouvé eh…des patrons de bureaux de change qui ont fait appel à moi, pour réparer 
leurs tableaux. Parce qu’ils trouvaient pas eh…de dépanneurs eh, sur Paris et puis ils m’ont demandé 
si je voulais le faire, donc, je me suis fait de l’argent comme ça et je me suis aperçu qu’en travaillant 
pour moi, je travaillais plus, que je regardais pas les heures et que je gagnais plus, que je gagnais 
mieux ma vie. Donc, maintenant, je voulais m’orienter plus sur le métier d’ébéniste, parce que j’ai fait 
tous les meubles chez moi, moi-même, donc euh…et c’était des meubles travaillés quand même, donc, 
j’ai des amis, qui m’ont dit pourquoi tu ferais pas ça, effectivement, ça m’aurait bien plu… » 
 
 

3. Du côté des femmes. Travail et « sentiment d’exister » 

Chez les femmes, quelle que soit leur situation familiale, le discours sur le travail change. Son 
contenu est davantage évoqué ou, plus exactement, ce qu’apportait personnellement cette 
occupation spécifique. Toutes celles dont il s’agit ici ont autour de la cinquantaine (souvent 
dépassée), ont un long passé professionnel, souvent d’un seul tenant comme ouvrières, 
employées ou cadres moyens : caractéristiques similaires à celles de beaucoup d’hommes 
rencontrés dans les ateliers de recherche d’emploi, chez les prestataires de l’ANPE, comme 
certains de ceux présentés plus haut.   

C’est la place accordée à ce que l’on retire personnellement de l’occupation par le travail, 
l’absence de mention du statut que celui-ci procure, par contraste avec les hommes rencontrés 
plus haut, qui nous fait entrevoir, chez les personnes que l’on va présenter maintenant, 
quelque chose qui relèverait du travail pour soi. Le « sentiment d’exister » associé au travail 
est en effet frappant, et énoncé comme tel, mais il s’agit là selon nous d’une tendance, 
suffisamment nette pour qu’on lui fasse une place à part, mais peu élaborée ou peu réflexive. 
C’est l’expérience du chômage qui révèle les apports du travail et ce que sa perte entraîne aux 
plans personnel et social. Mais n’est pas évoqué (ou peu) ce qu’apportait (ou ce qu’on 
recherche dans) l’exercice de cette activité spécifique qu’est le travail, ce qui peut être 
souligné par d’autres, même à des niveaux subalternes, comme l’indiquent d’autres enquêtes 
(Benarrosh connexion). L’ancrage demeure donc dans le versant « socialisation » du travail 
norme, mais avec ces différences substantielles par rapport aux discours des hommes mariés.  
 
 
 
 
Les femmes que nous allons présentées ont été rencontrées dans les mêmes associations 
prestataires de l’ANPE, que les hommes présentés plus haut. Elles se situent dans les mêmes 
tranches d’âges, entre 40 et 55 ans, et ont également  un long passé professionnel dans une ou 
deux entreprises. La plupart sont mariées, mères de famille,  dont les enfants sont grands voire 
autonomes (sauf pour les plus jeunes d’entre elles). Nous insistons sur ces questions, car ces 
femmes aussi définissent le travail et le chômage, par rapport à la sphère familiale. Mais, on 

Yolande Benarrosh

113



va le voir, sur un autre mode que les chefs de familles rencontrés jusqu’ici : le travail est 
présenté d’abord comme un moyen de sortir de la sphère familiale et d’être valorisée ailleurs 
que dans celle-ci ; le chômage est associé à l’enfermement domestique. D’autres femmes de la 
même tranche d’âge sont divorcées ou célibataires, ce qui peut changer, dans leurs discours, la 
hiérarchie des attributs du travail et (surtout) le vécu du chômage. En gros les célibataires ont 
davantage de difficultés financières et évoquent davantage le salaire associé au travail, mais 
expriment moins le besoin de sortir de chez elles, simplement parce qu’elles peuvent 
davantage choisir d’y être ou non. Mais dans l’ensemble, qu’elles soient ou non mariées, et 
par contraste avec les hommes mariés rencontrés jusqu’ici, c’est le « sentiment d’exister »  lié 
au travail qui domine, bien qu’il ne soit pas explicité ou élaboré. 

 
 

L’une d’elle pointe de manière assez « tonique », cette différence entre hommes et femmes : 
 
  « Je pense qu’il est (le chômage) plus difficilement vécu par un homme à cause de leur 
histoire de chef de famille… C’est ridicule parce que dans d’autres pays comme la Suède ou la 
Norvège, les hommes s’arrêtent pour élever leurs enfants ! C’est vraiment un truc typiquement 
français ! En France, si l’homme ne travaille pas et qu’il est à la maison, on le prend pour une tare ! 
Moi, j’ai déjà accepté de voir mon mari rester à la maison ! »  

 
Quel que soit l’aspect du travail valorisé par les femmes dans ce cadran, il n’y est jamais 
question du statut qu’il procure dans la famille (parce que ce statut va « sans dire » et qu’il ne 
peut être retiré), mais éventuellement de la place qu’il donne dans la société, conjugué à ce 
« sentiment  d’exister », souvent évoqué de diverses manières. Ainsi, curieusement, alors que 
ce sont les hommes qui sont censés être « à l’extérieur », c’est (dans les cas étudiés ici en tout 
cas) de l’intérieur, de la famille, que vient d’abord, dans les discours de ces derniers, la 
reconnaissance associée au travail… : du moins quand le travail n’est plus. Le travail serait 
ainsi du côté de l’avoir (avoir un rôle, un statut dans la famille) pour ces hommes, et du côté 
de l’être (se sentir exister) pour ces femmes. Déjà dit. 
 
Les récits du chômage sont beaucoup moins « tragiques »  chez ces femmes : elles ne se 
sentent pas « déchues » par le chômage – le statut acquis dans la famille  aidant certainement 
en compensation -,  même lorsque le sentiment d’échec est là et même lorsque le chômage 
débouche sur une dépression comme on l’a souvent rencontré.  
 
 
  

  3.1 -   Travailler, exister. Trouver le moyen de s’intéresser… 
 

Mme B. 55 ans, divorcée et sans enfant, a commencé sa carrière, munie d’un CAP de 
secrétariat, comme  secrétaire - dactylo en 1966. Elle s’est perfectionnée grâce a différents 
stages de bureautique et a occupé différents postes comme employée de bureau, dans 
différentes villes et entreprises, au gré des mutations de son ex-mari. Elle a fini par opter pour 
l’intérim durant une longue période, puis a occupé un poste fixe, avant de connaître le 
licenciement qui l’a amenée, après un an de recherches vaines, à suivre le stage de recherche 
d’emploi durant lequel nous la rencontrons, chez un prestataire de l’ANPE. 

 
Sans emploi depuis un an et demi, elle se relève de manière assez remarquable de la profonde 
dépression dans laquelle son licenciement l’a plongée. Elle a beaucoup d’activités culturelles 
et sportives, se dit bien plus dynamique aujourd’hui qu’à 20 ans, a des amis, est très occupée 
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par sa recherche d’emploi et, alors qu’elle vit seule et ne travaille pas, elle déclare n’avoir 
plus que le samedi pour faire le ménage chez elle.  

 
….Il est hors de question pour elle de ne pas retravailler. Pour avoir tous ses « trimestres » 
(retraite) et pour payer ses « factures », mais surtout : 

 
-«  Quand on a une activité, on existe. Ouais, on existe ! (….) On existe, on a une place quelque                 
part. Ah oui ! » 
 
- Selon vous, que vous apporterait un nouvel emploi ? 
 
- « Qu’est ce qu’il va m’apporter ? Je vais re-exister, je vais repartir en … puis  je vais ré-apprendre 
autre chose parce qu’on fait pas exactement la même chose, j’aurais encore d’autres contacts, 
d’autres choses, d’autres … C’est pas que j’existe pas, mais … je vais revivre, si vous voulez. Je 
vais,… je suis dynamique, mais je serais  encore plus dynamique ! C’est exister en fin de compte, on 
existe ! Par le travail ! Vous croyez quand on est chez soi … ? (soupir).  
(…) 
 - Regardez les gens qui sont à la retraite, combien que y en a qui font pas … au début, leur retraite,    
parce qu’ils étaient actifs toute leur vie, et … c’est un peu ça le demandeur d’emploi !  Quand il 
repart comme ça au travail, il existe, il est encore capable de ! C’est ça ! Il est capable de ! Alors que 
quand on, surtout nous, en vieillissant comme ça, quand on repart, on prend un petit coup de jeune. 
On reprend un coup de jeune. » 

 
- Le salaire ? 

 
- C’est drôle, je suis pas quelqu’un qui … mais il faut quand même que j’aie un salaire, enfin un 
salaire décent. Bon, je vis seule, donc j’y arrive aussi, mais je veux dire je suis pas une … C’est sûr 
c’est plus difficile de vivre au SMIG, mais je me dis « imagine que t’aies un travail qui te plaise, et qui 
soit SMIG, qu’est ce que tu fais ? ». Bah, je le prendrais ! Parce qu’il me plaira et je demanderais si 
je peux … faut que ce soit un SMIG qui évolue. Si je me plais dans mon travail,  je vais pas voir que 
ça,  mais il faudrait que je sois plus, au dessus du SMIG. Faut que j’arrive à payer mes factures, mes 
ceci,  mes cela, mes… j’arrive un peu à … On dit que normalement on doit pas prendre n’importe 
quoi etc., mais c’est bien beau tout ça ! Mais quand on vit seul, qu’on a pas des grandes ressources, 
… hein ?! Quand on entend ça, d’accord, mais c’est pas une raison non plus de … » 
 
- Vous refuseriez un emploi ? 
 
-«  Pourquoi ? » 
 
- Justement ! Pour quelles raisons refuseriez-vous un emploi ? (…)  Un travail inintéressant, vous le 
refuseriez ? 
 
- « C’est difficile à dire, je me suis jamais retrouvée devant des cas comme ça.  En plus, j’ai un 
terrible besoin de travailler. Et qu’est ce que vous appelez inintéressant ? On voit ça dans l’annonce 
déjà !  Je peux pas refuser non ! Je vais vous dire, c’est difficile de refuser vu que c’est tellement 
difficile à avoir un entretien,  que non, je pense que non, je trouverais le moyen de m’intéresser à ce 
travail, y aura bien quelque chose de … Je discuterais avec l’employeur, on verra bien ! » 

 
3.2 –Travaille. Se sentir utile en dehors de la famille ; « avoir le contact » 
apprendre des autres ; réfléchir…respirer 

 
Madame S., qui suit un stage de recherche d’emploi chez un prestataire de l’agence M., a 
un rapport au travail, et au chômage, caractéristique des ouvriers et ouvrières qui ont très 
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tôt commencé à travailler13 : ils et elles ne se supportent pas à la maison et les registres 
langagiers associés au travail et au chômage mettent le premier du côté de la vie, le 
second de la mort. Mariée (son mari travaille) et mère de quatre enfants, cette ancienne 
mécanicienne sur machine de 54 ans, s’estime être « vraiment au chômage » pour la 
seconde fois. Lorsque nous la rencontrons, elle a perdu son emploi depuis un an et craint 
beaucoup que son âge soit « fatal ». 
 
Elle ne veut pas s’attarder sur son parcours professionnel (« je ne peux pas vous décrire 
tout en détail ») mais est très ferme quant à l’impossibilité pour elle de « rester au 
chômage », parce que « travailler c’est essentiel, tout le monde a besoin de ça pour  
respirer,  se sentir utile, pas uniquement au sein de sa famille », « avoir le contact avec 
mes amis , sortir, voir le monde, la mode, les gens, et tout le monde peut faire pareil ! ». 
Rester à la maison rend « amorphe », comme un « légume ». 
  
Et pourtant, ce n’est pas vraiment de « rester à la maison » qui la « diminue » (comme 
elle dira plus loin à propos du chômage), contrairement aux hommes, car c’est son 
territoire, elle a toujours quelque chose à y faire, … mais trouve néanmoins le temps 
long, trop long, « pour elle ». Ce qu’elle fait à la maison et même en dehors, ne suffit 
décidément pas à remplacer le temps, la société, et l’activité liés au travail. D’où des 
déclarations, contradictoires et cohérentes à la fois : parce que la durée de l’entretien lui 
est nécessaire à trouver des formules (souvent très justes et efficaces), et des mots aptes à 
rendre compte de ce qu’elle veut dire. On se rapproche là encore, mais sans véritable 
élaboration, de ce qui intéresse dans le travail : 
 
- … D’accord, donc, aujourd’hui, vous êtes ici. Mais en dehors de ça, quand vous êtes chez vous, 
comment occupez-vous vos journées ? 

 
 -  « Oh, alors là, il n’y a pas de problèmes ! J’ai ma famille, mes amis, mes enfants, il y a 
toujours des choses à faire et je fais tout ce que j’ai à faire le matin ; l’après-midi je sors, je me 
promène, je vais faire les magasins, je sors ».  

 
- Aujourd’hui, que vous êtes sans activité, vous trouvez le temps long ? 
 
 - « Ah ! (elle rit), oui, vraiment trop long, trop long, ne pas travailler, rester, comme ça dans une 
maison, même si je trouve toujours quelque chose à faire, pour moi , c’est trop long.. Ah ! c’est 
une éternité, c’est la mort ! (elle rit encore)… Non parce que, bon il faut s’imaginer, moi, je me 
levais tôt, tous les jours, et là, je me retrouve subitement comme ça, là, bon, je pourrais me 
transformer en légume ! (…) Et puis de toute façon, enfermé chez vous, c’est un peu comme vous 
couper du monde… Alors en fait, on pourrait dire, (réponse à une question posée bien avant) 
qu’à l’heure d’aujourd’hui, (le travail)  c’est surtout pour avoir des amis, bouger, que je veux un 
travail. Parce que ne rien faire et ne voir personne, comme ça, je n’aime pas. »  
 
Plus loin, à la fin de l’entretien : 
 
 - Bon eh bien écoutez, j’essaie de voir si j’avais encore quelques questions… mais je pense 
que non, finalement, vous voyez, ce n’était pas bien méchant … 
 
(Et c’est elle qui relance, pour exprimer quelque chose qui relève du « travail pour soi ») : 
 

                                                 
13 Cf. Benarrosh 1997,  étude sur d’anciens ouvriers du textile dans le Nord. Bien entendu le discours relaté nous 
semble « caractéristique » d’une population, mais nous ne prétendons pas qu’il soit représentatif. 
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- «  Non, c’était bien, moi je pense que c’est important de montrer que les gens (message qu’elle 
demande d’envoyer, à travers l’enquête), enfin moi en particulier, je n’aime pas le chômage... 
Par goût je préfèrerais travailler, je n’aime pas rester inactive, j’aime mieux bouger, j’aime pas 
rester au chômage, et en plus, ça diminue, c’est pas intéressant comme état. » 
 
- Vous pensez que vous perdez de votre énergie et de vos compétences en restant dans cette 
situation ? 
 
- « Oui, et c’est normal, l’homme marche à l’énergie, si vous restez comme ça, à ne rien faire, 
vous finissez par perdre l’envie… Parce que bon, si vous avez appris un boulot, vous savez 
toujours le faire, mais bon, si vous arrêtez, vous ne vous remuez pas et vous ne remuez pas vos 
compétences non plus si on peut dire ça comme ça. Alors que si vous travaillez, que vous discutez 
avec des gens, le cerveau ne s’endort pas, on réfléchit, on a toujours quelque chose à apprendre 
des gens. » (Fin de l’entretien) 
 
 

 
 

3.3 - Le travail  j’ai besoin de « ça », de « cette » activité. On a une autre vie ; « j’ai 
besoin ! » 

 

Dans le discours de Madame D., cinquante ans, cherche à s’exprimer également, de manière 
imbriquée, ce sentiment d’exister,  d’appartenir à une société, et de répondre à une norme 
sociale (être comme les autres) à travers le travail. Clerc aux formalités durant de longues 
années, divorcée, elle vit avec sa fille de 18 ans. Comme madame B. elle se relève d’une 
dépression due à la perte de son emploi. A la question de savoir pourquoi le travail est 
important pour elle, elle commence par répondre en invoquant son « indépendance ». Ce qui 
est associé à « avoir une vie sociale » et à une source de revenu, d’autant plus nécessaire 
qu’elle vit seule avec sa fille. Mais, poursuit-elle, ça apporte « beaucoup de choses » … « de 
faire partie de cette société où on a notre place ». Elle cherche encore à aller plus loin et 
martèle qu’elle a « besoin » de travailler, ce qui désigne bien des choses :  
 

 
-  …j’ai besoin de travailler, j’ai besoin d’avoir un travail, j’ai besoin de montrer mes compétences, 
euh… comme mes erreurs d’ailleurs (…) ; j’ai besoin d’avoir ce… travail, j’ai besoin de ça pour vivre 
normalement, pour me dire ‘je suis comme les autres’ (…) Et voilà quoi ! J’aurais pas voulu être mère 
au foyer, j’aurais pas voulu...c’est…non : j’ai besoin, j’ai besoin de cette activité ! Puis je vous dis, 
dans le monde du travail, on rencontre pleins de gens, on a une autre vie… » 
 
 Longtemps après dans l’entretien, elle martèle à nouveau ce « besoin », en s’exclamant, à 
propos de l’idée d’un revenu garanti (réaction à cette question commune à toutes les 
personnes que l’on situe dans le « travail norme » : 

 
- Si aujourd’hui on vous proposait un revenu équivalent à celui que vous gagniez, sans travailler, que 
feriez vous ? 
 
- « Oh non, je travaillerais. J’aimerais travailler. J’aimerais  travailler, oui parce que, parce que ça 
apporte plein de choses, de travailler. Je préfère travailler. Bien sûr, je dirais pas non. Si on me dit 
demain, bon ben voilà, pendant 6 mois, bon ben, j’ai le temps de passer mes vacances, (rires) non 
mais non, j’ai besoin de travailler ! J’ai besoin de contacts, j’ai besoin de …Et puis je sais pas, j’ai 
besoin, pour être vraiment quelqu’un, pour être vraiment une femme, j’ai besoin d’avoir ce job, j’ai 
besoin de… Même vis-à-vis des regards de, je dirais pas de ma famille tout ça, mais des amis, j’ai 
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besoin de leur montrer, de leur prouver que … je peux retrouver du travail, que je redeviendrai une 
femme active. J’ai besoin ! » 
 

 
4. Femmes migrantes. Les préalables nécessaires à l’élaboration d’un discours sur le 
travail 

 
Ainsi que les travaux sur les migrations féminines le montrent désormais, les causes de 
l’émigration ont changé pour les femmes. Il ne s’agit plus tant de regroupement familial ou 
d’émigration strictement économique, que de besoin de sortir d’une condition. Les causes 
nouvelles de l’émigration féminine sont du reste le reflet des changements survenus dans les 
pays d’origine, mais qui n’ont pas (encore ?) été au bout de leurs logiques en ce qui concerne 
les femmes. L’exemple du Maroc, où le nouveau statut de la famille est passé « aux forceps », 
est à la fois exemplaire de ces changements et des difficultés à les accueillir, à en aménager 
toutes les facettes. Les femmes maghrébines rencontrées dans cette enquête sont pour 
certaines parfaitement reconnaissables dans les analyses proposées par les spécialistes des 
migrations féminines. Leur décision répond à un besoin de fuir l’enfermement et la contrainte 
sociale qu’elles connaissent dans leur pays d’origine (Guillemot 2005), de prouver dans le 
même mouvement à leur famille qu’elles peuvent lui apporter quelque chose tout en 
construisant leur propre vie, bref de s’assumer comme individu (Manry 2004, Guillemot 
2005). Il s’agit dans ces cas, de départs solitaires ou avec des enfants qu’elles élèvent seules 
après un divorce. A l’origine de la décision, il y a souvent un événement déclencheur, un 
bouleversement de la vie (De Gourcy 2005). Mais les conditions qu’elles connaissent dans le 
pays d’accueil grèvent lourdement leurs attentes (De Gourcy) et les rend très vulnérables. 
Auront-elles alors laissé une précarité pour une autre comme certains travaux le thématisent 
par ailleurs ? Sans doute, mais le chemin est long, et force est de constater que souvent, même 
dans des conditions extrêmes, elles ne songent pas à revenir vivre dans leur pays d’origine, du 
moins quand telle n’était pas leur intention en le quittant. 
 
Les différentes manières d’aborder la question du travail rendent bien compte des conditions 
nécessaires pour élaborer un discours et une relation à cet objet et renvoient aux situations 
dans le pays d’accueil, aux circonstances et à l’ancienneté de l’émigration. On voit bien en 
effet, à travers les quelques cas que l’on va présenter14, que la présence régulière et déjà 
ancienne en France  et l’existence d’une famille, même précarisée par le chômage du mari, 
sont des éléments d’étayage,  pour SD, originaire du Maroc, à partir desquels la place du 
travail se dessine. La précarité matérielle et affective totales de WS et WH, arrivées d’Algérie 
avec un visa de tourisme et désormais clandestines, rend en revanche une projection dans le 
travail plus difficile : ceci malgré un niveau d’études et une expérience que SD n’a pas du 
tout. S’il est évident pour elles qu’il « faut » travailler pour se nourrir, il s’agit là d’un besoin 
aussi élémentaire que celui d’avoir un toit pour dormir. Le travail est réduit à sa plus simple 
expression, noyé qu’il est dans l’urgence et les urgences. Il est d’abord question, à travers le 
travail, de pouvoir envisager la vie autrement qu’au quotidien, d’accéder aux projets, 
                                                 
14 Rappelons que nous ne prétendons pas à la représentativité. Cinq femmes ont été suivies ici, sur une très 
longue durée cependant et contrairement aux autres interviewés de l’enquête. Durant environ 3 ans, nous avons 
eu avec elles des entretiens réguliers pour prendre de leurs nouvelles, comprendre leurs priorités en fonction du 
chemin parcouru. Par ailleurs, les travaux mentionnés sur les migrations féminines nous confortent dans les 
analyses que nous proposons en ce qui les concerne, qui sont à lire cependant comme des pistes de réflexions à 
approfondir. Enfin la comparaison avec le reste de la population interrogée selon la même problématique (une 
centaine d’entretiens approfondis en tout, dont 60 exploités selon la même méthode), permet également 
d’avancer des éléments d’interprétation sur la question de la construction des rapports au travail qui nous 
intéresse ici. 
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personnels et familiaux, car ces femmes ont des enfants qu’elles élèvent seules. D’ailleurs, si 
le travail est investi d’une attente à moyen terme, celle-ci concerne notamment l’éducation 
des enfants auxquels il convient, en travaillant, de « donner l’exemple ». Mais l’insécurité 
totale et l’urgence ne permettent pas (encore) d’inscription dans l’une ou l’autre des modalités 
du travail que nous avons esquissées. On est, pourrait-on dire, « en amont » de ce que peut 
signifier le travail, bien qu’on décèle dans leurs discours des « penchants » vers le « travail 
norme », tout au moins vers deux de ses attributs, le salaire (logiquement en premier lieu, et 
même exclusivement, pour l’une d’entre elle) et la socialisation. Leur réalisation demeure 
conditionnée toutefois à l’assurance d’un socle premier ou préalable de « sécurité », 
indispensable à toute élaboration quant au sens du travail : papiers de résidence, logement, 
ressources financières régulières minimales. Une lumière crue est ici projetée sur la question 
du travail…. vue du chômage sans filet protecteur. 
 
  

4.1 – Travail et individuation… à l’occasion du chômage du mari 
 
 
Dans le cas de SD (originaire du Maroc), le travail, découvert par la force des choses en 
France, - « à la faveur » du chômage du mari peut-on dire (celui-ci restant malgré tout réticent 
à voir sa femme travailler) -, a été l’occasion de s’ouvrir à un autre univers et…à soi-même ; 
de prendre conscience de l’enfermement et de se projeter à la première personne… Elle 
voudrait maintenant avoir un métier, pouvoir dire : « je suis coiffeuse » ou « je suis 
couturière ». Par rapport à elle-même, et par rapport à ses enfants. Sa fierté réside aujourd’hui 
dans ce qu’elle a appris à lire et écrire, grâce à un stage d’alphabétisation qu’elle a demandé à 
suivre une fois au chômage. Elle peut lire les papiers, comprendre ce qu’on lui demande dit-
elle, et estime que c’est important vis-à-vis de ses enfants. Mais elle ne trouve plus de travail. 
Un voyage au Maroc, où son mari voulait se rendre pour quelques moi et qu’elle l’y 
accompagne, l’a contrainte à abandonner un CDI…Au moment de l’entretien, la famille a très 
peu de revenus, n’a pas de logement et habite, avec ses deux enfants chez des amis…. Ceci 
gêne terriblement SD, qui passe beaucoup de temps à l’APEIS, association de chômeurs où 
nous l’avons rencontrée. 
 
- Tu veux bien m’expliquer ton parcours, tes origines et pourquoi tu es maintenant au chômage ?  
 
SD : “ En fait j’ai été 7 ans en France, je suis arrivée en 1995 du Maroc avec mon mari, je suis 
repartie 7 mois dans mon pays car il voulait que je reparte avec lui, et je suis revenue maintenant 
(depuis 3ans). ” 
 
- La 1ère fois que tu es venue en France, tu avais cherché du travail, tu avais une formation ?  
 
SD : “ Non, je n’avais pas de formation, même du Maroc, j’avais fait le minimum à l’école, mais 
quand je suis arrivée en France, j’ai voulu travailler pour mes enfants (elle précise qu’elle a deux 
enfants de 13 et 10 ans et qu’elle a donc eu le premier à 17ans), pour qu’ils aient ce qu’il 
faut…L’ANPE, ils m’ont proposé un contrat qui devait être de 3 mois dans une entreprise de pièces 
détachées à G., puis j’ai fait 6 mois, j’ai été embauchée et j’y suis restée 3 ans. J’aimais bien 
travailler, il fallait se lever tôt, mais après l’après-midi, ou le reste de la journée (elle travaillait de 
toute évidence en 2/8), je pouvais m’occuper de mes enfants, faire la cuisine…même si mon mari il 
voulait pas que je travaille (…). Et puis après, il a voulu repartir voir la famille, alors j’ai laissé mon 
travail, c’est dommage j’aimais bien mon travail, quand j’ai arrêté, on est allé au Maroc, mais j’avais 
plus la même habitude et puis je ne pouvais pas travailler comme ici, j’étais chez de la famille, c’était 
pas pareil. ” 
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-  Tu n’as donc pas travaillé pendant ces 7 mois ?  
 
SD : “ Non, tu sais là-bas, c’est pas pareil, ici, c’est normal qu’une fille elle travaille, même si mon 
mari il est pas pour ça…moi, ma fille j’aimerais bien qu’elle trouve un vrai travail. ” 
 
- C’est quoi, pour toi un vrai travail ? 
  
SD : “ C’est un travail, qui ne dure pas 3 mois et puis c’est fini, un travail avec lequel elle gagne 
assez d’argent pour vivre. ” 
 
- “ Si on revient sur ton histoire, tu me disais que tu es revenue en France depuis 3 ans, tu as 
retravaillé depuis ? ” 
 
SD : “ Des petits boulots, des ménages, des fois sans papiers mais…j’aime pas ça, parce que souvent 
ils te prennent pour rien, t’es pas toujours payée  et tu peux rien dire, en plus quand c’est ça mon mari 
il me dit que je n’avais qu’a pas travailler. ” 
 
-  Tu n’es pas allée voir à l’ANPE ?  
 
SD : “ Si , mais ils me disent toujours qu’ils n’ont rien en ce moment, y a plus de pièces détachées 
comme moi je faisais, ils me disent que ça se fait plus, qu’il faut que je regarde autre chose, moi je 
veux bien autre chose (“  même si j’aimais bien les pièces détachées ”), mais le problème, c’est que je 
ne sais pas lire les annonces de l’ANPE, je ne sais pas bien lire le français , ni l’écrire et tout ça. ” 
 
-  Tu leur en as parlé à l’ANPE, que tu avais besoin de quelqu’un pour lire etc. Ils ne t’ont pas 
aidée ?  
 
SD : “ Si,  ils m’ont proposé, mais parce que c’est moi qui l’ai demandé de faire un stage de trois 
mois pour apprendre à lire et à écrire, j’ai commencé le 9 décembre et je finis le 14 mars, après j’ai 
pas de travail. ” 
 
- Outre le fait que tu n’arrivais pas à lire les annonces, ça te posait un problème de ne pas pouvoir 
lire et écrire ?  
 
SD : “ Oui, car des fois on me disait “ cherche du travail dans le journal, ou alors, essaie de faire tel 
travail, mais, je pouvais pas ”, c’est bien ce stage, en plus maintenant je sais remplir les papiers, je 
vois ce qu’on me demande, et puis pour mes enfants, c’est bien. ” 
 
-  Donc, tu es satisfaite du stage que tu as fait ?  
 
SD : “ Oui, mais maintenant, je n’ai pas de travail !...ça m’aide pas à trouver plus un travail, 
pourtant je veux bien tout faire, le ménage, les écoles, les vieilles personnes… ”. 
 
- “ En ce moment, comme tu es à la fin de ton stage, tu retournes voir les agents de l’ANPE, ils ne te 
proposent rien, même pas un autre stage ? ” 
 
SD : “ Non, apparemment, ils n’ont rien, et puis moi, je veux bien refaire un autre stage, mais ça me 
donnera pas du travail forcément, apprendre à lire et à écrire c’est bien, mais tu vois moi, j’aimerais 
bien apprendre un métier, pouvoir dire “ je suis coiffeuse, je suis cuisinière… ”… Pour ça en France, 
il faut des diplômes, beaucoup de diplômes. ” 
 
(SD met fin à l’entretien pour aller chercher ses enfants à l’école et parce que son mari veut qu’elle 
soit « à la maison » après ce moment). 
 4.2 – L’ exil ou  le prix du  sujet. Le socle nécessaire aux désirs et projections… 
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WS a 33 ans au moment de l’entretien. Elle est allée à l’université en Algérie, où elle a fait trois 
années d’études (en  Français) en commerce international. Elle a ensuite occupé plusieurs postes dans 
son pays, comme attachée et déléguée commerciale, comptable, secrétaire administrative, avant de se 
retrouver au chômage, « dans une impasse ». Elle décide de venir en France mais ne parvient pas à y 
poursuivre ses études, faute du visa longue durée qui le permettrait. A l’échéance de son visa de 
tourisme elle est donc « sans papiers ». Elle rencontre son compagnon (algérien) en France, ils ont un 
enfant de trois ans aujourd’hui. Le père de son enfant, sans papiers non plus, a été refoulé en Algérie. 
Elle ne parle pas spontanément de lui ; répond seulement qu’il ne lui envoie aucune aide financière. 
Elle est en attente de régularisation de sa situation, mais le chemin semble très long (son fils n’étant 
pas en âge de choisir sa nationalité, elle ne peut faire valoir qu’elle est mère d’un enfant français). Elle 
vit actuellement dans un hôtel ; est aidée par diverses associations pour son problème de logement, par 
les Restos du Cœur et par une autre association pour vêtir son enfant : elle s’est bien documentée et 
connaît le paysage institutionnel des aides sociales et juridiques, grâce au fait qu’elle a fait des études 
précise-t-elle :  «C’est dans les livres qu’on trouve un peu partout…. ».15

Comme d’autres exilés, elle pointe aussi le problème de l’information et de l’orientation : « Il  n’y a 
pas de structure où tu es orienté dés le début. Et, c’est comme ça que tu perds du temps à tourner en 
rond avec des associations qui peuvent mal t’orienter… et là tu perds du temps ».  
 
Dès les premiers échanges, WS fait état de sa révolte contre la situation qui est faite à la femme en 
Algérie. De même, elle parle de manière déterminée, à la première personne, de son goût prononcé 
pour les études et des projets qu’elle nourrissait. Et les deux registres sont imbriqués :  
 
« Moi, je suis parmi les gens qui ne peuvent pas rester sur place. Je voulais voyager. Je  voulais partir 
dans d’autres pays pour faire des travaux que l’homme peut faire aussi… Et, vu que j’ai grandi 
qu’avec des frères, je n’ai pas de sœur (…), c’était plus ça m’a qui m’a stimulée parce que je voyais 
que l’homme avait plus d’accession…Il était accessible à la place qu’il voulait, alors que la femme, 
c’était restreint pour elle. Il  faut pas qu’elle fasse de la musique, il faut pas qu’elle sort la nuit, il faut 
pas qu’elle aille en discothèque sinon c’est une femme de mauvaises mœurs. Et, là, j’étais très 
révoltée. Je  me suis investie dans les études pour leur dire que moi aussi j’ai une part de 
responsabilité dans ma vie. J’ai réussi. J’ai réussi malgré tout.  C’est par rapport à ça que j’ai eu un 
peu de liberté, un peu d’indépendance parce que j’étais plus estudiantine que mes frères. (…) Ils 
étaient complètement nuls. .. Il n’y a que mon frère aîné qui a fait des études supérieures -c’est un 
ingénieur en maths appliquées-, et moi. Sinon, les autres, il y a un  pompier, un boulanger.  
 
Son père est un gendarme retraité, sa mère femme au foyer. C’est lui qui l’a poussée à venir 
en France soutient-elle, car  y ayant fait des études d’art pendant trois ans, il a « l’esprit 
occidental » que n’ont pas ses frères. Il n’a donc pas souhaité que sa fille reste en Algérie, soit 
contrainte à porter le voile, ce à quoi elle s’est toujours refusée du reste. Tandis que sa mère 
l’incitait à se vêtir autrement, de peur des représailles islamistes. De toute façon ponctue-t-
elle, en Algérie « la femme est mineure à vie… Je ne pouvais plus vivre dans ce pays. » 
 
Si ses parents ont accepté sa situation de « mère célibataire », ce n’est pas le cas de ses frères 
avec lesquels elle a rompu tout contact. Elle ne songe pas à revenir en Algérie car cela 
reviendrait à « signer (son) arrêt de mort » dit-elle. Pour autant, à la question de savoir si elle 
regrette cet état de fait, elle répond sans hésiter et très clairement : « Je l’accepte parce que 
c’est moi qui l’ai décidé (…). L’essentiel c’est que moi j’ai pensé comme ça. » 
 

                                                 
15 Les problèmes des femmes exilées et la situation institutionnelle particulière des algériennes se retrouvant 
seules en France avec des enfants est également soulignée par S. Célerier (2003, page 55) 
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Les moments de souffrance ne manquent pourtant pas en France pour cette femme qui raconte par le 
menu « l’esclavagisme moderne », les travaux de manutention, épuisants et non déclarés, auxquels elle 
s’est prêtée pour obtenir quelques revenus. Son vrai regret est qu’elle pourrait être plus « utile » dans 
d’autres emplois, avec les études qu’elle a faites. Les circuits institutionnels sont tout aussi épuisants, 
qui la font déambuler sans arrêt dans divers lieux : associations d’aide aux sans papiers, d’aide au 
logement, hôtels sociaux et autres lieux qu’elle est toujours sûre de devoir quitter… Elle tire sa force 
de sa détermination, et de son enfant auquel elle ne veut pas transmettre ses angoisses, et qu’elle aspire 
à voir vivre « comme les autres enfants. » 
 
Cette course épuisante laisse peu de disponibilité pour réfléchir à ce que serait le travail, ou pour se 
projeter tout simplement dans le moyen terme. A la question de savoir comment elle s’imagine dans 
quelques années, la réponse est encore éloquente et résume en une formule sa situation : « comme un 
être humain à part entière ». Mais elle associe précisément à cette réponse le thème du travail : 
 
- Tu ne te sens pas comme ça maintenant ? (ie. comme un être humain…) 
 
« Ah, non. Silence…parce qu’il faut les papiers pour avoir tout. Déjà pour avoir un boulot, pour le 
travail, pour subvenir aux besoins de mon enfant pour ne pas rester à la dépendance de l’Etat. 
Pourquoi on me donne des aides alors que je peux travailler ? Pourquoi tout ce gaspillage alors 
qu’on peut nous donner des autorisations à travailler ? Je grandis, je prends de l’âge. Ils attendent 
quoi ? Que j’aie 60 ans pour me les donner ? Qu’est ce que je vais travailler à 60  ans? Qu’est ce que 
je vais foutre avec ces papiers ? C’est pas la peine de me les donner. Qu’on me les donne maintenant 
pour que je sois utile à moi même et à autrui. » 
 
L’hypothèse, qu’on lui soumet, de percevoir des aides ou un revenu sans travailler (par exemple un 
revenu garanti) lui est assez insupportable, malgré son extrême précarité matérielle. Elle veut dit-elle, 
travailler pour avoir son appartement, son loyer… et « pour contribuer à toutes les prestations de 
l’Etat ». Existence sociale, intégration et s’assumer comme sujet, sont donc étroitement associées au 
travail. De même que la socialisation, qui passe par un rythme commun, et… être comme tout le 
monde : 
 
« Ben oui, parce que l’être humain, il veut ressembler à tous les autres. Quand je vois…quand je mets 
mon enfant à l’école et que je vois tout le monde se presser pour aller travailler, pour être utile, je 
vois des gens avec leur cartable pleins de documents. Ils ont leur boulot. Ils ont une occupation. Et, 
moi, je n’ai rien du tout. Je vais aller où aujourd’hui ? Je vais faire quoi aujourd’hui ? Je vois tous les 
gens qui se pressent pour aller au travail alors que toi tu restes là à tourner en rond…surtout l’après-
midi, c’est l’après-midi que ça fait mal parce que tu te dis tous ces gens-là, ils ont gagné au moins 40 
euros par jour…ça y est, ils ont gagné leur journée…et, toi, tu as 0, pas un sous. Ça fait mal. Ça fait 
plaisir quand tu reviens fatiguée  du boulot. Tu sais que tu as ton compte plein. Tu peux faire des 
projections d’avenir. Tu  peux voyager. Tu peux faire ce que tu veux…tandis que si tu acceptes que 
l’argent (elle fait référence au revenu inconditionnel), il ne va pas être égal au salaire du travail. 
N’empêche qu’il y a d’autres gens qui veulent que ça. Ils veulent l’argent pour ne pas travailler. Je ne 
pourrais pas les comprendre parce que moi, j’ai fait des études pour travailler, pour être utile à moi 
même, pour faire un boulot. C’est pas pour rester… pour croiser les bras et, ne rien faire et attendre 
que l’argent tombe du ciel. C’est du vol. C’est du vol parce que c’est des sous…ça vient de l’Etat. 
Mais, l’Etat, il les enlève des gens qui travaillent pour te les donner à toi. C’est du vol, tu prends ce 
qui n’est pas à toi. Moi, c’est sûr et certain : dès que j’aurai mes papiers, je travaillerai.» 
 
Le côté structurant pour son enfant d’avoir une mère (son seul parent) qui travaille est aussi 
fermement argumenté qu’imagé. On est, avec ce qu’elle développe à ce propos, aux antipodes de 
l’éternelle mineure et l’on comprend bien qu’elle, avec la force qui se dégage de ses propos dégage, 
que WS n’aurait pu endosser cet habit de mineure ou, comme elle le dit, rester dans cette « prison sans 
barreau » :  
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« Déjà, il faut que je donne l’exemple à mon fils. Si, lui, il va à l’école, il me dit « maman, tu vas 
où ? » je lui dis « toi, tu vas à l’école, maman, elle va travailler, toi, tu es petit, il faut que tu ailles à 
l’école et, quand tu seras grand, tu travailleras  toi aussi ».Comme ça, tu lui donnes l’exemple. Mais, 
si je le mets à l’école et, moi, je reste à rôder sans rien faire, il va se dire « mais, pourquoi je travaille, 
pourquoi je vais  à l’école si je vais pas travailler un jour? ». Voilà, c’est pour donner l’exemple. il y a 
des enfants qui ne sont pas très âgés qui comprennent tout et, qui voient leurs parents qui travaillent 
pas. Et, c’est par rapport à ça, qu’ils deviennent tous délinquants ou qu’ils font l’école 
buissonnière…c’est par rapport à ça aussi…parce que toujours les parents, c’est l’exemple. Si la 
racine, elle est foutue, l’enfant…toute la plante, elle est foutue. Si tu redresses pas la plante quand elle 
est petite avec un bâton, tu ne la redresseras pas quand elle sera plus grande, et, là, tu as beau faire 
pour la redresser, ce n’est pas la peine, tu n’y arriveras pas. Silence. 
 
- Donc, le travail, ça te permettrait de donner l’exemple à ton fils…et, qu’est ce que ça t’apporterait 
d’autre ? 
 
« Je ne peux pas voler. Je ne veux pas risquer ma vie pour être dans une prison avec des barreaux. 
Parce que la prison, j’y étais déjà en Algérie. C’est une grande prison. L’Algérie, c’est une grande 
prison pour les femmes. T’es à la maison, tu sors pas, tu fais pas ça, tu fais pas…Tout le monde te 
parle, l’oncle te parle, le grand frère te parle…. Donc, pour moi, c’est une grande prison sans 
barreaux. »  
 
 
L’histoire de WH (39 ans, mère de deux enfants qu’elle élève seule),  est bien entendu fort 
différente de celle de WS, mais des similarités sont frappantes : la révolte contre une société 
où les hommes sont maîtres…et la force puisée dans le soutien paternel. Elle est l’aînée d’une 
famille sans garçons (elle a une sœur cadette) et explique qu’elle a donc été pour son père « le 
garçon et la fille ». Il l’a élevée un peu comme un garçon, en l’emmenant « au magasin » et 
en la laissant évoluer dans le milieu d’hommes des commerçants. La mort brutale de son père 
va d’autant plus traumatiser cette fille aimée et choyée, qu’elle coïncide avec la pré - 
adolescence, c’est-à-dire avec le retour en force dans le monde des femmes… que l’on doit 
protéger des hommes. La protection des hommes est elle-même imposée et redoublée, en 
raison de l’absence de frères dans la famille : comme le veut la coutume, celle-ci va être sous 
tutelle, du grand-père maternel en l’occurrence, qui va gérer les biens légués par le père et 
éduquer à sa manière (tout autre) ses petites filles. D’autres hommes (cousins, oncles) se 
chargeront aussi de surveiller cette jeune fille qui ne tarde pas à se révolter. Dans un premier 
temps elle s’évade mentalement et en agissant de manière jugée indécente et provocatrice de 
la part de la jeune fille qu’elle devient. Elle écoute de la musique moderne, fait du sport, 
s’habille en pantalons ou mini-jupes… Les réprimandes et la « toile d’araignée » des hommes 
se faisant plus oppressantes, arrivent les premières fugues, des fins de semaines dans une 
autre ville où elle rejoint une amie et où personne ne la connaît ; vie commune dans cette 
même ville avec un étranger et projet de quitter ensemble l’Algérie. A l’âge de 15 ans elle 
avait réussi à obtenir son passeport. Celui-ci lui est dérobée la veille de son départ. Un 
mariage arrangé avec un cousin suit cet épisode dramatique pour elle. Elle se rebelle plus que 
jamais, finit par arracher un premier divorce, puis un second divorce, après un re-mariage 
qu’elle espérait plus serein parce que choisi : la volonté de pouvoir du mari ne tarde pas à 
s’exprimer, y compris dans la violence… La révolte est à son maximum. Départ pour la 
France, rencontre avec le futur père de ses enfants, d’origine marocaine, avec qui elle mène 
« la belle vie » pendant cinq ans. Séparation, la « belle vie » s’avérant dangereuse car faite de 
commerce illicites (drogues). Retour en Algérie avec ses deux enfants : le piège se referme 
sur elle dans ce pays en pleine guerre civile où plus rien ne marchait, où plus aucune 
ambassade ne pouvait lui délivrer de visa pour revenir en France. Elle se bat à nouveau, milite 
dans des organisations de quartier, brave les intégristes, tente de faire valoir la nationalité 
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marocaine de ses enfants pour qu’on la laisse partir. Neuf années se passent ainsi, avant 
qu’elle revienne en France avec quelques économies car elle a travaillé dans une entreprise de 
commerce familiale. L’errance recommence de plus belle, la lutte de tous les jours, et, 
toujours, une volonté de fer. 
 
« J’ai écrit à Matignon. J’ai écrit au ministre de l’intérieur, de l’extérieur…rires…à tous les extra 
terrestres qui peuvent gérer ce foutu monde… ». 
 

WH. France : la galère aux marges, avec des enfants. Fatigue. Ne pas baisser les bras 
 
Assistantes sociales, hôtels sociaux et même hôpitaux pour dormir, scolarité des enfants 
souvent interrompue par tous ces déménagements…Elle obtient l’asile politique en prouvant 
qu’elle a milité en Algérie et encourt de graves dangers si elle y est refoulée. Elle est 
« régularisable » mais ne peut, en attendant, bénéficier d’aucune aide régulière de la CAF 
pour ses enfants, sinon 90 euros par mois d’ASE (aide sociale à l’enfance). Au bout de six 
mois elle trouve un « job », non déclaré,  dans un hôtel, pour un salaire de 40 euros par jour : 
ce qui est beaucoup par rapport à ce que gagnent les autres femmes dans la même situation… 
 
« …Oui, j’ai rien fait de ma vie. J’ai pas encore de maison. J’ai pas encore de situation. J’ai pas de 
stabilité. Je fais…elle parle en arabe : la vie, c’est comme un champ et tous les jours tu sèmes une 
fleur, un blé et c’est selon ce que chacun produit… En français : Chaque grain son truc. Donc, c’est 
tous les jours planter pour demain. Et, je suis fatiguée. Je suis fatiguée. C’est vrai je suis fatiguée. » 
(Sa voix s’affaiblit.) 
 
Elle finit par trouver une chambre d’hôtel stable grâce à une « action » individuelle : elle se 
trouve comme souvent à la CAFDA16, pour son problème de logement, un jour où le préfet de 
Paris visite les lieux. Elle l’interpelle, au grand dam des responsables, le prend à témoin de sa 
situation et, surtout, de celle de ses enfants qui ne peuvent plus être scolarisés car ils 
déménagent tous les jours… Son assistant accourt alors vers elle et lui dit tout haut que, 
justement, il vient de lui trouver une chambre fixe….Elle est régularisée peu de temps après 
cet incident. 
 
L’inscription aux Assedic et à l’ANPE devient possible, mais les droits liés à sa nouvelle 
situation non encore stabilisés. C’est la course à l’information la plus fiable, au bon guichet : 
a-t-elle droit aux allocations familiales, au RMI ? Quelle période de résidence régulière 
nécessaire pour faire valoir ce type de droits ? Elle essaie de se projeter dans un emploi ici 
mais ne sait ce qu’elle pourrait faire, ni comment s’y prendre n’ayant jamais travaillé que 
dans le commerce familial, en Algérie. « … tu vas écrire un CV et les envoyer à des gens que 
tu ne connais même pas. Peut-être ils vont même pas faire attention. Moi, j’essaie d’aller vers 
les gens… ». Elle suit un atelier projet à l’ANPE pour y voir plus clair, « pour faire le point 
sur moi, super. Je me sens très bien déjà. » 
 
Elle est prête à accepter tout travail « Je n’ai pas de sot métier. ... Je peux mettre ma main 
dans la m…. c’est pas sale. Je sais ce que je gagne, c’est propre… ». 
 
 

 
 
 
 

                                                 
16 Coordination des Familles demandeuses d’asile. 
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WH. Travail, revenu : priorité aux enfants, mais suivre aussi « le rythme de la vie »… 
 
« Le travail « ça m’apporterait de la tune et basta ! » Un revenu inconditionnel serait bienvenu… 
« car j’aurais toujours un travail à faire (…). Rester avec mes enfants, travailler, m’occuper, les 
suivre dans leurs études, être là quand ils arrivent. Je suis la maman et le papa, c’est pour ça : 
j’aurais aimé ne pas travailler. Mais je suis obligée, pour nous nourrir… » 
 
- Il y en a qui disent le travail, c’est important, on se sent utile… 
 
« Ecoute, moi, je pense que la femme, elle travaille déjà beaucoup. Si tu travailles dehors et, si tu 
travailles à la maison, dis toi que tous les jours tu rentres, tu vas trouver le bordel chez toi. C’est pas x 
ou y qui va venir faire ton ménage. Et, pour la paye qu’ils te donnent, tu vas faire une femme de 
ménage ? Tu pourras pas. Donc, tu vas rentrer, tu trouves même pas le temps de faire un câlin à tes 
enfants ni prendre ta douche. Donc, tu vas rentrer, tu vas courir comme une dingue jusqu’à minuit, 
une heure. J’ai travaillé. Je connais ce que c’est. Et des fois, tu prépares le repas de demain, s’ils ont 
pas classe. Tu vas faire un peu d’économies pour ne pas les mettre dans un centre de loisirs. Pour 
plus tard dans la vie parce que moi 40 ans, il me reste 10 ans encore…et, encore rires…d’abord, c’est 
si, je trouve un job (elle insiste sur le si). Tu vois moi, je te parle logique. La logique, c’est ça. Tu veux 
que je te parle comme les gens, les autres qui te disent « c’est beau le travail » ? C’est vrai, c’est 
beau….si j’avais ma propre société. Je suis là, je peux me libérer, regarder mes enfants, leur donner à 
manger. C’est important. J’aurais aimé rester à midi pour donner à manger aux gosses. Je suis peut 
être une maman poule. Ouais, je le suis. C’est mieux que ça. C’est mieux parce que je me partage en 
deux. Je fais le rôle de l’homme et, le rôle de la femme. Quand je dis le rôle de l’homme, ça c’est peut 
être archaïque, mais, je pense que la femme qui fait des enfants : déjà, il faut neuf mois pour le porter 
et, deux ans pour l’allaiter. 
… 
« Moi, je t’ai dit moi, j’aime bien travailler mais être libre dans mon travail. C’est pour ça que j’aime 
bien le commerce parce que le commerce, tu es libre. J’aime bien le travail dans les hôtels, tu es libre. 
La restauration aussi. En fait, c’est un truc que j’ai toujours touché. C’est comme une maison, un 
entretien…par contre j’aime pas les bureaux. Je n’aime pas rester derrière un bureau. Mais, 
j’aimerais bien apprendre à faire, taper sur un clavier…être à jour, suivre le rythme de la vie. Je suis 
encore paysanne. Rires. Non, non, c’est la réalité. Disons que quelqu’un qui ne tape pas sur 
ordinateur, il est déllétré. Je suis un peu déllétrée. Mais, je vais me rattraper. Je sais que je ne suis 
pas délletrée. Mais, je ne sais juste pas taper sur clavier… » 
 

WH. L’essentiel avant les désirs, avant les (autres) besoins : « Quand j’aurai la maison, je te 
dirai ce qui me manque.. »

 
-  Qu’est ce qui te manque le plus ? Qu’est ce qui est le plus difficile à gérer dans ta situation ?  
 
« Ce qui est le plus difficile à gérer dans ma situation ? Déjà, j’ai pas de maison. Et, quand t’as pas 
ça, t’as rien. Tu peux pas faire l’évaluation des choses. Tu peux pas évoluer. Qu’est ce qui me 
manque ? Quand j’aurai la maison, je te dirai ce qu’il me manque. C’est ça l’être humain. Il y a 
toujours quelque chose qui manque. Rires. Mais, pour le moment, j’ai juste une chambre d’hôtel. Dieu 
merci, j’ai un toit, je ne dors pas dans le froid. Ma chambre est aménagée comme un petit studio ce 
qui fait qu’il y a toutes les couleurs que je veux pour donner une vie… 
              
. Happy end…
Nous avons repris contact avec WH, deux ans plus tard, en novembre 2005. Elle travaille, après une 
formation (aide à l’enfance), s’est remariée (religieusement), a obtenu sa « carte de 10 ans » et sa 
demande de naturalisation est en cours. WH. habite toujours dans un foyer et le couple attend 
l’attribution d’un appartement. Elle, a écrit un article dans un journal militant (nous l’avions également 
rencontrée à l’APEIS), et voudrait écrire un livre de témoignage, à partir de son expérience. 
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Conclusion : un « curseur » du rapport au travail ? 
 
On s’en tiendra dans cette conclusion, à la comparaison entre femmes selon leurs situations et 
expériences de vie, puisque nous avons esquissé en introduction et dans tout le début de cette 
communication, des éléments de comparaison entre hommes et femmes sur le thème de la 
signification du travail.  
 
Nous voudrions préciser toutefois, qu’aussi bien la comparaison entre femmes, que la 
comparaison hommes - femmes, ou que celle qu’on peut faire entre les hommes, se base sur 
des éléments de situation, essentiels à nos yeux pour saisir les différences dans les rapports au 
travail. Bien entendu, la définition de la situation s’entend plus ou moins largement selon 
qu’on entreprend une comparaison entre sexes ou entre personnes du même sexe, dans une 
même aire culturelle ou dans des aires culturelles différentes. Dans le premier cas, l’élément 
de situation premier est celui de la société globale et de ses normes et codes concernant la 
division sexuée des rôles et des places. C’est sur cette « toile de fond » que l’on prend en 
compte des éléments plus circonscrits, tels que, dans la thématique qui nous intéresse ici, le 
type de trajectoire antérieure au chômage. De même lorsque l’on analyse et compare des 
parcours de personnes de même sexe ou des deux sexes, appartenant à des aires culturelles 
différentes, c’est l’élément sociétal large qui compose la toile de fond. 
 
Que nous disent les différentes situations des femmes sur leurs représentations respectives du 
travail ? Ils nous semble qu’elles nous disent d’abord qu’il faut une sécurité de situation 
minimale pour se projeter dans le travail, c’est-à-dire, et les  différents cas des émigrées 
maghrébines le montrent, pour entamer un processus d’individuation (SD), voire pour 
« arracher » un statut de sujet, correspondant à une identité individuelle déjà bien installée 
dans la personne (WS et WH). Ce statut de sujet ou la question de « l’individuation » ne se 
pose pas pour les femmes françaises présentées. Celles-ci sont désormais assurées d’un tel 
statut, quelles que soient les difficultés qu’elles traversent en raison du chômage, et malgré 
l’existence en France de « rapports sociaux de sexes » : la comparaison avec les maghrébines 
est à ce propos éclatante. Il s’agirait donc la d’un premier « curseur17 » ou d’une première 
position du « curseur » qui permet l’élaboration d’un rapport au travail, étroitement 
conditionné selon nous à la possibilité d’une parole et d’actes à la première personne, de 
modes de vie autant que possible personnellement choisis.  
 
Lorsque la comparaison se fait entre femmes d’une même aire culturelle, les françaises par 
exemples, d’autres éléments de situation doivent être pris en compte, tels que l’expérience 
passée et l’expérience même du chômage. Quels sont dans leurs cas les éléments d’étayage 
pour soutenir tel ou tel discours  sur le travail ? Nous avons dit en introduction que certaines 
femmes militant dans les associations de chômeurs tiennent un discours politisé sur la société 
et sur le travail. Certaines refusent désormais celui-ci soit en raison d’une vie déjà « gâchée » 
par le travail et au nom de découvertes et de révélations d’autres possibles données par le 
chômage ; soit au nom d’une activité artistique qui serait le « vrai travail » et par rapport à 
laquelle les autres « boulots » sont strictement alimentaires, et frustrant en proportion du 
temps qu’ils volent à l’autre activité. Mais les éléments d’étayage sont importants dans ces 
cas : l’existence, derrière soi, d’une vie professionnelle remplie, à laquelle par conséquent on 
peut tourner le dos… ceci d’autant plus que le conjoint travaille et gagne bien … la vie du 
ménage : ce que reconnaissent ces femmes, très modernes dans leurs modes de vie et 
                                                 
17 C’est avec une grande prudence que nous utilisons ce terme, car nous sommes très éloignée d’une vision 
linéaire qui rappellerait « le sens de l’histoire ». Mais dans certains cas, force est de constater, qu’il est des 
conditions premières pour que certaines expériences et situations soient rendues possibles. 
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parfaitement indépendantes… sauf financièrement. Autre élément d’étayage : l’existence 
aussi d’une nouvelle vie et d’une nouvelle socialité, données par le militantisme et révélées 
par l’expérience même du chômage. Cet ensemble éclaire bien dans leurs cas une toute autre 
manière de vivre le chômage, loin de la vacuité et du temps trop long… 
 
L’existence d’une vie de travail bien nourrie précédemment est importante selon nous pour 
« pouvoir vouloir » changer d’horizon, accorder une autre place au travail ou s’en faire une 
autre idée, ou une idée tout simplement, suffisamment éprouvée : c’est une expérience à partir 
de quoi on peut se prononcer. On imagine en revanche, qu’un ou une jeune qui n’a jamais 
travaillé, aurait plus de mal, aujourd’hui en France, à se projeter sur le long terme dans le 
« non travail » même s’il ou elle en a les moyens financiers et culturels (amis politiques, 
occupations etc.). C’est du reste ce que notre enquête nous montre, à travers le refus net de 
tous les jeunes rencontrés, de l’idée d’un revenu garanti, même d’un niveau suffisant pour 
vivre. Ceux qui sont éventuellement d’accord avec cette idée, le sont en général et pour les 
autres, mais n’en voudraient pas pour eux-mêmes. Le « curseur » du rapport au travail, serait 
ici celui de l’âge et de l’expérience qu’il recouvre ou non. 
 
Si l’on rejoint maintenant une autre aire culturelle, celle où domine un schéma familial 
traditionnel, nous avons déjà souligné, avec les trois cas présentés (SD,WH et WS), les 
différentes intonations que prennent les discours et projections sur le travail, en fonction de 
l’ancienneté de l’immigration et de la stabilité ou non de cette situation (avec ou sans 
papiers). Un autre élément ou « curseur » à prendre en compte, tient évidemment à 
l’appartenance sociale des femmes concernées. Celles qui mettent en avant, à travers le travail 
(SD) ou l’exil (WH et WS) le besoin de s’affirmer comme sujet, n’ont pas le même type de 
vie ni de statut social que ceux de Madame V., exilée en France avec son mari et ses enfants, 
après la révolution iranienne. Cette femme, qui a aujourd’hui 55 ans, a toujours travaillé dans 
diverses ambassades, tandis que son mari, en Iran, était un artiste de renom. Une fois en 
France, elle s’est investie bénévolement dans une association d’aide aux exilés iraniens, tandis 
que lui est devenu chauffeur de taxi. Elle n’envisage pas de faire un travail inintéressant mais 
a besoin de demeurer très active. Elle ne sait pas ce qu’elle peut attendre de la prestation 
préconisée par l’ANPE (on la rencontre également chez un prestataire), mais est contente d’y 
trouver du monde et d’y avoir des échanges. A un travail inintéressant ou contraignant sur le 
plan des horaires et des transports elle préfèrerait, dit-elle, faire un travail bénévole dans une 
bibliothèque de quartier, comme cela lui est déjà arrivée. C’est là une modalité du « travail 
pour soi », soutenue là encore par le travail du conjoint. Mais travail du conjoint revendiqué 
cette fois, (contrairement aux femmes militantes mentionnées plus haut, « libres, modernes et 
dépendantes financièrement»), par cette femme « libre, traditionnelle et dépendante 
assumée », qui juge absolument nécessaire à l’équilibre familial que l’homme nourrisse la 
famille… Quitte à ce que lui troque un emploi épanouissant pour un autre, dont elle ne dit pas 
s’il le satisfait…. Elle est en quelque sorte le parfait miroir des hommes que nous avons 
rencontrés dans la première partie, notamment des hommes maghrébins : son « travail pour 
soi » est le pendant du « travail statut dans la famille » de ces derniers : 
 
 « Mais pour un homme c’est différent !.... on dit c’est l’égalité, mais c’est faux ! C’est 
l’homme qui doit emmener la nourriture à la maison. S’il n’y a pas, il y a la bagarre. Un jour que mon 
mari ne travaille pas, je me fâche avec lui. Changeant de voix : ‘allez vas-y, travaille, va chercher de 
l’argent !’(rires). Prenant un air plus sérieux : Mais pour les hommes c’est dramatique »…. Et 
d’évoquer le cas de Monsieur B1 (cf. plus haut), qui fréquente le même organisme qu’elle, et  pour qui 
elle se déclare être très malheureuse. 
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L’enchevêtrement des paramètres à prendre en compte pour traiter d’un aspect de la question 
« genre et travail » invite donc à beaucoup de prudence dans la manière même de poser les 
questions. Ne pas adopter un point de vue « victimaire » pour ce qui concerne les femmes 
semble nécessaire pour comprendre aussi dans quelles contraintes les hommes sont pris d’une 
part, et pour demeurer clairvoyant quant au rôle des femmes elles-mêmes dans le maintient de 
certains statut quo. Ce qui donne la mesure de la force et du chemin parcouru … et à parcourir 
encore, par les femmes qui héritent surtout, avec la tradition, de la domination masculine, et 
qui entendent en sortir. 
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Décisions d’investissement éducatif et abandon scolaire, analyse 
théorique et estimations micro-économétriques sur  

données individuelles Tunisiennes. 
 
 
 

Mohamed El Hédi Zaiem, Rihab Bellakhal 
 

 
 
 
Résumé : 
 
Dans cet article, on se propose d’étudier les déterminants de l’abandon scolaire, première 
source de la non qualification des jeunes. La théorie du capital humain considère 
l’éducation comme un investissement qui valorise l’individu et améliore à terme sa 
productivité et son revenu. Les décisions individuelles en matière d’investissement 
éducatif sont cependant diversifiées et hétérogènes. La décision d’arrêter rapidement la 
scolarité et de renoncer à des études pourtant rentables, prise par l’individu ou le plus 
souvent sa famille relève de causes multiples. Ces déterminants sont d’ordre sociologique, 
économique, individuel et institutionnel. Dans l’application économétrique on se propose 
d’analyser et de tester les déterminants de l’abandon scolaire en Tunisie. Les résultats 
obtenus à partir de données individuelles d’une enquête effectuée par le Centre de 
Recherches, d’Etudes, de Documentation et d’Information sur la Femme (CREDIF) portant 
sur les différences entre filles et garçon en matière de scolarisation, confirment bien 
l’impact du sexe, du milieu socio-économique, du niveau d’instruction des parents, du 
travail,…sur l’abandon scolaire en Tunisie. 
 
 
 
 
 
 
 
Mots clés :    théorie   du   capital   humain,  investissement   éducatif,  abandon   scolaire,    
déterminants, genre, Tunisie. 
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1. INTRODUCTION 
 

 

Le phénomène de l’abandon scolaire connaît ces dernières années un intérêt 

croissant aussi bien dans les pays industrialisés qu’en voie de développement. Bien que ce 

phénomène ne soit pas nouveau, l’émergence d’un nouvel ordre économique régi par les 

lois de la concurrence et de la compétitivité lui donne actuellement  plus d’ampleur. En 

effet, avec la mondialisation de l’économie et la globalisation des échanges, les pays ont 

besoin d’une main d’œuvre hautement qualifiée capable de répondre aux exigences du 

nouveau marché. Le personnel non qualifié n’a guère de place dans cet univers qui attend 

de chacun de solides connaissances pour apprendre et communiquer et une plus grande 

polyvalence que par le passé. L’enfant, qui jadis échouait scolairement, avait néanmoins un 

avenir. Que faire de lui dans un monde où il n’aura plus sa place? 

   

L’abandon scolaire constitue la première source de la non qualification des 

travailleurs ; les connaissances, le savoir faire et la spécialisation acquis à l’école sont 

justement ceux exigés par la nouvelle conjoncture économique. L’individu qui quitte 

l’école avant d’avoir acquis ces compétences ne pourra plus exercer un rôle actif dans la 

société. 

Outre la non qualification de la main d’œuvre, plusieurs  raisons  poussent à s’inquiéter de 

l’ampleur du phénomène de l’abandon scolaire. Il s’agit notamment des ressources 

humaines et matérielles gaspillées pour des élèves qui quittent l’école avant d’avoir mené à 

bien un cycle d’étude. Ici l’abandon absorbe une grande partie des ressources allouées à 

l’éducation qu’on aurait pu utiliser pour scolariser d’autres enfants. 

Il s’agit également de sa lourde incidence à long terme sur l’analphabétisme des adultes qui 

sape tous les efforts entrepris pour réduire ce problème puisque les enfants qui quittent 

l’école avant d’avoir acquis les compétences de base durables retombent souvent dans 

l’analphabétisme. 

 

Ainsi, le phénomène de l’abandon scolaire met non seulement en péril l’avenir des 

individus mais également celui des nations. Réduire au maximum le taux d’abandon est 

alors un objectif stratégique pour chaque pays. 
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Lorsque les chercheurs traitent du problème de l’abandon scolaire, une question 

fondamentale est toujours posée : Qui est responsable de l’abandon scolaire ? La réponse 

à cette question ne semble pas facile et évidente car l’abandon relève de causes multiples. 

La connaissance de ces causes est nécessaire dans la mesure où elle permettra d’agir sur ce 

problème. 

 

Dans cet article, on se propose d’étudier les déterminants de l’abandon scolaire. 

Nous verrons que dans le cadre de la théorie du capital humain, l’éducation est considérée 

comme un investissement qui valorise l’individu et améliore à terme sa productivité et son 

revenu, nous nous interrogerons alors sur les motifs qui poussent l’individu à renoncer à un 

investissement rentable tel que l’éducation. 

La deuxième section de ce travail portera sur les fondements théoriques de l’abandon 

scolaire, nous verrons comment la théorie du capital humain permet d’apporter des 

explications rigoureuses au problème de l’abandon des études. Nous montrerons également 

que, dans la littérature économique, plusieurs facteurs ont été mis en cause dans 

l’explication du phénomène de l’abandon scolaire. La troisième section portera sur une 

étude empirique des déterminants de l’abandon scolaire en Tunisie. En exploitant les 

données d’une enquête effectuée en 2000 par le Centre de Recherches, d’Etudes, de 

Documentation et d’Information sur la Femme (CREDIF) et  portant sur les différences 

entre filles et garçons en matière de scolarité, nous essayerons de voir quels sont les 

facteurs qui poussent l’individu à abandonner ses études en Tunisie. La section  4 conclut 

le texte.   

 
2. L’abandon scolaire dans la littérature économique 

 
       2.1. Théorie du capital humain et investissement éducatif 
 

Bien que l’abandon scolaire relève plus de l’ordre social, les économistes 

notamment Becker (1960) et Schultz (1960) ont largement contribué à l’explication de ce 

phénomène. Leurs travaux pionniers effectués à l’université de Chicago au début des 

années soixante ont conduit à l’élaboration de la théorie du capital humain, qui connaît 

depuis lors un succès certain dans la littérature économique notamment grâce à sa 

contribution à l’analyse de phénomènes jusque là mal expliqués en particulier dans le 

domaine de l’éducation. 
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L’idée centrale de la théorie est que le savoir et la connaissance tant pour un individu que 

pour la collectivité, sont sources de richesse et sont donc valorisables. Le capital humain 

est alors la nouvelle matière première qu’il est indispensable d’avoir et d’accumuler par 

voie d’investissement. 

 

La théorie du capital humain considère l’éducation comme la plus importante forme 

d’investissement en connaissances et en capital humain. L’importance de l’éducation a été 

révélée dans plusieurs études qui montrent que l’instruction contribue largement à 

l’augmentation de la productivité et du bien être individuel. Toutes les études ont montré 

qu’en moyenne, les gains individuels sont d’autant plus importants que le nombre d’années 

passées à l’école est élevé. Des recherches empiriques menées dans ce cadre ont montré 

que le taux de rendement de l’investissement éducatif est comparable à celui de 

l’investissement matériel. Schultz (1960) estime qu’aux Etats-Unis, une année 
supplémentaire d’étude augmenterait le revenu individuel de 11% en moyenne. 

   

L’investissement éducatif est constitué par les compétences et le savoir acquis dans 

les établissements d’enseignement. L’individu supporte, tout au long de sa vie scolaire, des 

coûts qui seront compensés plus tard par le surplus de revenu engendré par l’éducation. Cet 

investissement est coûteux. Outre les dépenses additionnelles entraînées par la 

fréquentation d’un établissement scolaire telles que les frais d’inscription, de transport et 

les fournitures scolaires, l’individu supporte des coûts indirects que sont les revenus qu’il 

aurait eus s’il avait travaillé, qualifiés de manque à gagner. 

Bien que coûteux, l’investissement éducatif est très rentable. Les bénéfices que retire 

l’individu de l’éducation sont à la fois monétaires et non monétaires (psychiques). En   

effet,  l’éducation augmente  les  revenus  monétaires  des individus en leur procurant des 

salaires plus élevés. Elle développe  également leurs compétences et favorise les aptitudes 

à apprendre davantage, à mieux profiter des temps de loisir et à s’adapter plus efficacement 

aux changements.    

On remarque cependant que les décisions individuelles en matière d’investissement 

éducatif s’avèrent différenciées tant en quantité qu’en qualité. On voit que le nombre 

d’années d’études varie énormément entre les individus ; certains quittent l’école dès que 

la loi les y autorise, d’autres par contre poursuivent des études très longues. La question qui 

se pose ici est : pourquoi certains individus arrêtent-ils rapidement leur scolarité et 

renoncent à des études apparemment retables ? 
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         2.2.Analyse de la diversité des décisions individuelles en matière de scolarisation 
 
  
 La première explication rigoureuse du problème des choix scolaires différents entre 

les individus a été proposée par Becker (1967) qui identifie deux sources de l’hétérogénéité 

des comportements individuels en matière  d’investissement éducatif, à savoir : les écarts 

dans les capacités individuelles et les accès inégaux aux sources de financement. 

Dans son analyse, Becker suppose  que chaque individu détermine rationnellement ses 

décisions en matière d’investissement  humain. Il attribue à chacun une courbe de demande 

de capital humain et une courbe d’offre. La quantité optimale d’investissement correspond 

au point d’intersection entre ces deux courbes. Cette quantité varie d’un individu à l’autre 

selon les conditions d’offre et de demande. La courbe de demande est la courbe d’efficacité 

marginale du capital qui relie chaque niveau d’investissement possible à son taux de 

rendement marginal. 

La courbe d’offre est la courbe des coûts de financements marginaux de l’investissement en 

capital humain mesuré par le taux d’intérêt payé pour chaque investissement  

supplémentaire effectué. Les coûts de financement de ces investissements varient selon 

leurs provenance. Ainsi, les subventions et les bourses gouvernementales sont obtenues à 

taux d’intérêt nul et sont par conséquent les moins coûteuses. Les emprunts forment la 

source de financement la plus coûteuse. 

  

 Les différences d’investissement observées entre les individus proviennent des 

différences entre les courbes individuelles d’offre et de demande. Trois situations peuvent 

dans ce cas être envisagées selon que les individus différent par leur courbe d’offre et/ ou 

par leur courbe de demande. Les graphiques suivants illustrent ces trois situations :  

    

 
Dans le graphique 2-1, les individus sont supposés dotés des mêmes conditions de 

production et de rentabilisation du capital humain. Ils ont les mêmes aptitudes naturelles et 
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tirent le même rendement des investissements. Leur courbe de demande est identique. Par 

contre, ils diffèrent par les conditions de financement. 

Des conditions de financement variées font que certains individus puisent  dans les sources 

les plus coûteuses pour financer leurs investissements ; d’autres par contre, plus favorisés, 

subissent un coût marginal moins élevé. Ceux-ci ont une courbe d’offre plus basse et auront 

tendance à investir davantage. La suppression  des   inégalités   du point  de  vue   financier 

aboutira à l’égalité des montants investis. Ce cas de figure a été développé dans plusieurs 

autres études notamment dans celles de Lazear (1980) et de Cameron et Taber (2000). 

  

Dans le graphique 2-2, les conditions de financement y sont supposées identiques pour tous 

les individus. La dispersion des investissements provient dans ce cas de la dispersion des 

courbes de demande. Celle-ci émane de l’inégalité des aptitudes à profiter d’un même 

investissement en capital humain. 

Il existe une dispersion des capacités individuelles et des motivations telles que les 

personnes les plus douées, les plus intelligentes tirent une rentabilité plus élevée d’un 

même investissement1 et auront tendance à investir davantage. Même une fonction d’offre 

parfaitement élastique telle que chacun dispose de disponibilités financières illimitées à un 

certain taux d’intérêt, ne réduit pas la dispersion des investissement. 

  

Le graphique 2-3 représente la situation la plus réaliste qui consiste à considérer aussi bien 

une inégalité des opportunités de financement qu’une inégalité des aptitudes. L’inégalité 

des investissements en capital humain dépendra de la dispersion des courbes d’offre et des 

courbes de demande. On définit alors quatre points d’équilibre impliquant quatre niveaux 

de scolarisation différents (du plus faible Q11 : individu peu apte d’origine modeste, au plus 

élevé Q22 : individu apte d’origine aisée) 

 

 Mingat (1973) a donné une explication plus pertinente de la diversité des décisions 

individuelles en matière de scolarisation. L’idée est d’intégrer dans l’analyse des choix 

scolaires, les caractéristiques socio-économiques du décideur. Pour lui l’individu est un 

agent économique qui détermine rationnellement ses décisions en matière d’investissement 

éducatif. Cet individu s’interroge sur les chances qu’il a de récupérer sa mise. Il fait, en 

d’autres termes, une  analyse coût-avantage  dans laquelle il compare  le coût   immédiat de 

                                                 
1 leur courbe de demande est plus élevée.  
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sa décision et le surplus de gain qu’il peut en attendre dans l’avenir.  Il met alors en balance 

les coûts et avantages de chaque dose additionnelle d’éducation  et ne cesse  d’investir  que 

quand la somme actualisée des gains n’est que tout juste compensée par celle des coûts. 

Mingat définit la fonction du bénéfice net actualisée de la façon suivante:   

BB0 (tA) = -  ∫
tA

0
Ci (t) . e

-kit .dt +
 ∫

tA

Bt
Ri (t) . e

-kit .dt 

Avec, tA : âge de cessation des études et i un indice caractérisant la famille où i = I (famille  

aisée), II (famille modeste). 

 

On remarque ici que la fonction du bénéfice net actualisé n’est pas unique mais varie selon 

que la famille soit de type aisé ou modeste. Ceci s’applique aussi pour les fonctions de coût 

(Ci(t)), de revenu (Ri(t)) et le taux d’actualisation retenus (ki). 

La fonction de coût varie avec le niveau de revenus des parents, la taille de la famille et 

l’appartenance sociale. 

La fonction de revenu dépend de la catégorie sociale d’origine de l’individu mais aussi de 

ses capacités et de ses aptitudes. Les qualités “ innées ” individuelles décident de la 

possibilité donnée à un enfant de poursuivre ses études car l’éducation est fondée 

essentiellement sur des apprentissages cognitifs dont la complexité augmente avec le 

niveau d’études si bien que seuls les individus dotés de capacités importantes sont à même 

de gravir jusqu’en haut les échelons de la hiérarchie scolaire. Ainsi, les différences dans les 

revenus observés doivent s’expliquer par la possession de diplômes différents qui sont eux 

mêmes expliqués par des qualités naturelles en moyenne différentes. 

Ces qualités naturelles sont en fait en partie imputables au milieu familial d’origine. Les 

dépenses socio-éducatives engagées par les familles qui reconnaissent l’utilité de 

l’éducation semblent contribuer au développement intellectuel de l’enfant. 

 

Le taux d’actualisation est une fonction décroissante du revenu des parents et de la taille de 

la famille. En effet, pour une famille pauvre, surtout si elle est nombreuse, un salaire 

immédiat de travailleur non qualifié a une valeur très forte que ne compense pas la 

perspective d’un revenu plus élevé à une date lointaine. Dans ces familles, les enfants sont 

utilisés dès le plus jeune âge comme main d’œuvre afin de desserrer la contrainte 

budgétaire. Une famille aisée ou moins nombreuse n’aurait certainement pas accordé la 

même importance au temps présent. 
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 Ainsi, le modèle proposé par Mingat permet d’évaluer des formations optimales 

pour des catégories socio-familiales et des capacités individuelles différentes et par là 

d’expliquer  la diversité des décisions individuelles en matière de scolarisation. Son modèle 

montre,  à l’instar de celui de Becker, qu’une scolarité courte peut constituer  pour certains 

individus ou pour leurs familles une décision optimale  puisqu’elle maximise leurs utilités 

individuelles : Ces individus sont soit issus de familles modestes qui ne possèdent pas les 

fonds nécessaires pour financer l’éducation de leurs enfants et se voient parfois obligées de 

recourir aux sources de financement les plus coûteuses, soit dotés de capacités individuelles 

ne leurs permettant pas d’aller plus loin dans leur scolarité.    

       
  
      2.3.  L’impact de la structure familiale sur la scolarisation 
 
 Plusieurs études ont montré que la scolarisation repose sur une logique de transfert 

intergénérationnel entre parents et enfants. Les enfants, selon le type de famille dont ils 

sont issus, ne suivront pas le même parcours scolaire. Ceux dont les parents sont plus 

éduqués effectueront des études plus longues que les autres. 

  

 Plug et Vijverberg (2000) ont rigoureusement analysé la relation entre le niveau 

éducatif des parents et celui des enfants. Ils montrent à partir d’une modélisation de la 

mobilité du capital humain comment l’aptitude, le revenu familial et la scolarisation se 

transmettent à travers les générations. Selon eux l’éducation dépend d’attributs qui varient 

entre les familles mais aussi entre les individus d’une même famille, tels que l’âge et le 

sexe. Le revenu, l’aptitude et le niveau éducatif des parents représentent des variables qui 

diffèrent d’une famille à l’autre. L’étude empirique a porté sur un échantillon de 6460 

enfants issus de 3230 familles, sur lesquels on dispose d’informations multigénérationelles 

très détaillées.  

  

 Concernant l’impact de la structure familiale sur les carrières scolaires des enfants, 

ils montrent que le niveau éducatif du père et celui de la mère ont un impact positif et 

significatif sur celui des enfants. les coefficients de ces deux variables étant égaux, l’impact 

du niveau éducatif de la mère et celui du père sur les carrières scolaires des enfants est alors 

le même. Les résultats montrent également que le revenu des parents a un impact positif et 

significatif sur la scolarisation des enfants et que le fait d’avoir des frères ou des sœurs 

dans la famille a au contraire un impact négatif et significatif. 
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Concernant les déterminants individuels, les auteurs montrent que les plus jeunes 

investissent plus en éducation que les autres et que les filles fréquentent l’école plus 

longtemps que les garçons. 

 

 Ainsi, les résultats obtenus confirment bien le transfert de l’aptitude et du capital 

humain entre parents et enfants. Plug et Vijverberg ont poussé l’analyse en s’interrogeant 

sur la voie par laquelle se transmet l’aptitude. S’agit-il en effet, d’une valeur héritée ou 

plutôt acquise?  

Pour répondre à cette question, les auteurs ont introduit une nouvelle variable dans le 

modèle reflétant le statut biologique de l’enfant. 

Les résultats obtenus montrent que le fait d’être adoptif a un impact négatif important et 

significatif sur la scolarisation. Les enfants adoptifs sont moins performants en études que 

les autres. Le facteur génétique est la principale voie du transfert de l’aptitude entre les 

générations. Les résultats montrent également qu’environ 79% de ce transfert s’effectue à 

travers les gênes et que l’environnement n’y joue pas un rôle dominant. 

 

Les résultats présentés ci-dessus concernent un échantillon composé de filles et de garçons. 

Cependant, il est possible qu’il y ait des différences entre les deux sexes. L’estimation du 

modèle séparément pour un échantillon composé uniquement de filles et un autre composé 

de garçons montre qu’il n’existe pas de différences significatives entre les filles et les 

garçons concernant l’effet de la structure familiale sur leur carrière scolaire. Les deux sexes 

sont affectés de la même façon par le revenu des parents et leur aptitude. Les différences 

concernent les voies de transfert de l’aptitude. On remarque en effet, que pour les garçons, 

environ 55% de celle-ci se transmet à travers les gênes. Pour les filles, le transfert 

génétique est de l’ordre de 95%.  

  
 Une étude similaire à celle de Plug et Vijverberg a été proposée par Lenoir (2000) 

qui montre que le transfert de capital humain entre parents et enfants est influencé par trois 

types de variables, à savoir : les caractéristiques des parents, du ménage et de la fratrie. 

L’étude empirique a porté sur un pays en voie de développement, la Malaisie. L’analyse 

économétrique consiste à estimer le transfert sous forme de capital humain que les parents 

opèrent vers leurs enfants. Dans un premier temps, un échantillon global contenant 1152 

individus de sexes masculin et féminin a été retenu. Un test de Chow a été effectué par la 
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suite afin de tester si les coefficients obtenus sont statistiquement différents pour les 

garçons et pour les filles. A l’issue de ce test , l’hypothèse de constance des coefficients 

entre les deux sous-échantillons a été levée, les mêmes régressions ont été alors refaites sur 

les deux sous-échantillons. Pour chacun des trois échantillons, trois régressions distinctes 

ont été effectuées. Dans la première, des variables dites classiques ont été introduites ainsi 

que la taille de la fratrie. Dans une deuxième régression, l’auteur a introduit des variables 

intra-familiales telle que la composition par sexe de la fratrie. Enfin, dans la troisième 

l’impact de la position de l’enfant relativement à ses frères et sœurs a été testé.    

   

 Globalement, les résultats obtenus confirment l’influence de plusieurs 

caractéristiques familiales sur le transfert du capital humain. Concernant les 

caractéristiques des parents, l’auteur montre que seules les caractéristiques de la mère, son 

niveau éducatif et son âge, ont un impact significatif sur le niveau éducatif atteint par 

l’enfant. Les caractéristiques du père ne semblent pas y avoir d’incidence. Le niveau 

scolaire de la mère a un impact positif sur celui de l’enfant. Plus il est élevé, plus l’enfant 

investira dans sa scolarisation. L’impact de l’âge est par contre négatif. Ainsi, plus la mère 

est âgée, moins l’enfant recevra d’éducation. 

 

Concernant les caractéristiques de la famille, les résultats obtenus montrent que le revenu 

net du ménage a un impact positif et significatif. En effet, lorsque le ménage a un revenu 

plus élevé, il pourra consacrer plus de ressources à l’investissement en éducation pour son 

enfant. La taille de la fratrie a un impact positif et significatif sur la scolarisation. Ce 

résultat a été déjà observé dans plusieurs pays en voie de développement. En effet, dans ces 

pays, les enfants participent généralement aux activités du ménage et lorsqu’ils sont 

nombreux ils peuvent se répartir les tâches et suivre un cursus scolaire. 

  

 L’introduction de caractéristiques spécifiques telles que la composition par sexe de 

la fratrie puis la position relative de l’enfant dans la fratrie  permet d’augmenter 

sensiblement le pouvoir explicatif du modèle. L’auteur prouve qu’un enfant qui évolue 

dans une fratrie dans laquelle il y a beaucoup de filles, surtout si elles sont plus âgées que 

lui, recevra davantage d’éducation qu’un autre. Le nombre de sœurs plus âgées a en effet 

un impact positif et significatif sur le niveau éducatif obtenu par l’enfant. 
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 La division de l’échantillon global  donne des résultats sensiblement différents pour 

les filles et les garçons, et reflète le fait que les deux sexes ne sont pas affectés de la même 

façon par la structure familiale et que les parents n’adoptent pas les mêmes stratégies 

d’investissement pour leurs enfants. 

En effet, Lenoir constate que le niveau éducatif de la mère a un impact positif et significatif 

sur celui de sa fille, mais pas sur celui de son fils. Par contre, un niveau éducatif élevé du 

père stimule la scolarisation du garçon et n’a aucun impact sur la scolarisation des filles. 

Le revenu net du ménage a un impact positif et significatif seulement pour les garçons. Le 

niveau éducatif des filles ne semble pas très sensible au revenu des parents. 

La taille de la fratrie a un impact positif et significatif sur le niveau  éducatif  atteint par  les 

filles et  par les garçons. Ainsi, les  enfants issus d’une grande fratrie atteindront un niveau 

d’éducation plus élevé que les autres quelque soit leur sexe. 

Pour l’échantillon féminin, le nombre de garçons présents dans la fratrie a un impact 

négatif et significatif sur le niveau de transfert de capital humain. Par contre, le nombre de 

filles dans la fratrie a un impact positif et significatif sur le niveau d’éducation obtenu par 

le garçon. Ces résultats montrent qu’au sein d’une famille, il existe une rivalité en terme 

d’accès à l’éducation entre les enfants de sexes différents.   

 

 Bien que les résultats des deux études présentées ci-dessus soient différents, les 

auteurs partagent néanmoins la même idée à savoir que la scolarisation repose sur une 

logique de transfert intergénérationnel entre parents et enfants et que des choix scolaires 

variés sont alors dus à des structures familiales différentes. Ceroni (2001) a montré qu’une 

distribution initiale inégale de capital humain se transmet d’une génération à l’autre et 

persiste sur un long terme et pour plusieurs générations.   

 
       2.4. L’impact des facteurs macro-économiques sur les décisions scolaires  
 
 Plusieurs études ont mis en évidence le rôle de certains facteurs macro-économiques 

tels que le taux de chômage et le salaire minimum dans l’explication des décisions 

individuelles en matière de scolarisation. 

  

 Dagenais et Alii (1999) se sont intéressés à une décision éducative particulière : 

l’abandon des études. En explorant toute la gamme des déterminants de l’abandon et en 

étudiant les motifs qui poussent un étudiant à délaisser l’école, ces auteurs ont porté une 
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attention particulière aux variables macroéconomiques qui pourraient être considérées 

comme des variables de politique d’intervention. 

Le modèle économétrique utilisé dans cette étude regroupe l’ensemble des variables 

susceptibles d’expliquer le phénomène de l’abandon. Celles-ci portent sur les 

caractéristiques personnelles (sexe, performance scolaire, travail pendant les études, etc.), 

socio-économiques (situation familiale, éducation des parents, etc.), mais aussi 

institutionnelles et macroéconomiques (taux de chômage, salaire minimum, âge légal 

d’abandon, etc.).  

L’estimation de ce modèle est effectuée sur la base des données d’une enquête 

rétrospective menée au Canada sur les sortants de l’école secondaire. Cette enquête a porté 

sur des jeunes âgés de 18-20 ans en 1991 qui, entre 1984 et 1991, correspondaient à l’un ou 

à l’autre des trois statuts suivants : diplômé, persévérant, ou sortant. 

  

 Les résultats obtenus montrent que le fait d’être un garçon a un impact positif et 

significatif sur l’abandon, les garçons abandonnent davantage leurs études que les filles. Ce 

résultat est confirmé par plusieurs chercheurs, notamment par Charles et Luoh (2002), qui 

se sont intéressés au changement considérable  des  carrières  scolaires  relatives  aux filles 

et aux garçons durant les trois dernières décennies et attribuent la chute des investissements 

éducatifs émanant des garçons à l’influence du marché du travail et du salaire. 

Les résultats montrent également que le nombre de changement d’école a un impact positif 

et significatif sur l’abandon scolaire, les élèves qui ont subi plusieurs changements d’école 

abandonnent plus leurs études que les autres et que la fréquentation d’une école privée a un 

impact négatif sur l’abandon des études. Ceci paraît explicable vu que les enfants qui 

fréquentent ce type d’école sont généralement issus de familles aisées, leur environnement 

socio-économique est donc favorable. 

  

 Un résultat important de cette étude est celui du rôle du salaire minimum dans le 

phénomène de décrochage. Un salaire minimum élevé contribue de façon significative à 

accroître l’abandon. Ce résultat illustre bien le concept de coût d’opportunité. En effet, 

l’investissement éducatif comporte un coût d’opportunité équivalent au revenu qu’un 

individu pourrait gagner en travaillant. Plus ce revenu est élevé plus l’abandon scolaire  
portera à conséquence. Les individus les plus sensibles à cette situation sont ceux qui 

préfèrent un gain immédiat à tout autre gain futur, même s’il est plus élevé. Selon Neumark 

et Wascher (1994), une hausse du salaire minimum engendre l’augmentation du nombre 
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d’adolescents en chômage. En quittant l’école pour un salaire élevé, ces individus se 

trouvent confrontés à un marché de travail saturé notamment pour les travailleurs non 

qualifiés. Ils finissent alors par être exclus et du marché du travail et de l’école. 

Parallèlement au salaire minimum, un taux de chômage faible incite davantage les élèves à 

décrocher. Ainsi la pire des situations pour l’abandon scolaire est une hausse du salaire 

minimum et une baisse du taux de chômage.  

 

Concernant l’effet des heures travaillées sur l’abandon scolaire, les résultats montrent que 

la propension à abandonner est plus faible pour l’étudiant qui travaille moins de 15 heures 

par semaine que pour l’étudiant qui ne travaille pas du tout. Cependant, pour celui qui 

travaille plus de 15 heures, cette probabilité devient supérieure et augmente encore pour 

l’étudiant travaillant plus de 30 heures. Ainsi, l’étudiant qui travaille un nombre limité 

d’heures par semaine a tendance à mieux réussir en classe et à persévérer dans ses études. 

Une participation intensive au marché du travail devient au contraire risquée.          

 
3. Analyse empirique de l’abandon scolaire  
 
 Dans cette section, nous tenterons de tester empiriquement l’impact des variables 

traditionnellement mises en cause par les chercheurs sur l’abandon scolaire. L’étude 

empirique portera sur la Tunisie qui, en dépit des efforts fournis en matière de 

scolarisation2, souffre encore du  problème de l’abandon scolaire. Ce problème est d’autant 

plus préoccupant qu’une partie importante de la population, exclue de l’enseignement, ne 

possède pas les connaissances et les habiletés de base nécessaires pour l’exercice d’un rôle 

actif dans l’économie émergente. 

 
     3.1. Présentation des données et quelques statistiques descriptives 

  
         3.1.1. Base de données                                               
 

 L’étude empirique que nous entreprenons utilise les données de l’enquête 

pédagogique sur les différences en matière de scolarité entre les filles et les garçons en 

Tunisie, menée en l’an 2000 par le centre de Recherches, d’Etudes, de Documentation et 

d’Information sur la Femme (CREDIF) et l’Institut des études sociologiques appliquées 

                                                 
2 La réforme récente du système éducatif, a institué l’enseignement de base obligatoire d’une durée de neuf 
ans afin de garantir un minimum d’éducation commun à tous les jeunes quelque soit leur sexe et leur origine 
sociale (voir loi n°91-65 du 29 juillet 1991 relative au système éducatif, Chapitre II, article7). 
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Norvégien (FAFO). L’objectif de cette enquête est de déterminer les différences 

éventuelles entre les filles et les garçons en matière de scolarité, leurs manifestations et 

leurs impacts sur les représentations et les attitudes des jeunes.  

 
L’enquête porte sur un échantillon représentatif de 3284 élèves des premier et deuxième 

cycle de l’enseignement de base, de sexe masculin et féminin, répartis sur l’ensemble du 

territoire national et appartenant à l’un ou l’autre des trois statuts suivants “passant”, 

“redoublant” ou “sortant”. Les données de l’enquête ont été recueillies par quatre 

questionnaires instruits au cours d’interviews, à savoir : le questionnaire école, le 

questionnaire famille, le questionnaire mère ou père et le questionnaire élève. De 

nombreuses questions ont été alors posées sur les caractéristiques familiales, la 

performance à l’école, les habitudes de vie, les interactions sociales ainsi que les activités 

sur le marché du travail. 

Le questionnaire école est adressé aux directeurs des écoles, choisies au hasard. Des 

informations concernant le nombre d’élèves qui ont abandonné l’école, le nombre de 

redoublants et de passants ont été recueillies. Le directeur fournit également à l’enquêteur 

l’adresse d’un échantillon aléatoire d’élèves afin de les interviewer. 

 

Le questionnaire famille comporte quatre modules. L’enquêteur commence   par recueillir 

les principales caractéristiques (âge, sexe, état civil….) de chaque membre du ménage et 

des personnes résidentes avec la famille. Le deuxième module porte sur la situation scolaire 

et  les  compétences  éducatives  de  ces  individus. Le  troisième  comprend  les  questions 

relatives au travail exercé par les membres du ménage et les sources du revenu familial. Le 

dernier module de ce questionnaire concerne le type et les conditions d’habitat ainsi que le 

voisinage. 

 

Le questionnaire mère ou père est adressé à l’un des parents de l’élève et contient des 

questions variées permettant particulièrement de relater l’assistance parentale dont 

bénéficie l’élève et l’environnement dans lequel évolue sa scolarité. 

 

Le questionnaire élève contient à la fois des questions générales posées à tous les élèves et 

des questions spécifiques adressées aux élèves qui fréquentent l’école au cours de l’enquête 

et à ceux qui l’ont quittée. Les questions portent essentiellement sur les activités effectuées 

par l’élève en dehors de l’école. 
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     3.1.2. Analyse descriptive de l’échantillon      
  
 L’échantillon de base comprend 3284 élèves dont 51,8% sont de sexe masculin. Les 

principales caractéristiques de cet échantillon sont données par les tableaux suivants :          
Tableau 1 : distribution des élèves selon le milieu 

    
Frequency Percent Valid Percent 

 Rural dispersé 992 30,2 34,5 
 Rural regroupé 497 15,1 17,3 
 Péri-urbain 778 23,7 27,0 
 Urbain 610 18,6 21,2 
 Total 2877 87,6 100,0 
 Non déclaré 407 12,4  
 Total  3284 100,0  

 
 

 

 

 

 

 

Le tableau 1 donne la distribution de la population enquêtée selon le milieu. On voit que 

51,8% des élèves appartiennent au milieu rural dont 30,2% au rural dispersé contre 48,2% 

du milieu urbain. Cette distribution se justifie par le fait que le phénomène étudié à savoir 

les inégalités entre les filles et les garçons en matière de scolarité, s’observe plus dans les 

zones rurales qu’urbaines. 

 

Le tableau 2 nous donne la répartition de ces élèves entre les groupes : 

 
Tableau 2 : distribution selon le groupe 

  
 

Frequency Percent Valid Percent 

 Passant 1560 47,5 47,5 
Redoublant 1026 31,2 31,2 
Abandon réglementaire 393 12,0 12,0 
Abandon volontaire 305 9,3 9,3 
Total 3284 100,0 100,0 

 

 

Ainsi 47,5% de l’effectif total sont des passants, 31,2% sont des redoublants et 21,3% ont 

abandonné leurs études, parmi lesquels 9,3% sont des sortants volontaires. 

Le tableau  suivant donne la distribution des élèves selon le niveau d’instruction de leur 

père. 
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Tableau 3: distribution selon le niveau d’instruction du père 
 

Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

  N'a pas achevé le primaire 1233 37,5 37,5 37,5 
  1 cycle de base 79 2,4 2,4 40,0 
  2 cycle de base 216 6,6 6,6 46,5 
  Secondaire 343 10,4 10,4 57,0 
  Formation professionnelle 69 2,1 2,1 59,1 
  Maîtrise 60 1,8 1,8 60,9 
  3eme cycle 94 2,9 2,9 63,8 
  Ne répond pas 1190 36,2 36,2 100,0 
  Total 3284 100,0 100,0  

 

Sachant que 36,2% des pères et 57% des mères n’ont pas répondu à la question relative à 

leur niveau d’instruction, on remarque que la proportion des élèves dont le père n’a pas 

achevé le primaire est de 37,5% et seulement 1,8% ont un père maîtrisard. Ces proportions 

sont semblables à celles observées pour le niveau  éducatif de la  mère. En effet,  la 

majorité des élèves (29,2%) ont la mère qui n’a pas achevé le primaire contre 0,7% pour la 

maîtrise.   

Tableau 4 : distribution par tranche de revenu* 
 

Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

 MOINS DE 2000 915 27,9 31,3 31,3 
 2000 a 3000 559 17,0 19,1 50,5 
 3000 a 4000 511 15,6 17,5 68,0 
 4000 a 8000 703 21,4 24,1 92,0 
 8000 et + 233 7,1 8,0 100,0 
 Total valid 2921 88,9 100,0  
 Missing System 363 11,1   
 Total 3284 100,0   

          *unité en dinar 

Le tableau 4 donne la distribution des élèves par tranches de revenu familial. Une 

proportion importante d’élèves (31,3%) vivent dans une famille dont le revenu annuel 

n’atteint pas 2000D alors que 8% seulement de l’effectif total est issu d’une famille aisée. 

La majorité des élèves (90,3%) ne perçoivent aucune forme d’aide financière pour couvrir 

les frais de leur scolarité. L’aide publique sous forme de bourses concerne seulement 7,2% 

de l’effectif total.  
 

Les tableaux suivants mettent en lumière le lien qui existe entre l’appartenance de 

l’élève à un groupe particulier et certaines autres variables. 
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Le tableau 5 donne la répartition des élèves selon le groupe et le sexe. On remarque que 

50,6% de l’effectif total des filles sont des passantes. Cette proportion est de 44,7% pour 

les garçons. Les filles semblent donc réussir mieux dans leurs études que les garçons. Par 

contre l’abandon volontaire est plus fréquent chez les filles que chez les garçons (10,4% 

contre 8,3%). 

Tableau 5: répartition selon le groupe et le sexe 
 

 
Groupe de l'élève 

 Passant Redouble Ab-régleme Ab-Volont 

Total 
 

Masculin      Count 760 568 233 141 1702 
                 % within sexe 44,7% 33,4% 13,7% 8,3% 100,0% 

Féminin        Count 800 458 160 164 1582 

 sexe 
 
 
                     % within sexe 50,6% 29,0% 10,1% 10,4% 100,0% 

 Total                           Count 1560 1026 393 305 3284
                                 % within sexe 47,5% 31,2% 12,0% 9,3% 100,0% 

 
L’examen de la répartition des élèves selon le groupe et le revenu familial montre que la 

proportion des passants augmente au fur et à mesure que le revenu familial s’accroît. 

71,2% des élèves dont le revenu familial est supérieur à 8000D sont des passants, cette 

proportion vaut 41,7% pour ceux dont le revenu ne dépasse pas 2000D. 

 
Tableau 6 : répartition selon le groupe de l’élève et le revenu 

 
 Groupe de l'élève    Total 

 Passant Redouble Ab-regleme Ab-Volont  
 moins de 2000 Count 382 337 98 98 915 

 % within       
tranche 41,7% 36,8% 10,7% 10,7% 100,0%

  2000 a 3000 Count 239 188 70 62 559 
 % within 
tranche  42,8% 33,6% 12,5% 11,1% 100,0%

  3000 a 4000 Count 240 170 62 39 511 
 % within 
tranche  47,0% 33,3% 12,1% 7,6% 100,0%

  4000 a 8000 Count 392 202 68 41 703 
 % within    
tranche  55,8% 28,7% 9,7% 5,8% 100,0%

  8000 et + Count 166 41 18 8 233 

Tranche 
de 

revenu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 % within 
tranche  71,2% 17,6% 7,7% 3,4% 100,0%

Total Count 1419 938 316 248 2921 
 % within 

tranche  48,6% 32,1% 10,8% 8,5% 100,0%
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La répartition des élèves selon le groupe et le nombre de jours où l’élève a 

travaillé3(tableau 7) montre que la proportion des passants diminue au fur et à mesure que 

le nombre de jours augmente. Seulement 27,8% des élèves qui ont travaillé pendant les 

trois jours sont des passants. Cette proportion atteint 53,4% pour les élèves qui n’exercent 

aucune activité en dehors de la maison. Au contraire, le pourcentage des élèves qui 

abandonnent leurs études croit avec le nombre de jours de travail. 

 

Tableau 7 : répartition selon le groupe de l’élève et le travail 

 Groupe de l'élève Total 

 Passant Redouble Ab-regleme Ab-Volont  
Count 1144 697 173 130 2144 aucune     

tivité ac % within   53,4% 32,5% 8,1% 6,1% 100,0% 
Count 124 95 30 15 264 un jour 
% within   47,0% 36,0% 11,4% 5,7% 100,0% 
Count 76 60 34 22 192 2 jours 
% within   39,6% 31,3% 17,7% 11,5% 100,0% 
Count 80 81 68 59 288 3 jours 

  % within   27,8% 28,1% 23,6% 20,5% 100,0% 
Count 136 93 88 79 396 

Avez-vous 
exercé un 
travail hors 
maison? 

 
 
 
 
 
 
 ND 
 % within   34,3% 23,5% 22,2% 19,9% 100,0% 

Total Count 1560 1026 393 305 3284 
 % within   47,5% 31,2% 12,0% 9,3% 100,0% 

 
On remarque également, à partir de la répartition des élèves selon le groupe et le nombre 

d’heures de travail par jour (tableau 8), que la proportion des passants diminue au fur et à 

mesure que le nombre d’heures travaillées par jour augmente. 51% des élèves qui 

travaillent moins d’une heure en moyenne par jour réussissent dans leurs études, cette 

proportion est seulement de 25,7% pour ceux qui travaillent plus de deux heures par jours 

en dehors de la maison. Par contre, la proportion des abandons croît avec le nombre 

d’heures travaillées; elle augmente sensiblement pour un nombre supérieur à deux heures. 
  

 

 

 

 

 
                                                 
3 Notons que la question relative au travail exercé par l’élève en dehors de la maison a porté sur les trois jours 
qui ont précédé l’interview, les réponses possibles sont alors les suivantes : aucune activité, un jours, deux 
jours et trois jours. Cette dernière signifie que l’élève exerce quotidiennement un travail en dehors de la 
maison. 
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Tableau 8 : répartition selon le groupe de l’élève et le travail (nombre d’heures)  

 Groupe de l'élève Total 

 Passant Redouble Ab-reglem Ab-Volont 
  < 1 heure Count 128 88 21 14 251 

 % within nbre hr  51,0% 35,1% 8,4% 5,6% 100,0%
  1 à 2 H Count 76 82 23 23 204 

 % within nbre hr 37,3% 40,2% 11,3% 11,3% 100,0%
  2 H et + Count 52 51 59 40 202 

 % within nbre hr 25,7% 25,2% 29,2% 19,8% 100,0%
  ND Count 136 93 88 79 396 

  Travail 
hors 

maison : 
nombre 
d'heures 

 
 
 
  % within nbre hr 34,3% 23,5% 22,2% 19,9% 100,0%

Total  Count 392 314 191 156 1053 
  % within nbre hr 37,2% 29,8% 18,1% 14,8% 100,0%

 

      3.2. Spécification économétrique 
 

 L’analyse économétrique que nous proposons consiste à étudier les déterminants de 

l’abandon scolaire en Tunisie. Les fondements théoriques de l’abandon suggèrent de retenir 

essentiellement des variables portant sur les caractéristiques personnelles des individus et 

leur environnement socio-économique. Dans le cadre des données disponibles nous avons 

retenu les variables explicatives suivantes : 

 
- Le sexe : contient deux modalités (homme, femme). Nous retiendrons le sexe masculin 

comme modalité de référence, on définit alors la variable dichotomique FEM qui prend 1 si 

l’individu est de sexe féminin, 0 sinon. 

- Le milieu : cette variable contient quatre modalités (rural dispersé, rural regroupé, urbain, 

péri-urbain). Comme pour le sexe, une modalité de référence a été retenue. On définit la 

variable :   Rural = 1, si l’individu réside dans le milieu rural, 

                            = 0 sinon. 

- Le revenu (REVENU): variable quantitative qui donne le revenu annuel du ménage 

- Le Niveau d’instruction du père (NIP): comme pour le sexe et le milieu, une modalité 

de référence a été retenue. Nous avons alors introduit les quatre modalités suivantes :  

    NIP1: si le père n’a pas achevé le primaire 

    NIP2: si le père a fait  au moins un cycle de base  

    NIP3: si le père a achevé le cycle secondaire ou a effectué une formation professionnelle 

    NIP4: si études supérieures. 
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- Le Niveau d’instruction de la mère (NIM): cette variable est spécifiée de la même 

manière que le niveau d’instruction du père. 

- La Taille de la famille (TFAMI): mesure la taille de la famille de l’élève. 

- Aide famille (AIDF): donne le nombre d’heures moyen par jour consacrées au travail 

domestique. Elle contient quatre modalités : 

     AIDF0 : si nombre d’heures = 0H 

     AIDF1 : si nombre d’heures < 1H 

     AIDF2 : 1H≤  nombre d’heures< 2Hs

 

     AIDF3 : si nombre d’heures  2Hs

  

≥

Pour cette variable nous avons retenu AIDF0 comme modalité de référence. 

- Travail (TRAV) : nombre d’heures moyen par jour travaillées en dehors de la maison. 

Elle contient quatre catégories : 

     TRAV0 : si nombre d’heures = 0H 

     TRAV1 : si nombre d’heures < 1H 

     TRAV2 : 1H  nombre d’heures< 2Hs

 

≤

     TRAV3 : si nombre d’heures≥  2Hs 

Pour cette variable aussi nous avons retenu TRAV0 comme modalité de référence. 

- Score de confort (CONFOR) : variable quantitative qui reflète le confort dont bénéficie 

l’individu. On attribue à chacun un score qui est calculé par référence aux équipements 

dont dispose le logement et l’individu, cet indice croît en fonction du nombre et du type 

d’équipements.  

 

 Pour l’estimation de l’impact de ces variables sur l’abandon scolaire, nous 

supposons que cette variable dépendante est une combinaison linéaire de toutes les 

variables explicatives définies ci dessus. L’équation de l’abandon est alors de la forme 

suivante:                                       

                                                         Yi = Xi β + μi 

Yi est une variable dichotomique,   Yi =1 si abandon 
 = 0 sinon. 

 Pour l’estimation économétrique de cette équation , nous avons choisi de retenir un 

premier échantillon global constitué de 3284 élèves de sexes confondus. Ensuite, nous 

avons décomposé l’échantillon en deux sous échantillons de sexes masculin et féminin et 

nous avons refait les mêmes régressions sur ces deux sous échantillons. Cette démarche 

nous permettra de détecter les différences entre ces deux sexes et de voir si l’impact des 
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variables explicatives diffère selon que l’individu est de sexe masculin ou féminin. La 

méthode d’estimation utilisée est celle du maximum de vraisemblance. 

 
      3.3. Résultats obtenus 
 
 Pour faciliter la lecture des résultats, nous reproduirons dans un même tableau, les 

résultats des estimations des trois modèles ce qui nous permettra de comparer les résultats 

obtenus. 

 

Tableau 3-3-1 : Présentation des résultats économétriques 
                   Variable dépendante : abandon (AB) 

 

                                     Modèle1                   Modèle2 (Masculin)          Modèle3(Féminin)         

                              Coeff.  std.Err   Z-statis          Coeff.    std.Err   Z-statis   Coeff.    std.Err    Z-statis 

  

-1.745 

-3.576 
-0.212 
-0.256 
1.581 

 -1.623 
  -1.460 

0.091 
0.000 

-3.337 
-4.229 
-4.470 
-3.500 

 -4.745 
-4.447 
1.596 

 -1.726 
 -0.050 

   7.151

-1.035 
 

-0.542 
-0.753 
-0.015 
0.124 
0.077 

-0.371 
-0.175 
-1.970 
-0.544 
-1.235 

  -0.932  
  -1.494  
  -1.549  
  -0.698  
  0.792  
  0.048  

   0.921 
   1.671 

0.254 
 0.097 
 0.112 
 0.191 
 0.021 

   0.024  0.091 
 0.121 
 0.257 
 0.282 
 1.195 
 0.111 
 0.220 
 0.204 
 0.406 
 0.147 
 0.126 
 0.153 
 0.199 
 0.190 
 0.165 

-0.603 

-0.547 
-0.021 
-0.007 
0.054 

 -0.278 
-0.505 
0.035 

-29.66 
-0.510 
-1.289 
-1.261 
-2.261 

 -0.870 
-0.835 
0.490 

-0.493 
-0.012 

  1.458

0.345

 0.153
 0.102
 0.027
 0.034
0.171
0.345 

  0.386
 1826

 0.152
0.304

 0.282
 0.646
0.183

 0.187
 0.307
 0.285

   0.246
  0.203  

C 
FEM 
RURAL 
REV 
CONFOR 
TFAMI 
NIM1 
NIM2 
NIM3 
NIM4 
NIP1 
NIP2 
NIP3 
NIP4 
AIDF1 
AIDF2 
AIDF3 
TRAV1 
TRAV2 
TRAV3 

-0.879 
-0.049 
-0.522 
-0.181 
-0.010 

   -0.100 
-0.464 
-0.134 
-2.175 
-0.522 
-1.277 
-1.124 
-1.837 
-1.130 
-0.754 
 0.755 
-0.210 
 0.294 
 1.537 

-3.459
-0.507
-4.654
-0.948
-0.496
 3.736
-0.826
-1.804
-0.475
-1.820
-4.674
-5.797
-5.491
-4.522
-7.674
-5.951
 4.918
-1.056
 1.543
 9.297

0.379 -2.724 
 

0.167 -3.237 
0.381 -1.975 

0.032 -0.465 
0.036 3.445 
0.176 0.438 
0.389 -0.953 
0.422 -0.416 
1.571 -1.254 
0.165 -3.279 
0.320 -3.849 
0.303  -3.070 
0.531  -2.810 
0.253  -6.102 
0.175 -3.984 
0.183 4.315 
0.285  0.170 
0.315 2.920 

   0.289    5.784

 
   
Log likelihood -1480.652                                 -786.8677      -681.2330 
Restr. log likelihood -1698.846                                 -896.2401      -802.0591 
LR statistic (19 df)  436.3889                                  218.7448        241.6521 
Probability(LR stat)  0.000000                                0.000000      0.000000 
McFadden R-squared     0.128437                                0.122035        0.150645 
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 Globalement les résultats obtenus confirment l’influence de plusieurs variables sur 

l’abandon scolaire. 

 
* Principaux résultats sur l’échantillon global (modèle1) 
 
A l’issue des estimations obtenues, plusieurs conclusions peuvent être tirées : 

On remarque que le coefficient de la variable sexe est négatif mais non significatif: le fait 

d’appartenir au sexe féminin n’a pas d’impact significatif sur l’abandon. L’impact du 

milieu sur l’abandon est par contre significatif; avec un coefficient associé négatif, nous 

pouvons conclure que contrairement à ce que l’on croyait, l’abandon scolaire n’est pas un 

phénomène caractéristique du milieu rural. La taille de la famille a aussi un impact 

significatif positif sur l’abandon: le fait d’appartenir à une famille nombreuse incite 

davantage à l’abandon.  

 

En ce qui concerne le niveau d’instruction des parents, on remarque que seuls les 

coefficients associés aux  niveaux d’éducation atteints par le père sont significatifs. Ainsi, 

les enfants dont les pères sont plus instruits abandonnent moins leurs études que les autres. 

Le fait que le père ait suivi des études supérieures a un impact négatif important sur 

l’abandon. La relation entre le niveau d’instruction de la mère et la réussite de l’enfant 

n’est pas confirmée par ce modèle. 

 

Par ailleurs, le travail domestique a un effet très significatif sur l’abandon. L’examen des 

coefficients associés aux modalités de cette variable suggère que l’effet du travail 

domestique sur l’abandon est négatif lorsque le nombre d’heures travaillées par jour ne 

dépasse pas deux. Au delà de deux heures par jour, le travail domestique favorise 

l’abandon. Ce cas de figure s’observe plus dans le milieu rural où l’enfant, particulièrement  

la fille, se voit parfois obligée de quitter l’école pour s’occuper des tâches domestiques. 

 

Concernant l’impact du travail en dehors de la maison sur la décision d’abandon, on 

remarque que le fait de travailler moins de deux heures par jour n’a pas d’effet significatif 

sur l’abandon. Par contre, une participation plus intensive au marché du travail (plus de 

deux heures par jour) a un impact positif et très significatif sur l’abandon. Le travail est 

l’un des motifs qui pousse l’individu à quitter l’école. 
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Un résultat étonnant de notre analyse demeure la non significativité du coefficient de la 

variable revenu; on s’attendait logiquement à une influence importante du revenu sur 

l’abandon. Notons que ce même résultat a été obtenu par Orivel (1973) en testant les 

déterminants du taux de scolarisation en France. 

 
* Principaux résultats sur l’échantillon masculin et féminin (modèle 2 et 3) 
 
En comparant les résultats obtenus pour les deux sous échantillons, on remarque qu’il 

n’existe pas globalement de différences significatives entre les filles et les garçons 

concernant l’impact des variables retenues sur leurs décisions respectives d’abandon. On 

constate néanmoins que le coefficient de la taille de la famille devient non significatif pour 

l’échantillon masculin, alors qu’il est significatif et positif pour l’échantillon féminin. 

Lorsque la famille est nombreuse et qu’elle n’a pas les moyens de scolariser la totalité des 

enfants, les parents préfèreraient le plus souvent que les garçons aillent à l’école plutôt que 

les filles. 

 

On remarque aussi que les coefficients associés aux niveaux d’instruction du père sont plus 

élevés pour l’échantillon masculin que pour l’échantillon féminin : on peut conclure que le 

niveau d’instruction du père a plus d’impact sur la carrière scolaire du garçon que celle de 

la fille. Ce lien a été déjà identifié par plusieurs chercheurs. 

 

Notons enfin que pour les trois modèles estimés, l’hypothèse de nullité de toutes les 

variables a été rejetée, la statistique LR est en effet significative pour les trois modèles. 

 

 Bien que les résultats obtenus confirment globalement les prédictions théoriques de 

notre analyse, nous cherchons à trouver une explication pertinente à la non significativité 

du coefficient du revenu. La même régression a été alors refaite en retenant l’abandon 

volontaire comme variable expliquée. Nous pensons que le revenu est plutôt l’une des 

causes qui pousseraient l’individu à abandonner volontairement ses études. Les résultats 

obtenus sont données par le tableau qui suit. 
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Tableau 3-3-2 : Présentation des résultats économétriques 

    Variable dépendante : abandon volontaire (ABV) 
 
 

Coefficient Std. Error z-Statistic Prob.   Variable  

 

  

   

 

 

 

  

  

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Le coefficient associé à la variable revenu est toujours non significatif, le revenu n’a pas 

non plus d’impact sur l’abandon volontaire. On remarque par contre que le coefficient de la 

variable FEM devient ici significatif. Avec un signe associé négatif, on conclut que les 

garçons ont une plus grande propension à abandonner volontairement leurs études que les 

filles. L’impact des autres variables est à peu près semblable à celui observé pour 

l’abandon. 

 

Contrairement à l’abandon volontaire, l’abandon réglementaire n’est pas une décision prise 

par l’élève ou par sa famille, elle est  plutôt prise par l’école souvent suite à un échec répété 

de l’élève. Ainsi l’abandon réglementaire est directement lié à l’échec. Dans ce qui suit, on 

 
C 
FEM 
RURAL 
REV 
CONFOR 
TFAMI 
NIM1 
NIM2 
NIM3 
NIM4 
NIP1 
NIP2 
NIP3 
NIP4 
AIDF1 
AIDF2 
AIDF3 
TRAV1 
TRAV2 
TRAV3 

-1.651 
-0.316 
-0.576 
-0.036 
 0.019 
 0.059 
-0.013 
-0.461 
-0.839 
-1.395 
-0.458 
-0.870 
-0.709 
-2.025 
-0.977 
-0.382 
 0.499 
-0.088 
 0.094 
 1.300 

 
    0.306 
    0.119 
    0.136 
    0.111 
    0.024 
    0.029 
    0.146 
    0.305 
    0.406 
    1.068 
    0.137 
    0.254 
    0.236 
    0.617 
    0.185 
    0.150 
    0.187 
    0.243 
    0.241 

 

    0.180 

     -5.384 
   -2.650 
   -4.214 
   -0.325 
    0.792 
    2.018 
   -0.089 
   -1.510 
   -2.064 
   -1.305 
   -3.332 
   -3.419 
   -2.996 
   -3.278 
   -5.260 
   -2.538 
    2.656 
   -0.363 
    0.391 
    7.223 

 
 0.0000 
 0.0080 
 0.0000 
 0.7446 
 0.4282 
 0.0436 
 0.9286 
 0.1309 
 0.0390 
 0.1917 
 0.0009 
 0.0006 
 0.0027 
 0.0010 
 0.0000 
 0.0111 
 0.0079 
 0.7162 
 0.6957 
 0.0000 

 
Log likelihood 
Restr. log likelihood 
LR statistic (19 df) 
Probability(LR stat) 
McFadden R-squared  

-1100.744
-1202.828
204.1688
0.000000
0.084870

  

Obs with Dep=1         Total obs 
Obs with Dep=0 

 2891
 393   

 3284 
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se propose d’étudier les déterminants de la réussite scolaire. Les variables retenues sont 

celles qui ont été exploitées pour l’analyse de l’abandon.  

 

Au vu des résultats obtenus4 on  peut conclure que le succès scolaire dépend de plusieurs 

variables à savoir : le sexe, le milieu, la taille de la famille, le niveau d’instruction des 

parents,…Si nous essayons de dresser le profil de l’élève qui réussit dans ses études, on 

remarque que le plus souvent c’est celui appartenant au sexe féminin, résidant dans le 

milieu rural, dont la famille est peu nombreuse et les parents sont instruits et dont la 

participation aux travaux domestiques et au marché du travail est limitée. 

 

La comparaison entre les deux sexes montre que le confort dont bénéficie l’individu a un 

impact significatif et positif sur la réussite de la fille mais pas sur celle du garçon. On 

remarque également que le niveau d’instruction de la mère a un impact positif et 

significatif sur la réussite de sa fille mais pas sur celle de son fils. L’impact du travail 

domestique est significatif pour l’échantillon féminin et pas pour l’échantillon masculin. Il 

s’agit  en effet d’une tâche exercée le plus souvent par les filles. Par ailleurs, l’impact du 

revenu demeure encore non significatif. La réussite , l’abandon et l’abandon réglementaire 

ne sont pas liés au revenu familial. Ceci est probablement dû à une relation non linéaire 

entre la réussite et le revenu. La plupart des études effectuées montrent en effet que la 

réussite est plus caractéristique des classes moyennes (en particulier les enseignants) que 

les classes extrêmes. 

 
5. Conclusion : 
 

L’abandon scolaire est aujourd’hui une préoccupation importante des 

gouvernements. Ce phénomène constitue en effet la première source de la non qualification 

des jeunes qui, sans les connaissances et le savoir faire acquis à l’école ne pourra ient pas 

exercer un rôle actif dans la société émergente notamment avec les exigences d’un  marché 

devenu mondialisé. 

 

Bien que l’abandon scolaire relève plus de l’ordre social, la théorie du capital 

humain, apparue au début des années soixante, a largement contribué à l’explication de ce 

phénomène. L’hypothèse de base de la théorie est que les savoirs et les connaissances de 

                                                 
4 Voir annexe  
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l’individu sont source de richesse et sont donc valorisables. L’éducation est le moyen le 

plus efficace dont bénéficie l’individu pour accroître son stock de capital humain et 

constitue de ce fait une source de richesse.  

 

Vu l’importance de l’éducation, les premières analyses effectuées dans le cadre de 

la théorie du capital humain ont porté sur l’investissement éducatif et le comportement des 

individus en matière de scolarisation. Ces analyses révèlent qu’il existe un niveau optimal 

d’éducation unique pour tous les individus résultant d’une décision individuelle 

rationnelle. Cependant la réalité observée montre que les niveaux éducatifs des individus 

sont différenciés tant en quantité qu’en qualité. En essayant d’expliquer ces différences, 

plusieurs auteurs ont donné des analyses pertinentes au phénomène de l’abandon scolaire : 

il s’agit en effet, d’une décision éducative optimale pour une certaine catégorie 

d’individus. Ceux ci sont soit issus d’une famille modeste et n’ont pas les moyens de 

financer leur investissement éducatif, soit dotés de capacités intellectuelles limitées ne leur 

permettant pas d’aller plus loin dans leur scolarité. Des études empiriques effectuées dans 

ce cadre confirment l’influence de ces deux caractéristiques sur les décisions prises par les 

individus en matière d’investissement éducatif et montrent l’influence de plusieurs autres 

variables tels que le sexe, les niveau d’instruction des parents et les facteurs institutionnels 

(travail, taux de chômage,…) sur la scolarisation. 

 

L’analyse empirique de l’abandon a porté sur des données individuelles 

tunisiennes. L’objectif de cette étude étant d’analyser l’impact des facteurs 

traditionnellement mis en cause par les chercheurs et d’étudier les déterminants de 

l’abandon scolaire en Tunisie. Dans ce cadre nous avons exploité les données d’une 

enquête effectuée en 2000, par le CREDIF et portant sur les différences entre les filles et 

les garçons en matière de scolarité. L’échantillon retenu contient 3284 élèves de sexe 

masculin et féminin et provenant de l’ensemble du territoire national. Ces élèves 

appartiennent à l’un ou l’autre des trois statuts suivant : « passant », « redoublant » ou 
« sortant ». 

 

Les résultats obtenus confirment globalement les prédictions théoriques de notre 

étude. L’estimation économétrique confirme l’influence de certaines variables sur 

l’abandon scolaire. On remarque que le fait d’appartenir à une famille nombreuse incite 

davantage à l’abandon des études. Les enfants dont les parents  sont plus  instruits  
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abandonnent  moins leurs études que les autres. Le niveau d’instruction de la mère n’a pas 

d’impact significatif sur l’abandon scolaire. Par ailleurs une participation intensive au 

marché du travail a un impact positif et très significatif sur l’abandon. 

Il n’existe pas de différences significatives entre les filles et les garçons concernant 

l’impact des variables sur leurs décisions respectives d’abandon. On remarque néanmoins 

que les garçons ont une plus grande propension à abandonner volontairement leurs études 

que les filles. 

 

 Une des questions centrales qui se pose aujourd’hui reste cependant la mesure dans 

laquelle chaque facteur se considère comme responsable de l’abandon scolaire. Le débat 

est ouvert ; pour certains, tout se résume aux déterminants environnementaux et au milieu 

socio-économique défavorisé ; pour d’autres seul l’élève est responsable de son propre 

échec. En dépit des différences d’approches, une chose demeure certaine : c’est que les 

déterminants ne peuvent isolément expliquer l’abandon et que toute opération de remède 

nécessitera la collaboration de toutes les parties (les parents, les élèves et les enseignants).  

 

Dans ce travail, l’impact des facteurs institutionnels et macro-économiques n’a pas 

pu être  testé  faute   de  disposer de  données  nécessaires. Le  rôle que  peuvent  jouer  ces 

facteurs dans la décision d’abandon  des  études  en  Tunisie  demeure donc  inconnu.   Les 

résultats obtenus au terme de cette étude, doivent   stimuler  d’autres   recherches. En effet, 

l’importance  du   phénomène  d’abandon   de  part  son  impact direct sur  l’économie doit 

sans cesse inspirer les chercheurs à s’y investir pour arriver un jour à maîtriser le 

phénomène et à limiter ses incidences néfastes sur l’individu et l’économie.
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ANNEXE 
 
 
 

Tableau I : Présentation des résultats économétriques 
              Variable dépendante : Succès 

 
  Coefficient Std. Error z-Statistic       Prob.   Variable 

 
C 
FEM 
RURAL 
CONFOR 
REV 
TFAMI 
NIM1 
NIM2 
NIM3 
NIM4 
NIP1 
NIP2 
NIP3 
NIP4 

  
-0.748 
0.250 
0.404 
0.030 

-1.80E-05 
-0.066 
0.102 
0.718 
0.595 
1.320 
0.398 
0.938 
1.196 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AIDF1 
AIDF2 
AIDF3 
TRAV1 
TRAV2 
TRAV3 

1.683 
0.242 
0.249 
-0.829 
0.110 
-0.366 
-0.969 

0.212 
0.078 
0.091 
0.015 
0.018 
0.020 
0.094 
0.181 
0.200 
0.484 
0.094 
0.147 
0.147 
0.252 
0.100 
0.096 
0.157 
0.140 
0.162 
0.176 

-3.521 
3.201 
4.431 
1.915 

-9.8E-04 
-3.209 
1.093 
3.959 
2.962 
2.723 
4.229 
6.359 
8.121 
6.658 
2.417 
2.585 
-5.269 
0.783 
-2.259 
-5.507 

 

 
     0.0004 
     0.0014 
     0.0000 
     0.0554 
     0.9992 
     0.0013 
     0.2741 
     0.0001 
     0.0030 
     0.0065 
     0.0000 
     0.0000 
     0.0000 
     0.0000 
     0.0156 
     0.0097 
     0.0000 
     0.4336 
     0.0239 
     0.0000  

        
Log likelihood 
Restr. log likelihood 
LR statistic (19 df) 
Probability(LR stat) 

-2046.540          
-2272.199          
451.3169
0.000000

McFadden R-squared      0.099313

 
 

         Total obs Obs with Dep=1 
Obs with Dep=0 

 1724
1560   

 3284 
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Tableau II : Présentation des résultats économétriques 

              Variable dépendante : Succès 
              (échantillon masculin, FEM=0) 

  
 Coefficient Std. Error z-Statistic        Prob.   Variable 

 
C  
RURAL 
CONFOR 
REV 
NIM1 
NIM2 
NIM3 
NIM4 
NIP1 
NIP2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NIP3 
NIP4 
TRAV1 
TRAV2 
TRAV3 
AIDF1 
AIDF2 
AIDF3 
TFAMI 

 
-0.544 
0.367 
0.001 
0.055 
0.129 
0.833 
0.327 
0.812 
0.320 
0.765 
1.172 
1.965 
0.271 
-0.266 
-1.025 
0.112 
0.178 
-0.549 
-0.055 

 

0.292 
0.125 
0.022 
0.096 
0.131 
0.249 
0.275 
0.599 
0.131 
0.201 
0.200 
0.363 
0.189 
0.195 
0.223 
0.133 
0.139 
0.312 
0.029 

-1.862 
2.922 
0.057 
0.579 
0.980 
3.347 
1.188 
1.356 
2.440 
3.791 
5.838 
5.407 
1.433 
-1.363 
-4.594 
0.846 
1.281 
-1.756 
-1.902 

 
      0.0625 
      0.0035 
      0.9539 
      0.5620 
      0.3268 
      0.0008 
      0.2347 
      0.1750 
      0.0147 
      0.0001 
      0.0000 
      0.0000 
      0.1517 
      0.1727 
      0.0000 
      0.3972 
      0.2000 
      0.0789 
      0.0571  

 
Log likelihood 

 
-1074.814

     
         
         

 
 

Restr. log likelihood -1169.987  
LR statistic (18 df) 190.3453
Probability(LR stat) 0.000000
McFadden R-squared      0.081345

Obs with Dep=1 
Obs with Dep=0 

 942          Total obs 
760   

1702 
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Tableau III : Présentation des résultats économétriques 
              Variable dépendante : Succès 
              (échantillon féminin, FEM=1) 

  
 
 Coefficient Std. Error z-Statistic        Prob.   Variable 

 
C  
RURAL 
CONFOR 
REV 
NIM1 
NIM2 
NIM3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NIM4 
NIP1 
NIP2 
NIP3 
NIP4 
TRAV1 
TRAV2 
TRAV3 
AIDF1 
AIDF2 
AIDF3 
TFAMI 

 
-0.740 
0.451 
0.061 
-0.025 
0.077 
0.587 
0.885 
2.198 
0.490 
1.126 
1.217 
1.408 
-0.059 
-0.615 
-0.824 
0.407 
0.318 
-0.883 
-0.079 

 

0.307 
0.133 
0.023 
0.047 
0.135 
0.267 
0.305 
0.878 
0.136 
0.219 
0.220 
0.355 
0.212 
0.298 
0.291 
0.153 
0.136 
0.188 
0.029 

-2.412 
3.377 
2.594 
-0.537 
0.567 
2.195 
2.897 
2.503 
3.608 
5.126 
5.533 
3.957 
-0.278 
-2.059 
-2.825 
2.647 
2.329 
-4.692 
-2.689 

 
      0.0159 
      0.0007 
      0.0095 
      0.5909 
      0.5705 
      0.0281 
      0.0038 
      0.0123 
      0.0003 
      0.0000 
      0.0000 
      0.0001 
      0.7805 
      0.0394 
      0.0047 
      0.0081 
      0.0198 
      0.0000 
      0.0072 

  
Log likelihood 
Restr. log likelihood 
LR statistic (18 df) 
Probability(LR stat) 
McFadden R-squared 

-960.8648
-1096.456
271.1833
0.000000

     0.123664

     
         
         

 
 
 

Obs with Dep=1 782          Total obs 
Obs with Dep=0 800   

1582 
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